




























































Par dates de début de travaux

Communes et 

Intercommunalité           

BIEVRE ISERE

Projet Fiches actions
Etat d'avancement 

dossier
Cout opération Département Region  Etat  

Pourcentage 

CRTE

Montant 

prévisionnel CRTE
Autofinancement  Autres 

Année 

Réalisation
Axe CRTE

Axe 

straté-

gique

Fiche 

action

Saint-Jean de Bournay Reprise éclairage du stade 42 000,00 € 20,00% 8 400,00 € 33 600,00 € 2021 ENERGIES 2 C52

Saint-Siméon de Bressieux Rénovation thermique batiments communaux 120 000,00 € 40,00% 48 000,00 € 60 000,00 €         12 000,00   2021 ENERGIES 2 C62

Viriville Réhabilitation d'une friche industrielle et rénovation thermique 309 775,40 € 60,00% 185 865,24 € 123 910,16 € 2021 ENERGIES 2 C66

Chatonnay Rénovation thermique et mise aux normes de la mairie 116 334,40 € 23 015,00 € 23 014,00 € 40,60% 46 533,76 € 23 771,88 € 2021 ENERGIES 2 C67

Transition écologique PIM RIVAL 520 940,00 € 104 200,00 € 44 100,00 € 35,77% 186 320,00 € 186 320,00 € 2021 MOBILITES 2 BI 28

Penol Accessibilité arrets cars 24 219,00 € 12 109,00 € 12 109,00 € 2021 MOBILITES 2 C37

Penol PMR arrets de car 30 406,00 € 15 203,00 € 15 203,00 € 2021 MOBILITES 2 C38

Saint-Jean de Bournay Dématérialisation et accès au numérique 75 000,00 € 20,00% 15 000,00 € 60 000,00 € 2021 SERVICES 3 C51

Brion Remise aux normes et amélioration thermique du batiment Mairie-école 259 209,00 € 207 367,00 € 20,00% 51 841,00 € 51 841,00 € 2021 AMENAGEMENT 4 C6

La Cote Saint André Travaux de rénovation de la chapelle de Sciez 50 000,00 € 40,00% 20 000,00 € 30 000,00 € 2021 AMENAGEMENT 4 C25

Saint-Jean de Bournay Sécurisation de la chapelle Saint-Pierre 100 000,00 € 30,00% 30 000,00 € 20 000,00 €         50 000,00   2021 AMENAGEMENT 4 C53

Environnement Séparatif réseau assinissement Rue Grande st Siméon de Bx 569 000,00 € 37 000,00 € 50,00% 284 500,00 € 184 500,00 € 63 000,00       2021 MOBILITES 2 BI 38

Environnement Création nouveau forage eau potable Les Bielles à Beauvoir de Marc 855 000,00 € 256 500,00 € 40,00% 342 000,00 € 256 500,00 € 2021 - 2022 MOBILITES 2 BI 9

Environnement Modernisation et numérisation des services eau et assainissement 114 000,00 € 40,00% 45 600,00 € 68 400,00 € 2021 - 2022 MOBILITES 2 BI 10

Environnement
réhabilitations canalisations eau potable et reprise 80 branchements Savas 

Mepin
511 000,00 € 76 650,00 € 40,00% 204 400,00 € 306 600,00 € 2021 - 2022 MOBILITES 2 BI 11

Environnement Réalimentation réservooir Culin (délégation MOE CAPI) 345 000,00 € 40,00% 138 000,00 € 207 000,00 € 2021 - 2022 MOBILITES 2 BI 12

Economie Mode actifs GAP 1 600 000,00 € 50,00% 800 000,00 € 800 000,00 €  ? ADEME 2021 - 2022 MOBILITES 2 BI 18

Sports Amélioration thermique  mise aux normes Boulodrome St Jean Bournay 821 000,00 € 40,00% 328 400,00 € 410 500,00 €  ? ADEME 2021 - 2023 MOBILITES 2 BI 3

Environnement redéploiement tri selectif sur la voie publique 4 000 000,00 € 50,00% 2 000 000,00 € 2 000 000,00 € 2021 - 2023 MOBILITES 2 BI 14

Sports Reconstruction Gymnase de Saint de Bournay 3 805 302,00 € 863 200,00 € 404 770,00 € 32,40% 1 230 520,00 € 761 061,00 €       825 750,00   2021 - 2023 SERVICES 3 BI 6

Solidarités Pole ESS 5 833 410,00 € 780 000,00 € 1 000 000,00 € 44,42% 2 000 000,00 € 1 166 882,00 €       886 728,00   2021 - 2024
ECO+MOBILITES

+SERVICES
1+2+3 BI 24

Sports Mise en conformité stockage aqualib 208 233,00 € 35,00% 75 917,00 € 132 416,00 € 2021 -2022 AMENAGEMENT 4 BI 1

Economie revalorisation friche industrielle SAROJA Saint jean de Bournay 950 000,00 € ? Region  ? ADEME 2021- 2022 AMENAGEMENT 4 BI 19

Environnement
Collecte déchets apport volontaire (containers enterrés, semi enterrés et 

aériens)
4 958 400,00 € 50,00% 2 479 200,00 € 2 479 200,00 € 2021- 2023 MOBILITES 2 BI 13

La Frette Ombrières photovoltaïques sur le parking de la salle des fêtes 128 890,00 € 30,00% 38 667,00 € 90 223,00 € 2021 à 2022 ENERGIES 2 C28

La Frette Anneaux solaires sur les toits de l'école publique 92 145,31 € 20,00% 18 429,06 € 73 716,25 € 2021 à 2022 ENERGIES 2 C29

Ornacieux-Balbins Rénovation energetique des locaux du stade 40 320,00 € 20,00% 8 064,00 € 2021 à 2022 ENERGIES 2 C35

Saint Agnin sur Bion rénovation anciens batiments scolaires et locauix periscolaires 290 000,00 € 174 000,00 € 20,00% 58 000,00 € 58 000,00 € 2021 à 2022 ENERGIES 2 C41

Saint Etienne de Saint Geoirs Réhabilitation de la mairie 150 000,00 € 52 500,00 € 35,00% 52 500,00 € 45 000,00 € 2021 à 2022 ENERGIES 2 C47

La Cote Saint André Réaménagement de l'îlot Luc 495 000,00 € 105 000,00 € 40,00% 198 000,00 € 192 000,00 € 2021 à 2022 AMENAGEMENT 4 C21

La Frette Réhabilitation logement communal 35 000,00 € 20,00% 7 000,00 € 28 000,00 € 2021 à 2022 AMENAGEMENT 4 C26

Penol Pas de libellé 298 856,00 € 179 314,00 € 20,00% 59 771,00 € 59 771,00 € 2021 à 2022 AMENAGEMENT 4 C36

Saint-Jean de Bournay Création d'une maison de santé pluridisciplinaire 420 000,00 € 197 400,00 € 33,00% 138 600,00 € 84 000,00 € 2021 à 2023 SERVICES 3 C50

Champier Réhabilitation du centre technique communal 160 389,00 € 76 448,00 € 30,00% 51 864,00 € 32 077,00 €
été 2021 à 

hiver 2022
AMENAGEMENT 4 C8

Lieudieu Réhabilitation école et mise aux normes restaurant scolaire 48 852,00 € 26 311,00 € 20,00% 8 770,41 € 8 770,41 €
fév 2021 à sept 

2021
AMENAGEMENT 4 C32

Champier Rénovation école Auguste Goubet 120 000,00 € 47 414,00 € 20,00% 15 804,00 € 15 804,00 €
fin 2021 à 

printemps 22
AMENAGEMENT 4 C7

La Frette Rénovation de la mairie 699 301,40 € 145 250,00 € 100 000,00 € 35,00% 244 755,49 € 209 295,91 €
juin 2021 à déc 

2022
AMENAGEMENT 4 C27

Lieudieu Réhabilitation d'un batiment communal 107 536,00 € 30 000,00 € 53 768,00 € 23 768,00 €
mars 2021 à 

oct 2021
AMENAGEMENT 4 C31

Marcillolles Rénovation groupe scolaire 488 719,88 € 35,00% 171 052,00 € 317 667,88 €
nov 2021 à déc 

2022
AMENAGEMENT 4 C33

Brézins Réhabilitation de la mairie 1 427 240,00 € 210 960,00 € 285 448,00 € 30,00% 428 172,00 € 502 660,00 €
sept 2022 à fin 

2023
AMENAGEMENT 4 C4

Economie Base de Loisirs du moulin Meyrieu les Etangs 2 200 000,00 € ? 500 000,00 € 38,64% 850 000,00 € 850 000,00 € 2021-2022 ECONOMIE 1 BI 23

ADEME COT : lancement Plan d'actions opérationnel       350 000,00   2021-2025
ECO+MOBILITES

+SERVICES
1+2+3 BI 36

Brézins Isolation thermique des écoles primaires 134 820,00 € 47 187,00 € 30,00% 40 446,00 € 47 187,00 € 2022 ENERGIES 2 C5

S.I.E (chatonnay) Salle des fêtes : Mise aux normes 37 307,75 € 7 461,55 € 1 192,32 € 30,00% 11 192,32 € 7 461,55 € 2022 ENERGIES 2 C39

S.I.E (chatonnay) Gymnase changement toiture et mise aux normes 72 000,00 € 21 600,00 € 21 600,00 € 20,00% 14 400,00 € 14 400,00 € 2022 ENERGIES 2 C40

Saint Etienne de Saint Geoirs Extension des vestiaires de l'espace la Daleure 898 450,00 € 260 000,00 € 40,00% 359 380,00 € 279 070,00 € 2022 ENERGIES 2 C42

Sardieu Rénovation thermique et réhabilitation de la mairie 400 000,00 € 160 000,00 € 40,00% 160 000,00 € 80 000,00 € 2022 ENERGIES 2 C63

Transition écologique Unité photovoltaique STEP du Rival 300 000,00 € 45 000,00 € 40,00% 120 000,00 € 135 000,00 € 2022 MOBILITES 2 BI 29

Transition écologique Unite production photovoltaique  PIM du Rival 300 000,00 € 45 000,00 € 40,00% 120 000,00 € 135 000,00 € 2022 MOBILITES 2 BI 30

Transition écologique Liaison Douce traversée de la ZA du Rival 93 000,00 € 30,00% 27 900,00 € 65 100,00 € 2022 MOBILITES 2 BI 32

Transition ecologique Détection des allergisants et particules fines 20 000,00 € 30,00% 6 000,00 € 14 000,00 € 2022 MOBILITES 2 BI 37

Technique Mise en place vidéo protection 199 394,00 € 34 994,00 € 99 697,00 € 12,45% 28 824,00 € 39 879,00 € 2022 AMENAGEMENT 4 BI 25

Beaufort Rénovation de l'école 121 348,00 € 72 809,00 € 20,00% 24 269,00 € 24 269,00 € 2022 AMENAGEMENT 4 C3

Châtonnay Création City Parc 36 240,00 € 14 496,00 € 7 248,00 € 20,00% 7 248,00 € 7 248,00 € 2022 AMENAGEMENT 4 C12

Châtonnay Création d'une halle centre bourg 132 694,00 € 53 077,60 € 40,00% 53 077,60 € 26 538,80 € 2022 AMENAGEMENT 4 C13

 PARTENAIRES FINANCEMENT 



La Cote Saint André Aménagement espaces publics suite à la réfection de l'îlot Joseph Guénard 360 000,00 € 40,00% 144 000,00 € 216 000,00 € 2022 AMENAGEMENT 4 C20

La Frette Rénovation ancien théatre 317 620,00 € 43 500,00 € 60 000,00 € 30,00% 95 286,00 € 118 834,00 € 2022 AMENAGEMENT 4 C30

Saint-Jean de Bournay Sécurisation de la tour Lesdiguière 210 000,00 € 63 000,00 € 30,00% 63 000,00 € 84 000,00 € 2022 AMENAGEMENT 4 C54

Saint-Jean de Bournay Réfection de l'avenue de la Libération 500 000,00 € 30,00% 150 000,00 € 350 000,00 € 2022 AMENAGEMENT 4 C55

Tramolé Rénovation salle socio éducative et socioculturelle 921 024,00 € 88 234,00 € 230 874,00 € 45,00% 414 460,00 € 187 456,00 € 2022 AMENAGEMENT 4 C65

Sports Cogénérartion système chauffage Aqualib 621 000,00 € 40,00% 248 400,00 € 372 600,00 €  ? ADEME 2022_2023 MOBILITES 2 BI 2

Transition ecologique
Ombrières photovoltaiques pour assurer les besoins electriques du centre 

nautique
560 000,00 € 84 000,00 € 40,00% 224 000,00 € 252 000,00 € 2022 - 2023 MOBILITES 2 BI 4

Artas Rénovation énergetique du gymnase communal 555 000,00 € 70 000,00 € 40,00% 222 000,00 € 263 000,00 € 2022 à 2023 ENERGIES 2 C1

Artas Rénovation énergetique école maternelle 290 000,00 € 174 000,00 € 20,00% 58 000,00 € 58 000,00 € 2022 à 2023 ENERGIES 2 C2

Faramans Création d'une chaufferie bois energie mutualisée sur 4 batiments communaux 473 743,00 € 50 000,00 € 84 000,00 € 40,00% 189 497,00 € 150 245,80 € 2022 à 2023 ENERGIES 2 C16

Chatenay Réhabilitation salle des fêtes 600 000,00 € 96 000,00 € 96 000,00 € 40,00% 192 000,00 € 120 000,00 €  96000 (ADEME) 2022 à 2023 AMENAGEMENT 4 C9

Châtonnay Rénovation et agrandissement de l'école 1 666 725,00 € 500 000,00 € 388 679,50 € 30,00% 530 017,50 € 353 345,00 € 2022 à 2023 AMENAGEMENT 4 C10

Culin Réamenagement zone publique 100 000,00 € 50 000,00 € 30,00% 30 000,00 € 20 000,00 € 2022 à 2023 AMENAGEMENT 4 C14

Saint Hilaire de la Côte Construction d'un bâtiment sportif et socioculturel 2 356 800,00 € 260 000,00 € 447 040,00 € 35,00% 824 880,00 € 824 880,00 € 2022 à 2023 AMENAGEMENT 4 C48

Thodure Construction d'une école 1 500 000,00 € 875 000,00 € 20,00% 300 000,00 € 325 000,00 € 2022 à 2023 AMENAGEMENT 4 C64

Environnement Réhabilitation canalisations d'eau potable 2 435 000,00 € 40,00% 974 000,00 € 1 461 000,00 € 2022 - 2024 MOBILITES 2 BI 17

Economie Voie verte 1 250 000,00 € ? 35,00% 437 500,00 € 812 500,00 € 2022 - 2024 MOBILITES 2 BI 22

Environnement STEP de Saint Jean de Bournay 20 900 768,00 € 1 800 000,00 € 23,92% 5 000 000,00 € 9 298 018,00 €    4 802 750,00   2022 - 2025 MOBILITES 2 BI 16

Economie Locaux artisanaux locatifs 2 tranches 3 600 000,00 €  Region 540 000€ 42,50% 1 530 000,00 € 1 530 000,00 € 2022 - 2026 ECONOMIE 1 BI 20

Saint-Michel de Saint-Geoirs Rénovation batiments publics 120 000,00 € 54 000,00 € 6 000,00 € 30,00% 36 000,00 € 24 000,00 € 2022 à 2024 ENERGIES 2 C61

La Cote Saint André Itineraire cycles Nord Sud Carrefour du Ponal / place Hector Berlioz 710 000,00 € 355 000,00 € 30,00% 213 000,00 € 142 000,00 € 2022 à 2024 MOBILITES 2 C19

La Cote Saint André Aménagement de la Place Hector Berlioz 1 600 000,00 € 135 000,00 € 100 000,00 € 45,00% 722 172,00 € 742 828,00 € 2022 à 2024 AMENAGEMENT 4 C23

La Cote Saint André Rénovation thermique de l'école 655 000,00 € 229 255,00 € 25,00% 163 750,00 € 261 955,00 € 2022 à 2024 ENERGIES 2 C22

78 468 412,14 € 26 604 645,38 € 30 823 382,64 €

Axe stratégique 1 : Développement Economique

Axe stratégique 2 : Transition Ecologique et mobilité

Axe stratégique 4 : Aménagement et Patrimoine

Axe stratégique 3 : Equipement du territoire et services aux citoyens



Par Axes stratégiques

Communes et 

Intercommunalité           

BIEVRE ISERE

Projet Fiches actions
Etat d'avancement 

dossier
Cout opération Département Region  Etat  
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CRTE
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Autofinancement Autres

Année 
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Axe 

straté-
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action

Economie Base de Loisirs du moulin Meyrieu les Etangs 2 200 000,00 € ? 500 000,00 € 38,64% 850 000,00 € 850 000,00 € 2021-2022 ECONOMIE 1 BI 23

Economie Locaux artisanaux locatifs 2 tranches 3 600 000,00 €  Region 540 000€ 42,50% 1 530 000,00 € 1 530 000,00 € 2022-2026 ECONOMIE 1 BI 20

Saint-Jean de Bournay Reprise éclairage du stade 42 000,00 € 20,00% 8 400,00 € 33 600,00 € 2021 ENERGIES 2 C52

Saint-Siméon de Bressieux Rénovation thermique batiments communaux 120 000,00 € 40,00% 48 000,00 € 60 000,00 € 12 000,00 € 2021 ENERGIES 2 C62

Viriville Réhabilitation d'une friche industrielle et rénovation thermique 309 775,40 € 60,00% 185 865,24 € 123 910,16 € 2021 ENERGIES 2 C66

Chatonnay Rénovation thermique et mise aux normes de la mairie 116 334,40 € 23 015,00 € 23 014,00 € 40,60% 46 533,76 € 23 771,88 € 2021 ENERGIES 2 C67

Brézins Isolation thermique des écoles primaires 134 820,00 € 47 187,00 € 30,00% 40 446,00 € 47 187,00 € 2022 ENERGIES 2 C5

S.I.E (chatonnay) Salle des fêtes : Mise aux normes 37 307,75 € 7 461,55 € 1 192,32 € 30,00% 11 192,32 € 7 461,55 € 2022 ENERGIES 2 C39

S.I.E (chatonnay) Gymnase changement toiture et mise aux normes 72 000,00 € 21 600,00 € 21 600,00 € 20,00% 14 400,00 € 14 400,00 € 2022 ENERGIES 2 C40

Saint Etienne de Saint Geoirs Extension des vestiaires de l'espace la Daleure 898 450,00 € 260 000,00 € 40,00% 359 380,00 € 279 070,00 € 2022 ENERGIES 2 C42

Sardieu Rénovation thermique et réhabilitation de la mairie 400 000,00 € 160 000,00 € 40,00% 160 000,00 € 80 000,00 € 2022 ENERGIES 2 C63

La Frette Ombrières photovoltaïques sur le parking de la salle des fêtes 128 890,00 € 30,00% 38 667,00 € 90 223,00 € 2021 à 2022 ENERGIES 2 C28

La Frette Anneaux solaires sur les toits de l'école publique 92 145,31 € 20,00% 18 429,06 € 73 716,25 € 2021 à 2022 ENERGIES 2 C29

Ornacieux-Balbins Rénovation energetique des locaux du stade 40 320,00 € 20,00% 8 064,00 € 2021 à 2022 ENERGIES 2 C35

Saint Agnin sur Bion rénovation anciens batiments scolaires et locauix periscolaires 290 000,00 € 174 000,00 € 20,00% 58 000,00 € 58 000,00 € 2021 à 2022 ENERGIES 2 C41

Saint Etienne de Saint Geoirs Réhabilitation de la mairie 150 000,00 € 52 500,00 € 35,00% 52 500,00 € 45 000,00 € 2021 à 2022 ENERGIES 2 C47

Artas Rénovation énergetique du gymnase communal 555 000,00 € 70 000,00 € 40,00% 222 000,00 € 263 000,00 € 2022 à 2023 ENERGIES 2 C1

Artas Rénovation énergetique école maternelle 290 000,00 € 174 000,00 € 20,00% 58 000,00 € 58 000,00 € 2022 à 2023 ENERGIES 2 C2

Faramans Création d'une chaufferie bois energie mutualisée sur 4 batiments communaux 473 743,00 € 50 000,00 € 84 000,00 € 40,00% 189 497,00 € 150 245,80 € 2022 à 2023 ENERGIES 2 C16

Saint-Michel de Saint-Geoirs Rénovation batiments publics 120 000,00 € 54 000,00 € 6 000,00 € 30,00% 36 000,00 € 24 000,00 € 2022 à 2024 ENERGIES 2 C61

Transition écologique PIM RIVAL 520 940,00 € 104 200,00 € 44 100,00 € 35,77% 186 320,00 € 186 320,00 € 2021 MOBILITES 2 BI 28

Transition écologique Unité photovoltaique STEP du Rival 300 000,00 € 45 000,00 € 40,00% 120 000,00 € 135 000,00 € 2022 MOBILITES 2 BI 29

Penol Accessibilité arrets cars 24 219,00 € 12 109,00 € 12 109,00 € 2021 MOBILITES 2 C37

Penol PMR arrets de car 30 406,00 € 15 203,00 € 15 203,00 € 2021 MOBILITES 2 C38

Transition écologique Unite production photovoltaique  PIM du Rival 300 000,00 € 45 000,00 € 40,00% 120 000,00 € 135 000,00 € 2022 MOBILITES 2 BI 30

Transition écologique Liaison Douce traversée de la ZA du Rival 93 000,00 € 30,00% 27 900,00 € 65 100,00 € 2022 MOBILITES 2 BI 32

Environnement Séparatif réseau assinissement Rue Grande st Siméon de Bx 569 000,00 € 37 000,00 € 50,00% 284 500,00 € 184 500,00 € 63 000,00 € 2021 MOBILITES 2 BI 38

Environnement Création nouveau forage eau potable Les Bielles à Beauvoir de Marc 855 000,00 € 256 500,00 € 40,00% 342 000,00 € 256 500,00 € 2021 - 2022 MOBILITES 2 BI 9

Environnement Modernisation et numérisation des services eau et assainissement 114 000,00 € 40,00% 45 600,00 € 68 400,00 € 2021 - 2022 MOBILITES 2 BI 10

Environnement
réhabilitations canalisations eau potable et reprise 80 branchements Savas 

Mepin
511 000,00 € 76 650,00 € 40,00% 204 400,00 € 306 600,00 € 2021 - 2022 MOBILITES 2 BI 11

Environnement Réalimentation réservooir Culin (délégation MOE CAPI) 345 000,00 € 40,00% 138 000,00 € 207 000,00 € 2021 - 2022 MOBILITES 2 BI 12

Economie Mode actifs GAP 1 600 000,00 € 50,00% 800 000,00 € 800 000,00 € ? ADEME 2021 - 2022 MOBILITES 2 BI 18

Sports Amélioration thermique  mise aux normes Boulodrome St Jean Bournay 821 000,00 € 40,00% 328 400,00 € 410 500,00 € ? ADEME 2021 - 2023 MOBILITES 2 BI 3

Environnement redéploiement tri selectif sur la voie publique 4 000 000,00 € 50,00% 2 000 000,00 € 2 000 000,00 € 2021 - 2023 MOBILITES 2 BI 14

Environnement
Collecte déchets apport volontaire (containers enterrés, semi enterrés et 

aériens)
4 958 400,00 € 50,00% 2 479 200,00 € 2 479 200,00 € 2021- 2023 MOBILITES 2 BI 13

Transition ecologique
Ombrières photovoltaiques pour assurer les besoins electriques du centre 

nautique
560 000,00 € 84 000,00 € 40,00% 224 000,00 € 252 000,00 € 2022 - 2023 MOBILITES 2 BI 4

environnement Réhabilitation canalisations d'eau potable 2 435 000,00 € 40,00% 974 000,00 € 1 461 000,00 € 2022 - 2024 MOBILITES 2 BI 17

Economie Voie verte 1 250 000,00 € ? 35,00% 437 500,00 € 812 500,00 € 2022 - 2024 MOBILITES 2 BI 22

Environnement STEP de Saint Jean de Bournay 20 900 768,00 € 1 800 000,00 € 23,92% 5 000 000,00 € 9 298 018,00 € 4 802 750,00 € 2022 - 2025 MOBILITES 2 BI 16

La Cote Saint André Itineraire cycles Nord Sud Carrefour du Ponal / place Hector Berlioz 710 000,00 € 355 000,00 € 30,00% 213 000,00 € 142 000,00 € 2022 à 2024 MOBILITES 2 C19

Sports Cogénérartion système chauffage Aqualib 621 000,00 € 40,00% 248 400,00 € 372 600,00 € ? ADEME 2022_2023 MOBILITES 2 BI 2

Saint-Jean de Bournay Dématérialisation et accès au numérique 75 000,00 € 20,00% 15 000,00 € 60 000,00 € 2021 SERVICES 3 C51

Sports Reconstruction Gymnase de Saint de Bournay 3 805 302,00 € 863 200,00 € 404 770,00 € 32,40% 1 230 520,00 € 761 061,00 € 825 750,00 € 2021 - 2023 SERVICES 3 B I6

Saint-Jean de Bournay Création d'une maison de santé pluridisciplinaire 420 000,00 € 197 400,00 € 33,00% 138 600,00 € 84 000,00 € 2021 à 2023 SERVICES 3 C50

Transition ecologique Détection des allergisants et particules fines 20 000,00 € 30,00% 6 000,00 € 14 000,00 € 2022 MOBILITES 2 BI 37

Brion Remise aux normes et amélioration thermique du batiment Mairie-école 259 209,00 € 207 367,00 € 20,00% 51 841,00 € 51 841,00 € 2021 AMENAGEMENT 4 C6

La Cote Saint André Travaux de rénovation de la chapelle de Sciez 50 000,00 € 40,00% 20 000,00 € 30 000,00 € 2021 AMENAGEMENT 4 C25

Saint-Jean de Bournay Sécurisation de la chapelle Saint-Pierre 100 000,00 € 30,00% 30 000,00 € 20 000,00 € 50 000,00 € 2021 AMENAGEMENT 4 C53

Technique Mise en place vidéo protection 199 394,00 € 34 994,00 € 99 697,00 € 12,45% 28 824,00 € 39 879,00 € 2022 AMENAGEMENT 4 BI 25

Beaufort Rénovation de l'école 121 348,00 € 72 809,00 € 20,00% 24 269,00 € 24 269,00 € 2022 AMENAGEMENT 4 C3

Châtonnay Création City Parc 36 240,00 € 14 496,00 € 7 248,00 € 20,00% 7 248,00 € 7 248,00 € 2022 AMENAGEMENT 4 C12

Châtonnay Création d'une halle centre bourg 132 694,00 € 53 077,60 € 40,00% 53 077,60 € 26 538,80 € 2022 AMENAGEMENT 4 C13

La Cote Saint André Aménagement espaces publics suite à la réfection de l'îlot Joseph Guénard 360 000,00 € 40,00% 144 000,00 € 216 000,00 € 2022 AMENAGEMENT 4 C20

La Frette Rénovation ancien théatre 317 620,00 € 43 500,00 € 60 000,00 € 30,00% 95 286,00 € 118 834,00 € 2022 AMENAGEMENT 4 C30

Saint-Jean de Bournay Sécurisation de la tour Lesdiguière 210 000,00 € 63 000,00 € 30,00% 63 000,00 € 84 000,00 € 2022 AMENAGEMENT 4 C54

Saint-Jean de Bournay Réfection de l'avenue de la Libération 500 000,00 € 30,00% 150 000,00 € 350 000,00 € 2022 AMENAGEMENT 4 C55

Tramolé Rénovation salle socio éducative et socioculturelle 921 024,00 € 88 234,00 € 230 874,00 € 45,00% 414 460,00 € 187 456,00 € 2022 AMENAGEMENT 4 C65

Sports Mise en conformité stockage aqualib 208 233,00 € 35,00% 75 917,00 € 132 416,00 € 2021 -2022 AMENAGEMENT 4 BI 1

Economie revalorisation friche industrielle SAROJA Saint jean de Bournay 950 000,00 € ? Region ? ADEME 2021- 2022 AMENAGEMENT 4 BI 19

La Cote Saint André Réaménagement de l'îlot Luc 495 000,00 € 105 000,00 € 40,00% 198 000,00 € 192 000,00 € 2021 à 2022 AMENAGEMENT 4 C21

La Frette Réhabilitation logement communal 35 000,00 € 20,00% 7 000,00 € 28 000,00 € 2021 à 2022 AMENAGEMENT 4 C26

Penol Pas de libellé 298 856,00 € 179 314,00 € 20,00% 59 771,00 € 59 771,00 € 2021 à 2022 AMENAGEMENT 4 C36

 PARTENAIRES FINANCEMENT 



Chatenay Réhabilitation salle des fêtes 600 000,00 € 96 000,00 € 96 000,00 € 40,00% 192 000,00 € 120 000,00 € 96000 (ADEME) 2022 à 2023 AMENAGEMENT 4 C9

Châtonnay Rénovation et agrandissement de l'école 1 666 725,00 € 500 000,00 € 388 679,50 € 30,00% 530 017,50 € 353 345,00 € 2022 à 2023 AMENAGEMENT 4 C10

Culin Réamenagement zone publique 100 000,00 € 50 000,00 € 30,00% 30 000,00 € 20 000,00 € 2022 à 2023 AMENAGEMENT 4 C14

Saint Hilaire de la Côte Construction d'un bâtiment sportif et socioculturel 2 356 800,00 € 260 000,00 € 447 040,00 € 35,00% 824 880,00 € 824 880,00 € 2022 à 2023 AMENAGEMENT 4 C48

Thodure Construction d'une école 1 500 000,00 € 875 000,00 € 20,00% 300 000,00 € 325 000,00 € 2022 à 2023 AMENAGEMENT 4 C64

La Cote Saint André Aménagement de la Place Hector Berlioz 1 600 000,00 € 135 000,00 € 100 000,00 € 45,00% 722 172,00 € 742 828,00 € 2022 à 2024 AMENAGEMENT 4 C23

Champier Réhabilitation du centre technique communal 160 389,00 € 76 448,00 € 30,00% 51 864,00 € 32 077,00 €
été 2021 à 

hiver 2022
AMENAGEMENT 4 C8

Lieudieu Réhabilitation école et mise aux normes restaurant scolaire 48 852,00 € 26 311,00 € 20,00% 8 770,41 € 8 770,41 €
fév 2021 à sept 

2021
AMENAGEMENT 4 C32

Champier Rénovation école Auguste Goubet 120 000,00 € 47 414,00 € 20,00% 15 804,00 € 15 804,00 €
fin 2021 à 

printemps 22
AMENAGEMENT 4 C7

La Frette Rénovation de la mairie 699 301,40 € 145 250,00 € 100 000,00 € 35,00% 244 755,49 € 209 295,91 €
juin 2021 à déc 

2022
AMENAGEMENT 4 C27

Lieudieu Réhabilitation d'un batiment communal 107 536,00 € 30 000,00 € 53 768,00 € 23 768,00 €
mars 2021 à 

oct 2021
AMENAGEMENT 4 C31

Marcillolles Rénovation groupe scolaire 488 719,88 € 35,00% 171 052,00 € 317 667,88 €
nov 2021 à déc 

2022
AMENAGEMENT 4 C33

Brézins Réhabilitation de la mairie 1 427 240,00 € 210 960,00 € 285 448,00 € 30,00% 428 172,00 € 502 660,00 €
sept 2022 à fin 

2023
AMENAGEMENT 4 C4

Solidarités Pole ESS 5 833 410,00 € 780 000,00 € 1 000 000,00 € 44,42% 2 000 000,00 € 1 166 882,00 € 886 728,00 € 2021 - 2024
ECO+MOBILITES+

SERVICES
1+2+3 BI 24

ADEME COT : lancement Plan d'actions opérationnel 350 000,00 € 2021-2025
ECO+MOBILITES+

SERVICES
1+2+3 BI 36

La Cote Saint André Rénovation thermique de l'école 655 000,00 € 229 255,00 € 25,00% 163 750,00 € 261 955,00 € 2022 à 2024 ENERGIES C22

78 468 412,14 € 26 604 645,38 € 30 823 382,64 €

Axe stratégique 1 : Développement Economique

Axe stratégique 2 : Transition Ecologique et mobilité

Axe stratégique 4 : Aménagement et Patrimoine

Axe stratégique 3 : Equipement du territoire et services aux citoyens











































 

AŶŶexe CoŶtrat Territoire d’iŶdustrie Biğvre Isğre – Fiches-actions 

 

Teƌƌitoiƌe d’iŶdustƌie 

Bièvre Isère 

Action territoriale 

Décembre 2019 

 

ATTIRER ☒ INNOVER ☐ RECRUTER ☐ SIMPLIFIER ☐ 

 

Intitulé de la Fiche action 

1.1.1 Requalification de la Zone d’AĐtivitĠs GƌeŶoďle Aiƌ PaƌĐ 

 

Maîtƌe d’ouvƌage de l’opĠƌatioŶ 

Bièvre Isère Communauté 

 

Partenaires à engager 

Etat – Région Auvergne Rhône Alpes 

 

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ 

La ƌeƋualifiĐatioŶ de la ZoŶe d’AĐtiǀitĠs GƌeŶoďle Aiƌ PaƌĐ passe paƌ : 

- l’aŵĠlioƌatioŶ de l’aĐĐğs à la ZoŶe ;ĐƌĠatioŶ d’uŶe Ŷouǀelle ǀoiƌie et ŵodifiĐatioŶ de 
la circulation) 

- la ĐƌĠatioŶ d’espaĐes pouƌ les ŵodes de ĐiƌĐulatioŶ dits AĐtifs 

- la végétalisation de la Zone 

- l’aĐƋuisitioŶ du tğŶeŵeŶt de la fƌiĐhe iŶdustƌielle afiŶ de ƌeƋualifieƌ le bâtiment et de 

mobiliser le foncier pour la création de la nouvelle voirie 

Cela passe aussi par des aménagements qualitatifs annexes mais particulièrement 

stƌatĠgiƋues pouƌ la ZoŶe d’AĐtiǀitĠs. Il seƌa ĠtudiĠ : 

- la ŵise eŶ plaĐe d’uŶ tƌi des oƌduƌes ŵĠŶagğres 

- la ŵise eŶ plaĐe de ƌelais d’iŶfoƌŵatioŶs eŶ ĐoŵplĠŵeŶt des RIS dĠjà eǆistaŶts ;eǆ : 

paŶŶeau ŶuŵĠƌiƋue…Ϳ.  
- Tous autres aménagements répondant aux besoins des entreprises et améliorant la 

qualité des prestations sur la Zone 

 

Diagnostic de la situation 

Située à Saint Etienne de Saint Geoirs sur plus de 140 Ha, Grenoble Air Parc, dont la vocation 

est daǀaŶtage iŶdustƌielle, est la pƌiŶĐipale ZoŶe d’aĐtiǀitĠs du teƌƌitoiƌe de Biğǀƌe Isğƌe. EŶ 
soƌtie iŵŵĠdiate de l’Aǆe de Biğǀƌe et desseƌǀaŶt diƌeĐteŵeŶt l’Aéroport Grenoble Alpes 

Isğƌe, Đe paƌĐ ďĠŶĠfiĐie d’uŶe positioŶ stƌatĠgiƋue. Aujouƌd’hui, plus de ϳϬ eŶtƌepƌises soŶt 
installées représentant près de 1000 emplois. Un peu moins du tiers de la Zone reste à 

commercialiser.  

Néanmoins, plusieurs constats sont avérés qui pèsent sur le développement optimal du 

Parc :  



 

- UŶe ǀĠƌitaďle pƌoďlĠŵatiƋue ĐoŶĐeƌŶaŶt l’eŶtƌĠe de la ZoŶe depuis le ƌoŶd-point de 

soƌtie de l’Aǆe de Biğǀƌe Ƌui est : peu sécuritaire, assez confidentielle et mal 

proportionnée par rapport aux besoins actuels et futurs de la Zone (notamment les 

flux de PL) 

- UŶe eŶtƌĠe ŵaƌƋuĠe aussi paƌ uŶe fƌiĐhe iŶdustƌielle Ƌu’il ĐoŶǀieŶt de ƌeƋualifieƌ 

- L’aďseŶĐe d’espaĐe pouƌ les ŵodes de ĐiƌĐulatioŶ dits « actifs » aloƌs Ƌu’il Ǉ a uŶe 
recrudescence des besoins en la matière liés au développement de la Zone 

commerciale de St Etienne de St Geoirs.  

 

Objectifs 

AŵĠlioƌeƌ la ƋualitĠ des aŵĠŶageŵeŶts de la ZAC GƌeŶoďle Aiƌ PaƌĐ afiŶ d’eŶ faiƌe uŶ 
ǀĠƌitaďle paƌĐ d’aĐtiǀitĠ ǀitƌiŶe pouƌ le teƌƌitoiƌe de Biğǀƌe Isğƌe et aiŶsi attiƌeƌ de Ŷouǀelles 
entreprises industrielles (développement exogène).  

 

Budget prévisionnel 

Opération Budget prévisionnel 

Acquisition foncière 785 ϬϬϬ€ 

Tƌaǀauǆ d’aŵĠŶageŵeŶt 2 348 ϰϭϬ.ϲϴ€  
TOTAL PREVISIONNEL 3 133 ϰϭϬ ϲϴ€ 

 

 

Nature du soutien demandé 

Expertise 

Financement 

 

Calendrier 

2019 : acquisition foncière 

2020-2022 : réalisation des travaux  

 

Indicateurs de suivi et de performance 

Acquisition foncière 

Réalisation des travaux 

RĠalisatioŶ d’aŵĠŶageŵeŶts aŶŶeǆes 

 

  



 

Teƌƌitoiƌe d’iŶdustƌie 

Bièvre Isère 

Action territoriale 

Décembre 2019 

 

ATTIRER ☒ INNOVER ☐ RECRUTER ☐ SIMPLIFIER ☐ 

 

Intitulé de la Fiche action 

1.1.2 Promotion du territoire et mobilisation du foncier pour les entreprises industrielles 

 

Maîtƌe d’ouvƌage de l’opĠƌatioŶ 

Bièvre Isère Communauté 

 

Partenaires à engager 

Auvergne Rhône Alpes Entreprises – Etat – Business France 

 

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ 

Mener une stratégie de promotion active du territoire en mobilisant les outils marketings 

adaptĠs ;aŶiŵatioŶ du ƌĠseau de pƌesĐƌipteuƌs, pƌĠseŶĐe eŶ saloŶs…Ϳ 
Commercialiser le foncier disponible 

Pƌoŵouǀoiƌ et iŵpulseƌ l’iŶstallatioŶ suƌ des ďâtiŵeŶts eǆistaŶts ;ŵise eŶ ƌelatioŶ suƌ les 
friches, maintien et développement de la base des locaux dispoŶiďles…) 

Réaliser un audit du foncier et des bâtiments ou friches industrielles disponibles sur le 

territoire (Đaƌtogƌaphie…) 

ReĐoŶĐeǀoiƌ la politiƋue d’iŶstallatioŶ des eŶtƌepƌises : ŵise eŶ appliĐatioŶ d’autƌes 
ŵodalitĠs pouƌ les pƌojets iŶdustƌiels à poteŶtiels d’eŵplois ;ďail à ĐoŶstƌuĐtioŶ, ĐƌĠdit-

ďail…Ϳ 
Favoriser la mise à disposition de « sites industriels clés en main » 

Porter des demandes de dérogations administratives en cas de blocage sur des projets à fort 

poteŶtiel d’eŵplois 

 

Diagnostic de la situation 

Situé à 45 minutes de Grenoble et de Vienne et à 1h de Lyon et Valence, le territoire de 

Biğǀƌe Isğƌe ďĠŶĠfiĐie d’uŶe positioŶ stƌatĠgiƋue de « carrefour régional ». Desseƌǀi paƌ l’Aǆe 
de Biğǀƌe Ƌui se situe eŶ soƌtie diƌeĐte de l’Aϰϴ, aiŶsi Ƌue paƌ l’aĠƌopoƌt GƌeŶoďle Alpes Isğƌe 
doŶt l’aǀiatioŶ d’affaiƌes Ŷe Đesse de se dĠǀeloppeƌ, le teƌƌitoiƌe ďĠŶĠfiĐie d’atouts pƌopiĐes 
à l’iŶstallatioŶ de Ŷouǀelles aĐtiǀitĠs eŶ paƌtiĐulieƌ iŶdustƌielles. Le teƌƌitoiƌe Đoŵpte 
aĐtuelleŵeŶt ϭϳ ZoŶes d’AĐtiǀitĠs EĐoŶoŵiƋues ƌepƌĠseŶtaŶt pƌğs de ϮϴϬ HeĐtaƌes de 
fonĐieƌs ĠĐoŶoŵiƋues. Si des dispoŶiďilitĠs foŶĐiğƌes suďsisteŶt, le teƌƌitoiƌe Ŷ’ĠĐhappe pas à 
la teŶdaŶĐe de ƌaƌĠfaĐtioŶ suƌtout au Ŷiǀeau de la ĐƌĠatioŶ ou l’eǆteŶsioŶ de ZoŶes 
d’aĐtiǀitĠs.  
 

Objectifs 

Développer une image « industrielle » attractive 

Favoriseƌ l’iŶstallatioŶ et le dĠǀeloppeŵeŶt des eŶtƌepƌises 



 

Faǀoƌiseƌ la ĐƌĠatioŶ d’eŵplois suƌ le teƌƌitoiƌe 

 

Budget prévisionnel 

Opération Budget prévisionnel 

  

  

  

 

 

Nature du soutien demandé 

 

Calendrier 

2019-2022 : poursuite des commercialisations et des suivis de projets 

Fin 2019 :  

- ReĐƌuteŵeŶt d’uŶ/e ĐhaƌgĠ/e de ŵissioŶ eŶ iŵplaŶtatioŶ d’eŶtƌepƌise et pƌoŵotioŶ 
du territoire 

- Tƌaǀail aǀeĐ les paƌteŶaiƌes et eŶtƌepƌises suƌ le dĠǀeloppeŵeŶt de l’attƌaĐtiǀitĠ du 
territoire 

2020 : DĠfiŶitioŶ d’uŶe stratégie de promotion et de commercialisation 

2020-22 : Mise eŶ œuǀƌe de la stƌatĠgie de pƌoŵotioŶ et de ĐoŵŵeƌĐialisatioŶ 

 

Indicateurs de suivi et de performance 

Noŵďƌe d’eŶtƌepƌises iŶstallĠes et ĐƌĠatioŶs d’eŵplois gĠŶĠƌĠs 

Nombre de m² commercialisés 

Noŵďƌe d’aĐtioŶs ŵaƌketiŶgs ŵises eŶ plaĐe 

  



 

Teƌƌitoiƌe d’iŶdustƌie 

Bièvre Isère 

Action territoriale 

Décembre 2019 

 

ATTIRER ☒ INNOVER ☐ RECRUTER ☒ SIMPLIFIER ☐ 

 

Intitulé de la Fiche action 

1.2.1 Accueil des nouveaux arrivants sur le territoire 

 

Maîtƌe d’ouvƌage de l’opĠƌatioŶ 

Bièvre Isère Communauté 

 

Partenaires à engager 

Bièvre Isère : Services culture, sport, Communes, Office de Tourisme ; Département de 

l’Isğƌe 

 

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ 

 Attiƌeƌ de Ŷouǀelles eŶtƌepƌises et Đollaďoƌateuƌs passe paƌ la ŵise eŶ œuǀƌe d’aĐtioŶs 
relevant du marketing territorial. Il faut valoriser la position stratégique de carrefour 

régional de Bièvre Isère. 

De façon très pragmatique, il est proposé dans un premier temps de réaliser un « guide du 

nouvel arrivant » de soƌtes à faĐiliteƌ l’aƌƌiǀĠe de Ŷouǀeauǆ Đollaďoƌateuƌs suƌ le teƌƌitoiƌe. 
Les eŶtƌepƌises auƌoŶt aiŶsi uŶ suppoƌt à joiŶdƌe ĠǀeŶtuelleŵeŶt eŶ eŶtƌetieŶ ou à l’offƌe. Il 
ĐoŶǀieŶdƌa d’adapteƌ Đe support aux différents usages (site internet, Réseaux sociaux, 

pƌiŶt…Ϳ. 
EŶ plus de Đette aĐtioŶ tƌğs ĐoŶĐƌğte, il ĐoŶǀieŶdƌa de tƌaǀailleƌ suƌ d’autƌes suppoƌts/ĐaŶauǆ 
toujouƌs daŶs l’optiƋue d’opĠƌeƌ uŶe ǀĠƌitaďle stƌatĠgie de MaƌketiŶg Teƌƌitoƌial.  
En plus de ce volet orienté plutôt « loisirs/services », il convient de coupler ce guide et de 

fournir un véritable « kit du nouvel arrivant » (en tant que collaborateur) pour faciliter au 

ŵieuǆ les pƌises de postes et dĠgageƌ toutes les ĐoŶtƌaiŶtes Ƌui s’Ǉ aĐĐolent.  

 

Diagnostic de la situation 

AfiŶ Ƌue la ŵise eŶ œuǀƌe du dispositif Teƌƌitoiƌe d’iŶdustƌie eŶ Biğǀƌe Isğƌe soit 
pƌagŵatiƋue et s’adapte au ŵieuǆ auǆ ďesoiŶs des eŶtƌepƌises iŶdustƌielles, des ƌĠuŶioŶs et 
groupes de travail ont été organisés en présence des entreprises. Les entreprises ont ainsi 

fait remonter leurs besoins de façon très concrète. Les entreprises constatent un 

relativement faible turn over lié à la bonne qualité de vie sur le territoire. Par contre, elles 

rencontrent des difficultés à attirer de nouveaux collaborateurs car cette qualité de vie et les 

offƌes de seƌǀiĐes suƌ le teƌƌitoiƌe soŶt ŵal ĐoŶŶues. L’iŵage du teƌƌitoiƌe de Biğǀƌe Isğƌe doit 
être valorisée tant au niveau des services sur le territoire (producteurs locaux, associations, 

ĠĐoles, ĐƌğĐhes, ŵĠdiĐales/pƌofessioŶs liďĠƌales…Ϳ ŵais aussi paƌ sa pƌoǆiŵitĠ aǀeĐ les 
agglomérations voisines qui permet une certaine complémentarité (Vienne, Voiron, 

Grenoble, Bourgoin Jallieu). En effet, cette proximité ne doit pas être vue seulement comme 



 

une concurrence accrue : il faut tirer profit de cette position à mi-chemin entre Grenoble et 

Lyon.  

 

 

Objectifs 

DĠǀeloppeƌ l’attƌaĐtiǀitĠ du teƌƌitoiƌe de Biğǀƌe Isğƌe 

Faǀoƌiseƌ l’aƌƌiǀĠe de Ŷouǀeauǆ Đollaďoƌateuƌs suƌ le teƌƌitoiƌe 

 

Budget prévisionnel 

Opération Budget prévisionnel 

Agence de communication ϮϬϬϬ€ 

Impression des supports ϯϬϬϬ€ 

TOTAL ϱϬϬϬ€ 

 

 

Nature du soutien demandé 

 

Calendrier 

Mise eŶ œuǀƌe ϮϬϮϬ-2022 

 

 

Indicateurs de suivi et de performance 

Nombre de supports et projets lancés 

  



 

Teƌƌitoiƌe d’iŶdustƌie 

Bièvre Isère 

Action territoriale 

Décembre 2019 

 

ATTIRER ☒ INNOVER ☐ RECRUTER ☒ SIMPLIFIER ☐ 

 

Intitulé de la Fiche action 

ϭ.Ϯ.Ϯ SolutioŶs d’hĠďeƌgeŵeŶts eŶ Biğvƌe Isğƌe 

 

Maîtƌe d’ouvƌage de l’opĠƌatioŶ 

Bièvre Isère Communauté 

 

Partenaires à engager 

Office de Tourisme Terres de Berlioz – Action Logement – DĠpaƌteŵeŶt de l’Isğƌe – Service 

Habitat de Bièvre Isère 

 

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ 

 Attiƌeƌ de Ŷouǀelles eŶtƌepƌises et Đollaďoƌateuƌs passe paƌ l’optiŵisatioŶ du Đadƌe de 
tƌaǀail et de ǀie. Pouƌ ƌĠpoŶdƌe auǆ ďesoiŶs eŶ ŵatiğƌe d’hĠďeƌgeŵeŶts, il est pƌoposĠ 
d’iŶteƌǀeŶiƌ suƌ deuǆ ǀolets : 

- Relais/mises en relations : il s’agit de ƌĠpoŶdƌe auǆ ďesoiŶs d’hĠďeƌgeŵeŶts à court 

terme. En partenariat avec les Offices du Tourisme, il est proposé de relayer les offres 

du teƌƌitoiƌe ;gîtes, Đhaŵďƌes d’hôtes, hôtelleƌie…Ϳ auǆ eŶtƌepƌises. Il faudƌa tƌaǀailleƌ 
sur un support adapté. Il est proposé aussi de relayer aux entreprises les solutions 

pƌoposĠes paƌ AĐtioŶ LogeŵeŶt ;fiŶaŶĐeŵeŶts, aĐĐoŵpagŶeŵeŶt à la ƌeĐheƌĐhe…Ϳ 
pouƌ faǀoƌiseƌ l’aĐĐueil d’uŶ Ŷouǀeau Đollaďoƌateuƌ. 

- Investissement : FaĐe à la deŵaŶde, il ĐoŶǀieŶt aussi d’iŶteƌǀeŶiƌ à plus loŶg terme. 

La ƋuestioŶ se pose d’offƌiƌ de Ŷouǀelles solutioŶs d’hĠďeƌgeŵeŶts suƌ le teƌƌitoiƌe 
Ƌui pƌofiteƌaieŶt auǆ Ŷouǀeauǆ salaƌiĠs, ĠtudiaŶts, alteƌŶaŶts… Il ĐoŶǀieŶt daŶs uŶ 
pƌeŵieƌ teŵps de ŵeŶeƌ uŶe Ġtude de ŵaƌĐhĠ et de pƌospeĐteƌ d’ĠǀeŶtuels 
investisseuƌs daŶs l’oďjeĐtif d’offƌiƌ uŶ Ŷouǀel espaĐe d’hĠďeƌgeŵeŶts ŵodeƌŶe, 
qualitatif et tout équipé.  

Il faut donner aux entreprises la vision du parc de logement sur le Territoire autant 

oĐĐasioŶŶel ;gîte, appaƌt hôtel…Ϳ aǀeĐ uŶ ĐlasseŵeŶt de Đes hĠďeƌgeŵeŶts (pour que la 

pƌestatioŶ soit ĐoŶfoƌŵe auǆ atteŶteͿ ŵais aussi suƌ l’Ġtat du paƌĐ de logeŵeŶt « habitat » 

;haďitat soĐial ŶotaŵŵeŶtͿ. DaŶs la ŵise eŶ œuǀƌe opĠƌatioŶŶelle, il ĐoŶǀieŶdƌa de 
multiplier les canaux pour communiquer de façon adaptée auprès des entreprises. 

 

Diagnostic de la situation 

AfiŶ Ƌue la ŵise eŶ œuǀƌe du dispositif Teƌƌitoiƌe d’iŶdustƌie eŶ Biğǀƌe Isğƌe soit 
pƌagŵatiƋue et s’adapte au ŵieuǆ auǆ ďesoiŶs des eŶtƌepƌises iŶdustƌielles, des ƌĠuŶioŶs et 
groupes de travail ont été organisés en présence des entreprises. Les entreprises ont ainsi 

fait ƌeŵoŶteƌ leuƌs ďesoiŶs de façoŶ tƌğs ĐoŶĐƌğte. L’offƌe eŶ hĠďeƌgeŵeŶts est uŶ aƌguŵeŶt 



 

de taille eŶ ŵatiğƌe d’attƌaĐtiǀitĠ suƌtout daŶs le Đadƌe de la pƌise d’uŶ Ŷouǀeau poste. Il faut 
dégager les collaďoƌateuƌs d’uŶ ŵaǆiŵuŵ de ĐoŶtƌaiŶtes. CeƌtaiŶes eŶtƌepƌises oŶt souligŶĠ 
uŶe ĐeƌtaiŶe pĠŶuƌie d’offƌes suƌ le seĐteuƌ. Cela peut fƌeiŶeƌ les ƌeĐƌuteŵeŶts d’autaŶt plus 
Ƌu’il Ǉ a uŶ ĐeƌtaiŶ diffĠƌeŶtiel de Đoûts suƌ tout le seĐteuƌ RhôŶe-Alpes par rapport à 

d’autƌes ƌĠgioŶs de FƌaŶĐe. Mais aussi, les eŶtƌepƌises ŵaŶƋueŶt d’iŶfoƌŵatioŶs suƌ les 
hébergements « à court terme » pouƌ aĐĐueilliƌ des Đollaďoƌateuƌs d’autƌes sites, ĐlieŶts 
fouƌŶisseuƌs…. 
 

Objectifs 

DĠǀeloppeƌ l’attƌaĐtiǀitĠ du teƌƌitoiƌe de Bièvre Isère 

Faǀoƌiseƌ l’aƌƌiǀĠe de Ŷouǀeauǆ Đollaďoƌateuƌs suƌ le teƌƌitoiƌe 

 

Budget prévisionnel 

Opération Budget prévisionnel 

  

  

  

 

 

Nature du soutien demandé 

 

Calendrier 

Mise eŶ œuǀƌe ϮϬϮϬ-2022 

 

 

Indicateurs de suivi et de performance 

Nombre de supports et projets lancés 

  



 

Teƌƌitoiƌe d’iŶdustƌie 

Bièvre Isère 

Action territoriale 

Décembre 2019 

 

ATTIRER ☒ INNOVER ☐ RECRUTER ☒ SIMPLIFIER ☐ 

 

Intitulé de la Fiche action 

1.2.3 Solutions de restauration en Bièvre Isère 

 

Maîtƌe d’ouvƌage de l’opĠƌatioŶ 

Bièvre Isère Communauté 

 

Partenaires à engager 

 

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ 

 Pour répondre aux besoins des entreprises en matière de restauration, il est proposé 

d’iŶteƌǀeŶiƌ à plusieuƌs Ŷiǀeauǆ :  

1) RelaǇeƌ l’offƌe dispoŶiďle suƌ le teƌƌitoiƌe  
2) Paƌtageƌ les ďoŶŶes pƌatiƋues des eŶtƌepƌises eŶ la ŵatiğƌe ;liǀƌaisoŶs de ƌepas…Ϳ 

Face à la demande des entreprises de couvrir le besoin en restauration, il est proposé : 

1) De réaliser un diagnostic : référencer les besoins réels des entreprises sur le secteur 

(potentiels salariés actuels et à venir) 

2) D’Ġtudieƌ les ŵodğles de ƌestauƌatioŶ Ƌui foŶĐtioŶŶeŶt 

3) De laŶĐeƌ uŶe Ġtude d’oppoƌtuŶitĠ et de faisaďilitĠ pouƌ la ŵise eŶ plaĐe d’uŶe offƌe 
en restauration « collective » ;ƋuaŶtitĠ ƌeƋuise, faisaďilitĠ d’uŶ montage en RIE) 

4) Si le seuil plaŶĐheƌ des ďesoiŶs est atteiŶt, de laŶĐeƌ uŶ appel à pƌojet apƌğs d’uŶ 
investisseur.  

Des Ġtudes oŶt dĠjà ĠtĠ ŵeŶĠes pouƌ l’iŶstallatioŶ d’uŶe Ŷouǀelle offƌe eŶ iŵŵoďilieƌ 
d’eŶtƌepƌises du tǇpe teƌtiaiƌe aǀeĐ espaĐes de Đoǁoƌking sur Bièvre Isère. Il conviendra de 

mener les projets en parallèle en étudiant la possibilité de faire un unique appel à projets ou 

du moins travailler de sorte à mutualiser les espaces.  

Si un espace de restauration collective se met en place sur le territoire et plus généralement, 

il conviendra de déployer les bonnes pratiques afin de réduire le gaspillage alimentaire.  

La solution envisagée : 

- DoŶŶeƌ l’iŶfoƌŵatioŶ eŶ teŵps ƌĠel à la ĐlieŶtğle de la ƋuaŶtitĠ de Ŷouƌƌituƌe jetĠe 
donc gaspillée. Par exemple le département RSE de SODEXO travaille sur la mise en 

plaĐe d’uŶe ďalaŶĐe spĠĐifiƋue ĐoŶŶeĐtĠe. PƌoĐessus à iŶdustƌialiseƌ, il pouƌƌa ġtƌe 
étendu à tous restaurants, RIE, fast-food, ĐuisiŶes ĐeŶtƌales…. 

 

Diagnostic de la situation 

Dans le groupe d’iŶdustƌiels assoĐiĠs à la dĠŵaƌĐhe teƌƌitoiƌe d’iŶdustƌie, est ƌeŵoŶtĠ à 
Ƌuasi l’uŶaŶiŵitĠ le ďesoiŶ de solutioŶs eŶ ŵatiğƌe de ƌestauƌatioŶ. Pour autant, il existe des 

solutioŶs suƌ le teƌƌitoiƌe et des ďoŶŶes pƌatiƋues eŶ eŶtƌepƌises Ƌu’il ĐoŶǀieŶt de diffuser et 



 

de paƌtageƌ.  Si la ŵise eŶ plaĐe d’uŶe Ŷouǀelle offƌe du tǇpe RestauƌatioŶ ĐolleĐtiǀe ou RIE 
est Đoŵpleǆe ;et ĐoûteuseͿ à ŵettƌe eŶ œuǀƌe, il ĐoŶǀieŶt d’aďoƌdeƌ Đet eŶjeu de façoŶ tƌğs 
pragmatique en ciblant très précisément les besoins des entreprises.  

 

Objectifs 

Faǀoƌiseƌ l’attƌaĐtiǀitĠ du teƌƌitoiƌe ;salaƌiĠs et eŶtƌepƌisesͿ 
 

Budget prévisionnel 

Opération Budget prévisionnel 

  

  

  

 

 

Nature du soutien demandé 

Financier 

 

Calendrier 

Partage de bonnes pratiques : 2020-2022 

Diagnostic : 2020 

Etude faisabilité : 2021 

Si potentialité : laŶĐeŵeŶt d’uŶ appel à pƌojets eŶ ϮϬϮϭ-2022 

 

 

Indicateurs de suivi et de performance 

Paƌtage de l’iŶfoƌŵatioŶ/des ďoŶŶes pƌatiƋues ;Ŷoŵďƌe de ƌelais, puďliĐatioŶs…Ϳ 
LaŶĐeŵeŶt de l’eŶƋuġte/diagŶostiĐ/Ġtude 

  



 

Teƌƌitoiƌe d’iŶdustƌie 

Bièvre Isère 

Action territoriale 

Octobre 2019 

 

ATTIRER ☐ INNOVER ☒ RECRUTER ☐ SIMPLIFIER ☐ 

 

Intitulé de la Fiche action 

2.1.1 Améliorer la performance énergétique des entreprises industrielles 

 

Maîtƌe d’ouvƌage de l’opĠƌatioŶ 

Bièvre Isère Communauté 

EDF 

 

Partenaires à engager 

Adeŵe, Chaŵďƌe des MĠtieƌs et de l’AƌtisaŶat de l’Isğƌe, CCI Noƌd Isğƌe, SeƌǀiĐe 
Développement Durable de Bièvre Isère 

 

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ 

Le territoire de Bièvre Isère souhaite donner une dimension forte à la transition énergétique 

daŶs le Đadƌe de la laďellisatioŶ teƌƌitoiƌe d’iŶdustƌie. Tƌğs ĐoŶĐƌğteŵeŶt, il est pƌoposĠ 
d’aĐĐoŵpagŶeƌ les eŶtƌepƌises pouƌ leuƌ peƌŵettƌe d’aŵĠlioƌeƌ leuƌ peƌfoƌŵaŶĐe 
énergétique. 

 

Cela passe par : 

- L’oƌgaŶisatioŶ de réunions thématiques et collectives pour connaitre les 

réglementations en vigueur et à venir et les dispositifs qui existent 

- RĠalisatioŶ d’audits ĠŶeƌgĠtiƋues/ǀisites ĠŶeƌgie peƌŵettaŶt d’ideŶtifieƌ de façoŶ 
exhaustive tous les usages du site et leur mode de fonctionnement. Ces différents 

audits ont pour but de recenser les flux : eau – énergie – déchets avec des 

préconisations très concrètes pour réduire les consommations donc les dépenses sur 

ces différents postes 

- Relayer aux entreprises les différents dispositifs en vigueur couvrant les 

investissements en performance énergétique (Dispositif CEE, Fonds de chaleur de 

l’Adeŵe….Ϳ 
- Promouvoir auprès des entreprises les enjeux et intérêts de nommer un « référent 

énergie » au seiŶ de l’eŶtƌepƌise saĐhaŶt Ƌu’il eǆiste un programme PRO-REFEI qui 

finance entre 50% et 100% des coûts de formation. Les gains potentiels réalisables 

paƌ la ŵise eŶ œuǀƌe des aĐtioŶs ideŶtifiĠes au Đouƌs des audits ƌepƌĠseŶteŶt eŶtƌe 
ϭϬ % et Ϯϱ % de la faĐtuƌe ĠŶeƌgĠtiƋue aŶŶuelle de l’eŶtƌeprise. 

EDF de son côté, a défini une stratégie baptisée CAP 2030 qui a pour ambition 

d’aĐĐoŵpagŶeƌ les eŶtƌepƌises et les teƌƌitoiƌes daŶs leuƌ peƌfoƌŵaŶĐe ĠĐoŶoŵiƋue et 
eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtale. Pouƌ ĐhaƋue iŶdustƌiel Ƌui souhaiteƌa s’eŶgageƌ, il pouƌƌa leuƌ ġtƌe 

proposé : 



 

- UŶ audit iŶitial peƌŵettaŶt d’ideŶtifieƌ de façoŶ eǆhaustiǀe tous les usages du site 
concerné et leur mode de fonctionnement.  

- L’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt ISO ϱϬϬϬϭ : peƌŵettƌe à ĐhaƋue site iŶdustƌiel d’Ġtaďliƌ les 
sǇstğŵes et pƌoĐessus ŶĠĐessaiƌes à l’amélioration continue de la performance 

ĠŶeƌgĠtiƋue, iŶĐluaŶt l’effiĐaĐitĠ, les usages et la ĐoŶsoŵŵatioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue.  
- Construction de la planification énergétique individuelle : mise en place de séances 

collectives (apports théoriques sur la norme, construĐtioŶ d’iŶdiĐateuƌs de 
peƌfoƌŵaŶĐe, ǀeille teĐhŶologiƋue et ƌğgleŵeŶtaiƌe…Ϳ, mise en place de séances 

individuelles (lancement du projet en entreprise, définition du périmètre, visite des 

iŶstallatioŶs, ŵodule de foƌŵatioŶ et d’iŶfoƌŵatioŶ…Ϳ 
- Construire une ƌeǀue ĠŶeƌgĠtiƋue iŶdiǀiduelle paƌ site iŶdustƌiel ;suite à l’audit 

énergétique) 

- La définition des différents usages/de la ou des situations de référence 

- D’ideŶtifieƌ les iŶdiĐateuƌs de peƌfoƌŵaŶĐe ĠŶeƌgĠtiƋue 

- La foƌŵalisatioŶ d’uŶ plaŶ d’aĐtioŶs de ŵaŶageŵeŶt de l’ĠŶeƌgie peƌŵettaŶt 
d’atteiŶdƌe les oďjeĐtifs et Điďles ƌeteŶues 

- L’aide au peƌfeĐtioŶŶeŵeŶt et la ŵise eŶ œuǀƌe d’uŶ outil du suiǀi ĠŶeƌgĠtiƋue  
 

Diagnostic de la situation 

SeloŶ le seĐteuƌ iŶdustƌiel, l’ĠŶeƌgie peut ƌepƌĠseŶteƌ jusƋu’à ϯϬ% des Đoûts de faďƌiĐatioŶ et 
uŶe eŶtƌepƌise suƌ deuǆ peut diŵiŶueƌ d’au ŵoiŶs ϭϳ% sa faĐtuƌe ĠŶeƌgĠtiƋue gƌâĐe auǆ 
pƌĠĐoŶisatioŶs ideŶtifiĠes au Đouƌs d’uŶ audit ĠŶeƌgĠtiƋue.  
Dans le même teŵps, l’optiŵisatioŶ des ĐoŶsoŵŵatioŶs ĠŶeƌgĠtiƋues ƌeŶtƌe peu à peu daŶs 
la réglementation. Par exemple, conformément à la directive européenne 2012/27/UE 

ƌelatiǀe à l’effiĐaĐitĠ ĠŶeƌgĠtiƋue et à la loi Ŷ°ϮϬϭϯ-619 du 16 Juillet 2013, certaines 

entreprises soŶt souŵises à l’audit ĠŶeƌgĠtiƋue oďligatoiƌe ;+ϮϱϬ salaƌiĠs / CA > 50 millions 

d’euƌosͿ.  
 

Objectifs 

SeŶsiďiliseƌ les eŶtƌepƌises à l’iŵpoƌtaŶĐe de la peƌfoƌŵaŶĐe ĠŶeƌgĠtiƋue pouƌ leuƌ 
compétitivité 

Améliorer la performance énergétique des entreprises industrielles : maitrise des budgets 

énergétiques, faire face aux fluctuations du prix des énergies, rationaliser les 

iŶǀestisseŵeŶts, disposeƌ d’uŶ aǀaŶtage ĐoŶĐuƌƌeŶtiel daŶs ĐeƌtaiŶs appels d’offƌes, 
ƌeŶfoƌĐeƌ l’iŵage de ŵaƌƋue… 

 

Budget prévisionnel 

 

Opération Budget prévisionnel 

  

  

  

TOTAL  

 

 

Nature du soutien demandé 

 



 

Calendrier 

2020 - 2022 

 

Indicateurs de suivi et de performance 

Nombre de réunions organisées 

Noŵďƌe d’eŶtƌepƌises aĐĐoŵpagŶĠes 

Nombre de projets lancés/certifications 

  



 

Teƌƌitoiƌe d’iŶdustƌie 

Bièvre Isère 

Action territoriale 

 Octobre 2019 

 

ATTIRER ☐ INNOVER ☒ RECRUTER ☐ SIMPLIFIER ☐ 

 

Intitulé de la Fiche action 

2.1.2 Favoriser le traitement innovant des déchets sur le territoire de Bièvre Isère 

 

Maîtƌe d’ouvƌage de l’opĠƌatioŶ 

Mutualisation et mise en place de solutions de tri sélectif sur les ZAE : Bièvre Isère 

Communauté 

Traitement des biodéchets : GDA Environnement filiale Samsic Facility 

Recyclage des polystyrènes : Knauf Industries 

Mise eŶ plaĐe d’uŶe oƌgaŶisatioŶ pouƌ l’eŶlğǀeŵeŶt des DIB ;dĠĐhets iŶdustƌiels ďaŶalesͿ et 
des DID (déchets industriels dangereux) : PRM/DEFIREC 

 

Partenaires à engager 

Service Environnement de Bièvre Isère, ADEME, CCI Nord Isère 

 

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ 

Le territoire de Bièvre Isère souhaite donner une dimension forte à la transition énergétique 

daŶs le Đadƌe de la laďellisatioŶ teƌƌitoiƌe d’iŶdustƌie. Il est pƌoposĠ d’iŶteƌǀeŶiƌ pouƌ faĐiliteƌ 
la gestion des déchets des entreprises industrielles : 

- En proposant des solutions en matière de tri sélectif sur les ZAE 

- En pilotant une mutualisation de la gestion des déchets des entreprises 

De façon générale et globale il convient de :  

Mettre en place uŶe oƌgaŶisatioŶ pouƌ l’eŶlğǀeŵeŶt des DIB ;dĠĐhets iŶdustƌiels ďaŶalesͿ et 
des DID (déchets industriels dangereux) : 

L’oďjeĐtif est de ĐeŶtƌaliseƌ et de faĐiliteƌ le ƌeĐǇĐlage des dĠĐhets pouƌ les iŶdustƌies. Il est 
nécessaire pour cela : 

- D’ideŶtifieƌ le tǇpe de dĠĐhets 

- Mesurer la quantité de déchets par type 

- Organiser des collectes pour les industries/trouver une centrale 

- Etudier la faisabilité du projet 

 

De façon opérationnelle il est proposé de favoriser le partage des bonnes pratiques en la 

matière entre entreprises pour développer des solutions mutualisées préservatrices de 

l’eŶǀiƌonnement.  

Voici des exemples de procédés : 

Traitement des bio déchets 

La réglementation impose aux différents producteurs de biodéchets (actuellement à plus de 

10 tonnes par an) de les trier pour les orienter vers des filières agréées spécifiques 



 

(compostage ou méthanisation). A partir de 2024, la loi imposera à tous les producteurs de 

biodéchets de les faire traiter dès le premier kilogramme généré, y compris pour les 

particuliers. Or les solutions actuelles imposent des contraintes : de place (stockage en bac), 

d’hǇgiğŶe ;ŶettoǇage des ďaĐsͿ, ĠŶeƌgĠtiƋue ;loĐal ƌĠfƌigĠƌĠͿ, ĠĐologiƋue ;tƌaŶspoƌt des 
déchets) et financière.  

Il existe ainsi un procédé innovant de déshydratation thermique des biodéchets, in-situ. 

SĠpaƌatioŶ paƌ ĠǀapoƌatioŶ de l’eau ;ϴϬ à ϵϬ%) par un processus efficace et fiable de 

malaxage et de chauffage indirect.  

Recyclage des polystyrènes 

La société Knauf Industries basée notamment à Saint Etienne de Saint Geoirs, propose une 

solution afin de recycler les polystyrènes. Par polymérisation du stǇƌğŶe et d’uŶ ageŶt 
d’eǆpaŶsioŶ : le peŶtaŶe, il deǀieŶt le polǇstǇƌğŶe eǆpaŶsiďle Ƌui est ƌĠutilisĠ eŶ taŶt Ƌue 
ŵatiğƌe pƌeŵiğƌe pouƌ la faďƌiĐatioŶ d’eŵďallages ou de pƌototǇpes.  
Développer les solutions alternatives au plastique à usage unique 

Là eŶĐoƌe, il s’agit de diffuseƌ les ďoŶŶes pƌatiƋues auǆ eŶtƌepƌises paƌ eǆeŵple du tǇpe 
écocup pour remplacer les gobelets en plastique. La société Rossignol a développé une éco 

tasse qui se plie très aisément. Ainsi, les opérateurs/logisticiens etc peuvent l’aǀoiƌ toujouƌs 
suƌ euǆ ĐoŶtƌaiƌeŵeŶt à d’autƌes ŵatiğƌes Đoŵŵe le MUG Ƌui Ŷ’est pas eŶǀisageaďle pouƌ 
Đes ageŶts. Ces tasses ƌĠutilisaďles oŶt l’aǀaŶtage d’ġtƌe adaptĠes à toutes 
situations/collaborateurs : ƌĠuŶioŶs, aĐĐueil de ĐlieŶts, opĠƌateuƌs…. 
SensiďilisatioŶ à l’ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe et aŵĠlioƌatioŶ des peƌfoƌŵaŶĐes eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtales 
des entreprises 

Moďiliseƌ l’eǆpeƌtise de la CCI Noƌd Isğƌe pouƌ faǀoƌiseƌ la ŵise eŶ plaĐe d’opĠƌatioŶs 
d’ĠĐologie iŶdustƌielle et teƌƌitoƌiale gƌâĐe ŶotaŵŵeŶt à l’outil PNSI (Programme national de 

synergies interentreprises). 

Enfin, plus généralement, il conviendra de recenser et de favoriser le partage des bonnes 

pƌatiƋues suƌ tous les dĠĐhets liĠs à l’aĐtiǀitĠ iŶdustƌielle. 
 

Diagnostic de la situation 

DuƌaŶt l’ĠtĠ ϮϬϭϴ, uŶe eŶƋuġte a ĠtĠ ŵeŶĠe aupƌğs des eŶtƌepƌises de la ZoŶe d’aĐtiǀitĠs 
GƌeŶoďle Aiƌ PaƌĐ. Pouƌ ďeauĐoup, la ŵise eŶ plaĐe d’uŶe ŵutualisatioŶ des dĠĐhets eŶtƌe 
entreprises serait souhaitée. De même, dans le cadre des réunions préparatoires avec les 

eŶtƌepƌises iŶdustƌielles daŶs le Đadƌe de la ŵise eŶ œuǀƌe du dispositif Teƌƌitoiƌe 
d’iŶdustƌie, les eŶtƌepƌises oŶt fait ƌeŵoŶteƌ le ďesoiŶ de ĐƌĠeƌ des aŵĠŶageŵeŶts 
spĠĐifiƋues suƌ les ZoŶes d’AĐtiǀitĠs.  
 

Objectifs 

Se conformer et anticiper la réglementation en vigueur 

Mettre en place des solutions économiques, écologiques, énergétiques et financières 

 

Budget prévisionnel 

 

Opération Budget prévisionnel 

Traitement des biodéchets (ingénieur de 

projet, matériel et frais associés, 

développement produit/essais, 

industrialisation) 

775 ϬϬϬ€ 



 

  

  

TOTAL  

 

 

Nature du soutien demandé 

 

Calendrier 

2020 - 2022 

 

Indicateurs de suivi et de performance 

Nombre de solutions mutualisées mises en place 

Noŵďƌe d’iŶstallatioŶs ƌĠalisĠes 

  



 

 

Teƌƌitoiƌe d’iŶdustƌie 

Bièvre Isère 

Action territoriale 

 Décembre 2019 

 

ATTIRER ☐ INNOVER ☒ RECRUTER ☐ SIMPLIFIER ☐ 

 

Intitulé de la Fiche action 

2.1.4 Décarbonisation des exploitations agricoles 

Maîtƌe d’ouvƌage de l’opĠƌatioŶ 

Serge FAURE, Président de la Section volaille de chair de VALSOLEIL, 17 rue des charmilles ZA 
La Pimpie BP31 26120 MONTELIER. 
Frédéric Joubert, Président de Verelec, ZAC Grenoble air parc, 90 Av louis Blériot, 38250 
Saint Etienne de Saint Geoirs. 
GaëtaŶ Laǀal, IŶgĠŶieuƌ à l’ITAVI ;IŶstitut TeĐhŶiƋue de l’AǀiĐultuƌe, ϰϮ Rue Geoƌges Moƌel 
CS 60057| 49070 Beaucouzé) 

 

Partenaires à engager 

UŶ distƌiďuteuƌ d’ĠŶeƌgie pouƌ l’offƌe de fouƌŶituƌe ĠleĐtƌiƋue, 
Schneider électrique pour les équipements, 

ENEDIS l’aliŵeŶtatioŶ. 
 

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ 

Accompagner les exploitations avicoles actuelles et futures dans la décarbonisation de leur 

mode chauffage. 

Le groupement Val-Soleil aǀeĐ le ĐoŶĐouƌs de l’eŶtƌepƌise VERELEC et de l’IŶstitut TeĐhnique 

de l’AǀiĐultuƌe souhaite ŵeŶeƌ Đette ƌĠfleǆioŶ daŶs la filiğƌe ǀolaille de Đhaiƌ pouƌ des 
productions standards ainsi que pour des productions sous label de qualité. 

Le chauffage des bâtiments de production de volailles est majoritairement assuré par des 

sǇstğŵes utilisaŶt du gaz pƌopaŶe. A Đe jouƌ, peu d’alteƌŶatiǀes ǀiaďles ĠĐoŶoŵiƋueŵeŶt 
soŶt pƌoposĠes auǆ Ġleǀeuƌs, Đe Ƌui Ŷe faǀoƌiseŶt pas l’utilisatioŶ de Ŷouǀelles souƌĐes 
d’ĠŶeƌgie pouƌ le Đhauffage. UŶ sǇstğŵe de Đhauffage ĠleĐtƌiƋue à iŶfƌaƌouge long pourrait 

être une alternative au système conventionnel (absence de combustible fossile, réduction du 

brassage, assainissement des parois). 

Pour que le système attire les exploitants avicoles, il est indispensable de déterminer les 

retombés techniques et économiques de celui-ci. 

PlaŶ d’aĐtioŶ siŵplifiĠ. 

- Développer un produit répondant aux besoins des productions avicoles, 

- RĠaliseƌ uŶe Ġtude de diŵeŶsioŶŶeŵeŶt aǀaŶt d’iŶstalleƌ le sǇstğŵe eŶ eǆploitatioŶ,  



 

- Réaliser des essais sur plusieurs exploitations avicoles équipées de panneaux 

rayonnants électrique à infrarouge, 

- Valoriser la technologie de panneaux rayonnants électrique à Infrarouge Long auprès 

de la profession. 

 

Paƌ ailleuƌs, uŶ pƌeŵieƌ pƌojet pilotĠ paƌ l’IŶstitut TeĐhŶiƋue de l’AǀiĐultuƌe a Ġté soumis à 

l’appel à pƌojet CASDAR ReĐheƌĐhe TeĐhŶologiƋue ϮϬϭϵ ;Coŵpte d'affeĐtatioŶ spĠĐial « 
DĠǀeloppeŵeŶt agƌiĐole et ƌuƌal »Ϳ du MiŶistğƌe de l’AgƌiĐultuƌe afiŶ d’Ġtudieƌ 
eǆpĠƌiŵeŶtaleŵeŶt le dispositif pƌoposĠ paƌ VERELEC. UŶ ĐoŶĐouƌs de l’ADEME a Ġgalement 

été sollicité afin de fiabiliser le projet.  

 

Budget prévisionnel 

Budget projet   

Un ingénieur projet      ϲϱ ϬϬϬ,ϬϬ €  
Matériel et frais associés      ϮϬ ϬϬϬ,ϬϬ €  
Équipements des 
exploitations    ϮϱϬ ϬϬϬ,ϬϬ €  
Industrialisation    ϭϲϱ ϬϬϬ,ϬϬ €  
     ϱϬϬ ϬϬϬ,ϬϬ €  
 

Nature du soutien demandé 

Autres besoins ; finance, locaux, partenariats, etc.  

Partenaire local : exploitation de M. FARNOUX Hubert, Saint Hilaire de la côte (38260) 

5 autres exploitations à trouver : 

 1 autre locale en exploitation intensive, 

 2 en Bretagne, un label rouge un intensif, 

 2 dans le Sud, un label rouge un intensif, 

 
Objectifs et Indicateurs de suivi et de performance 
Eŵplois ĐƌĠĠs daŶs l’iŶdustƌie : 

9000 exploitations à équiper. 

Emplois industriels 2020 2021 2022 2023 

Ingénieur projet 1 1 1 1 

Opérateur sur ligne de 

production   3 5 12 

Solde  1 4 6 13 

 

Evolution des taxes sur le gaz pour pousser à la décarbonisation. 

 2018 2019 2020 2021 2022 

Taxes / tonnes ϲϲ.ϯϬ€ ϭϯϮ.ϱ€ ϭϵϵ.ϬϬ€ Ϯϲϱ.ϬϬ€ ϯϯϭ.ϯϬ€ 

 

Prix d’uŶe toŶŶe de gaz : ϲϱϬ.ϬϬ€ 
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Intitulé de la Fiche action 

2.1.9 Développer la mobilité alternative (entreprises) 

FICHE A CREER 
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Intitulé de la Fiche action 

2.2.1 Transition numérique, cyber-sécurité et industrie 4.0 

 

Maîtƌe d’ouvƌage de l’opĠƌatioŶ 

Bièvre Isère Communauté 

 

Partenaires à engager 

Chaŵďƌe de CoŵŵeƌĐe et d’iŶdustƌie Noƌd Isğƌe, Chaŵďƌe des ŵĠtieƌs et de l’AƌtisaŶat de 
l’Isğƌe, les SeƌǀiĐes de l’Etat ;geŶdaƌŵeƌie….Ϳ, RĠgioŶ AuǀeƌgŶe RhôŶe Alpes ;ENE ŵa 
solution numérique, ambition PME), Auvergne Rhône Alpes Entreprises 

 

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ 

Deux axes distincts :  

1) Transition numérique et cyber-sécurité 

AfiŶ de faĐiliteƌ la tƌaŶsitioŶ ŶuŵĠƌiƋue au seiŶ des eŶtƌepƌises Biğǀƌe IsĠƌoises, il s’agit de 
ŵettƌe eŶ œuǀƌe des aĐĐoŵpagŶeŵeŶts spĠĐifiƋues eŶ ŵoďilisaŶt l’eǆpeƌtise des Đhaŵďƌes 
consulaires.  

Sur demande des entreprises, des RDV-conseils seront effectués par les experts. Ces RDV 

prendront la forme de diagnostics mais aussi de coachings individuels.  

Parallèlement, des conseils seront déployés sur le territoire en matière de cyber sécurité. 

Ceci est déjà mis en place dans le cadre des « RDV Bièvre Isère Eco » aǀeĐ l’iŶteƌǀeŶtioŶ de la 
gendarmerie.  

 

2) Industrie 4.0 

AĐĐoŵpagŶeƌ les iŶdustƌiels daŶs leuƌ tƌaŶsfoƌŵatioŶ ǀeƌs l’iŶdustƌie ϰ.Ϭ, les seŶsiďiliseƌ à : 

- L’ĠǀolutioŶ du ŵodğle ĠĐoŶoŵiƋue 

- L’optimisation/rationalisation des flux 

- L’iŶtĠƌġt et la ŶĠĐessitĠ d’uŶe usiŶe agile et autoŵatisĠe, ŶuŵĠƌiƋue et ĐoŶŶeĐtĠe 

Il s’agiƌa de ŵoďiliseƌ l’eǆpeƌtise de Ŷos paƌteŶaiƌes, ŶotaŵŵeŶt AuǀeƌgŶe RhôŶe Alpes 
Entreprises à travers : de la sensibilisation/des jouƌŶĠes d’iŶfoƌŵatioŶs, de 
l’eǆpeƌtise/ĐoŶseil iŶdiǀiduel, ŵise eŶ ƌĠseau, ideŶtifiĐatioŶ des dispositifs de fiŶaŶĐeŵeŶts 
potentiels.  

Des ƌĠuŶioŶs ĐolleĐtiǀes sous foƌŵes d’atelieƌs, ǁeďiŶaiƌe… pouƌƌoŶt aussi ġtƌe oƌgaŶisĠes 
dans ce cadre. 

 

 

 



 

 

Diagnostic de la situation 

La tƌaŶsitioŶ ŶuŵĠƌiƋue est uŶ aspeĐt stƌatĠgiƋue pouƌ les eŶtƌepƌises d’aujouƌd’hui et de 
demain. Pour certaines, leur modèle initial de développement peut être remis en cause tant 

les contours sont nombreux (nouveaux procédés, nouvelles pratiques de consommation, 

Ŷouǀelle oƌgaŶisatioŶ daŶs l’eŶtƌepƌise…Ϳ. DaŶs le ŵġŵe teŵps, le dĠploieŵeŶt de Đes 
nouveaux usages entraine une montée en puissance de la « cyber insécurité ». La typologie 

d’eŶtƌepƌises ŶotaŵŵeŶt iŶdustƌielles eŶ Biğǀƌe Isğƌe est très majoritairement en TPE et 

PME. BoŶs Ŷoŵďƌes d’iŶdustƌiels foŶt ƌeŵoŶteƌ leuƌ ďesoiŶ de ĐoŶseils eŶ la ŵatiğƌe 
d’autaŶt plus Ƌue la « cyber insécurité » touche aussi bien les grands groupes.  

 

Objectifs 

Accroître la compétitivité des entreprises 

Améliorer la visibilité des entreprises 

Optimiser la gestion quotidienne des affaires 

Sécuriser les entreprises 

 

 

Budget prévisionnel 

A titre indicatif à re-budgétiser avec les chambres consulaires 

Opération Budget prévisionnel 

Accompagnements CMA (10/an) 17 ϱϱϬ€ ;Đo-financement à hauteur de 30% 

par la CMA) 

Accompagnements CCI (30 diagnostics + 24 

accompagnements spécifiques) 

23 ϯϰϬ€ 

Organisation des RDV Bièvre Isère Eco ϭϱϬϬ€ 

TOTAL 42 ϯϵϬ€ 

 

 

Nature du soutien demandé 

Financement 

Expertise  

PƌĠĐoŶisatioŶs de l’Etat 
 

Calendrier 

2019 - 2022 

 

Indicateurs de suivi et de performance 

Noŵďƌe d’eŶtƌepƌises « démarchées » 

Noŵďƌe d’eŶtƌepƌises aĐĐoŵpagŶĠes 

Nombre de réunion/cession « Bièvre Isère Ecos » organisées 

Noŵďƌe d’eŶtƌepƌises pƌĠseŶtes à Đes Đessions 
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Intitulé de la Fiche action 

3.1 Promouvoir les métiers et savoir-faire industriels 

 

Maîtƌe d’ouvƌage de l’opĠƌatioŶ 

Bièvre Isère Communauté 

 

Partenaires à engager 

Pôle Eŵploi, BPI FƌaŶĐe, Chaŵďƌe du CoŵŵeƌĐe et de l’IŶdustƌie, Chaŵďƌe des MĠtieƌs et 
de l’AƌtisaŶat de l’Isğƌe, lǇĐĠes, DĠlĠgatioŶ aĐadĠŵiƋue à la Formation Professionnelle 

Initiale et Continue, Action Logement, Syndicats professionnels de branches, opco, Agefiph, 

APEC 

 

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ 

Mener une véritable opération de valorisation des métiers et savoir-faire industriels du 

territoire pour créer/développer le vivier des pƌofessioŶŶels de l’iŶdustƌiel d’aujouƌd’hui et 
de demain. 

Dans ce cadre, seront mis en place et/ou confortés sur le territoire :  

- L’oƌgaŶisatioŶ de ǀisites d’eŶtƌepƌises suƌ le teƌƌitoiƌe de Biğǀƌe Isğƌe au pƌofit des 
lycées et collèges du territoire afin de faiƌe ĐoŶŶaitƌe les ŵĠtieƌs, l’oƌgaŶisatioŶ, la ǀie 
de l’eŶtƌepƌise et susĐiteƌ l’attƌait aupƌğs des jeuŶes du teƌƌitoiƌe. Biğǀƌe Isğƌe 
Communauté intervient en tant que facilitateur : accompagne les lycées dans la 

ƌeĐheƌĐhe de l’eŶtƌepƌise et effeĐtue la promotion de ce dispositif auprès des 

entreprises. Ces ǀisites d’eŶtƌepƌises pouƌƌoŶt ġtƌe ouǀeƌtes à des deŵaŶdeuƌs 
d’eŵplois et auǆ ĐoŶseilleƌs Pôle Eŵploi ;  

- L’oƌgaŶisatioŶ du Foƌuŵ des MĠtieƌs et sa promotion active (déjà 8 éditions sur le 

territoire). Chaque année ce sont plus de 30 stands et 80 exposants accueillant plus 

de 1600 élèves (11 établissements scolaires). Ce forum est aussi ouvert aux 

deŵaŶdeuƌs d’eŵplois ;  

- Recenser les branches ; 

- Mobiliser le conseiller dédié au sein de Pôle Emploi afin de mener des actions 

ĐoŵplĠŵeŶtaiƌes pouƌ dĠǀeloppeƌ l’attƌaĐtiǀitĠ du seĐteuƌ.  
- Moďiliseƌ les diffĠƌeŶts ĐaŶauǆ ;iŶteƌǀeŶtioŶ daŶs les lǇĐĠes, foƌuŵ des ŵĠtieƌs…Ϳ 

afin de relayer les nouveaux métiers notamment en lien avec la transition 

énergétique.  

 

Diagnostic de la situation 

Aujouƌd’hui, le seĐteuƌ iŶdustƌiel ƌepƌĠseŶte pƌğs de ϮϮ% des eŵplois suƌ le teƌƌitoiƌe de 
Biğǀƌe Isğƌe, uŶ ǀiǀieƌ à pƌĠseƌǀeƌ. NĠaŶŵoiŶs, ďoŶ Ŷoŵďƌe d’eŶtƌepƌises peiŶeŶt à ƌeĐƌuteƌ. 



 

Cela pƌoǀieŶt à la fois du dĠfiĐit d’iŵage du seĐteuƌ iŶdustƌiel ŵais aussi du besoin de faire 

ĐoŶŶaitƌe Biğǀƌe Isğƌe eŶ taŶt Ƌue ǀĠƌitaďle ďassiŶ d’eŵplois iŶdustƌiels. Il Ǉ a uŶ ďesoiŶ de 
faire connaitre les entreprises et métiers recherchés sur le territoire.  

 

Objectifs 

Redoƌeƌ l’iŵage des ŵĠtieƌs iŶdustƌiels ŶotaŵŵeŶt auprès de jeunes et étudiants afin de 

rendre nos entreprises industrielles plus attrayantes et répondre à leurs besoins de 

recrutement. 

 

Budget prévisionnel 

Opération Budget prévisionnel 

OƌgaŶisatioŶ d’uŶ foƌuŵ/aŶ 18 ϬϬϬ€ ĐofiŶaŶĐeŵeŶt ϱϬ% AURA 

Visite des entreprises - transport ϰϴϬϬ€ ;suƌ la ďase de ϭϬ ǀisites/aŶͿ 
Autres - 

TOTAL DEJA BUDGETE 22 ϴϬϬ€ 

 

 

Nature du soutien demandé 

Financement du transport par car 

 

Calendrier 

2019 - 2022 

 

Indicateurs de suivi et de performance 

Noŵďƌe de ǀisites d’eŶtƌepƌises organisées 

Noŵďƌe d’Ġlğǀes pƌĠseŶts à Đes ǀisites et Ŷoŵďƌe d’Ġlğǀes satisfaits 

Nombre de participants au Forum 

Noŵďƌe d’eǆposaŶts au Foƌuŵ 

Actions complémentaires mises en place en partenariat avec Pôle Emploi 
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Intitulé de la Fiche action 

3.2 Conseiller et relayer sur les Ressources Humaines  

 

Maîtƌe d’ouvƌage de l’opĠƌatioŶ 

Bièvre Isère Communauté 

 

Partenaires à engager 

Pôle Emploi, Direccte, CMA38, APEC, OPCO, Syndicats professionnels de branche, AGEFIPH, 

Auvergne Rhône Alpes Entreprises, CCI Nord Isère 

 

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ 

Face aux différents constats effectués sur le territoire, Bièvre Isère Communauté propose de 

se positionner en tant que rôle de facilitateur pour ses entreprises.  

Cela passe par la mise en place et/ou le développement de :  

- l’espaĐe « offƌes d’eŵplois eŶ Biğǀƌe Isğƌe ». Une page dédiée sur le site internet 

bievre-isere.com a été lancée début Juillet afin de recenser toutes les offres sur le 

territoire : CDI, CDD, alteƌŶaŶĐe, Joďs d’ĠtĠs… et aiŶsi de ŵettƌe uŶ poƌtail uŶiƋue 
pouƌ le teƌƌitoiƌe Ƌui ƌeĐeŶse tous les tǇpes d’offƌes possiďles. Il ĐoŶǀieŶt dĠsoƌŵais 
de poursuivre le développement de cet outil en lien avec les remontées des 

entreprises ; 

- réunions thématiques plus spécifiques sur les RH dans le cadre des RDV Bièvre Isère 

Eco (petits déjeuners), conférences, workshop, webinaire ; 

- réseaux ou « club » de DRH sur le territoire pour faciliter la mise en réseaux, et le 

partage des bonnes pratiques ; 

- pƌestatioŶs de ĐoŶseils eŶ RH ŶotaŵŵeŶt eŶ ŵoďilisaŶt l’eǆpeƌtise de la DiƌeĐĐte et 

de l’APEC ŵais aussi d’AuǀeƌgŶe RhôŶe Alpes EŶtƌepƌises : appuyer l'employeur sur 

sa fonction RH (recrutement, gestion des âges, plan de développement des 

ĐoŵpĠteŶĐes…Ϳ ; 
- Prestations expertises RH (coaching individuel et réunions collectives) 

- Etaďliƌ uŶ diagŶostiĐ suƌ le teƌƌitoiƌe eŶ ǀue de la ŵise eŶ plaĐe d’uŶe dĠŵaƌĐhe 
GPECT : comparer les besoins des entreprises (donc les recenser) avec les ressources 

pƌĠseŶtes suƌ le teƌƌitoiƌe ;eŶ teƌŵes d’effeĐtifs et de ĐoŵpĠteŶĐesͿ. ReĐeŶseƌ les 
actifs qui partent chaque jour travailler dans les agglomérations voisines (en termes 

d’effeĐtifs et de ĐoŵpĠteŶĐesͿ ; 
- Des liens écoles-entreprises en recensant les écoles/formations correspondantes aux 

ďesoiŶs des eŶtƌepƌises ;l’alteƌŶaŶĐe peiŶe à se dĠǀeloppeƌ suƌ le teƌƌitoiƌe faĐe à la 
diffiĐultĠ des eŶtƌepƌises d’ideŶtifieƌ les ĠĐolesͿ. 

 



 

 

Diagnostic de la situation 

Avec une moyenne de 170 emplois créés par an (et près de 15 000 au total), le territoire de 

Biğǀƌe Isğƌe est pouƌǀoǇeuƌ d’eŵplois. NĠaŶŵoiŶs, ďoŶ Ŷoŵďƌe d’eŶtƌepƌises peiŶeŶt à 
ƌeĐƌuteƌ et Đe daŶs tous les seĐteuƌs d’aĐtiǀitĠs. Le teƌƌitoiƌe est ŵaƌƋuĠ paƌ un déficit en 

offres de formation. De ce fait, le lien écoles/entreprises est quasi inexistant. De plus, le 

teƌƌitoiƌe de Biğǀƌe Isğƌe est ŵaƌƋuĠ paƌ uŶ faiďle tauǆ de ƌĠteŶtioŶ de l’eŵploi ;ϰϳ%Ϳ. AiŶsi, 
chaque jour ce sont 53% des actifs soit plus de 11 ϬϬϬ Ƌui paƌteŶt tƌaǀailleƌ à l’eǆtĠƌieuƌ du 
territoire. Des compétences échappent.  

 

Objectifs 

Accompagner les entreprises dans leurs problématiques RH  

Pallier aux difficultés de recrutement des entreprises 

 

Budget prévisionnel 

Opération Budget prévisionnel 

DĠǀeloppeŵeŶt de l’espaĐe offƌes 
d’eŵplois 

10 ϬϬϬ€ 

Prestations RH Direccte En attente de voir avec la Direccte – 

possibilité co financement 50% ? 

Organisation de RDV Bièvre Isère Eco 

;ĐoŶsultaŶts…Ϳ 
ϱϬϬϬ€ 

Diagnostic 20 ϬϬϬ€ 

TOTAL PREVISIONNEL 35 ϬϬϬ€ 

 

 

Nature du soutien demandé 

Eǆpeƌtise ;pƌestatioŶs ĐoŶseils RH, ĐoŶsultiŶg….Ϳ 
Financement 

 

Calendrier 

2019 - 2022 

 

Indicateurs de suivi et de performance 

RĠalisatioŶ d’uŶ diagŶostiĐ 

Mise eŶ plaĐe d’uŶe ďoîte outil « école » 

Nombre de RDV Bièvre Isère Eco réalisés 

Nombre de prestations/interventions RH réalisées 
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Intitulé de la Fiche action 

3.3 Soutien du Volontariat Territorial en Entreprises 

 

Maîtƌe d’ouvƌage de l’opĠƌatioŶ 

Bièvre Isère Communauté 

 

Partenaires à engager 

BPI France, Délégation Académique à la Formation Professionnelle Initiale et Continue, 

Action logement, OPCO 

 

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ 

Bièvre Isère Communauté souhaite soutenir le Volontariat Territorial en Entreprises. Ainsi, il 

est proposé de : 

- Relayer/intervenir auprès différents interlocuteurs/dispositifs pour obtenir des aides 

(mobilité – logement) 

- Favoriser le lien écoles/entreprises (faciliter la ƌeĐheƌĐhe d’oƌgaŶisŵes de foƌŵatioŶs 
adaptés aux métiers des entreprises industrielles du territoire). 

- Constituer une bourse sur le territoire permettant de compléter le salaire des 

contrats en alternance ou en CDD pour permettre un certain défraiement des frais 

kilométriques ou des loyers dans le cas où un logement est pris sur le territoire. Il est 

pƌoposĠ de ĐƌĠeƌ uŶe ďouƌse à hauteuƌ de ϭϮϬϬ€ distƌiďuĠe suƌ ϲ ŵois ;ϮϬϬ€/ŵoisͿ 
dans la limite maxi de 10 dossiers par année (et une enveloppe annuelle de 10 ϬϬϬ€ 
au total). Cette bourse irait en complément des offres qui existent déjà (par exemple 

d’aĐtioŶ logeŵeŶtͿ, pƌioƌitaiƌe auǆ VTE ŵais pouǀaŶt se gĠŶĠƌaliseƌ auǆ ĐoŶtƌats 
d’alteƌŶaŶĐe des eŶtƌepƌises iŶdustƌielles. L’eŶǀeloppe seƌa opĠƌatioŶŶelle dğs Ϯ020 

Ǉ Đoŵpƌis suƌ les dossieƌs de l’aŶŶĠe sĐolaiƌe ϮϬϭϵ-2020. Elle sera versée sous réserve 

Ƌue l’ĠtudiaŶt soit effeĐtiǀeŵeŶt eŶ poste. Les eŶtƌepƌises seƌoŶt doŶĐ solliĐitĠes 
pouƌ justifieƌ de la pƌĠseŶĐe effeĐtiǀe de l’ĠtudiaŶt.  
 

Diagnostic de la situation 

LaŶĐĠ paƌ l’Etat eŶ paƌteŶaƌiat aǀeĐ BPI FƌaŶĐe loƌs du CoŶseil ŶatioŶal de l’IŶdustƌie de Mai 
ϮϬϭϵ, le VoloŶtaƌiat Teƌƌitoƌial eŶ EŶtƌepƌises s’iŶspiƌe tƌğs laƌgeŵeŶt du VIE ;VoloŶtaƌiat 
International en Entreprises) et a pour objectif de rapprocher les jeunes diplômés des PME-

PMI industrielles. Ce dispositif est né du constat que près de 90% des entreprises peinent à 

recruter des talents (étude menée par BPI France). Si les VTE sont conclus en partenariat 

avec les écoles-les entreprises et BPI France, les teƌƌitoiƌes d’iŶdustƌies peuǀeŶt iŶteƌǀeŶiƌ eŶ 
suppoƌt. Le teƌƌitoiƌe de Biğǀƌe Isğƌe Ŷe dispose pas d’oƌgaŶisŵes de foƌŵatioŶ du supĠƌieuƌ, 
il faut donc capter les étudiants provenant de Grenoble ou Lyon ou autres agglomérations. 



 

Le Đoût liĠ à l’hĠďergement et ou le transport constitue un frein (remonté par les entreprises 

du territoire) au recrutement des étudiants.  

 

Objectifs 

AŵĠlioƌeƌ l’attƌaĐtiǀitĠ des offƌes des eŶtƌepƌises du teƌƌitoiƌe 

Attirer de nouveaux collaborateurs sur le territoire 

 

Budget prévisionnel 

Opération Budget prévisionnel 

Bourse 30 ϬϬϬ€ ;ϭϬ 000 sur 3 ans) 

 30 ϬϬϬ€ 

 

 

Nature du soutien demandé 

 

 

Calendrier 

2019 - 2022 

 

Indicateurs de suivi et de performance 

Nombre de contrats VTE conclus 

Noŵďƌe de ĐoŶtƌats d’alteƌŶaŶĐe conclus 

Noŵďƌe d’eŵplois ĐƌĠĠs daŶs le seĐteuƌ iŶdustƌiel 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Teƌƌitoiƌe d’iŶdustƌie 

Bièvre Isère 

Action territoriale 

Décembre 2019 

 

ATTIRER ☐ INNOVER ☐ RECRUTER ☐ SIMPLIFIER ☒ 

 

Intitulé de la Fiche action 

4.1 Renforcer Bièvre Isère en taŶt Ƌu’iŶteƌloĐuteuƌ loĐal pƌivilĠgiĠ pouƌ les eŶtƌepƌises 

 

Maîtƌe d’ouvƌage de l’opĠƌatioŶ 

Bièvre Isère Communauté 

 

Partenaires à engager 

Etat – Région Auvergne Rhône Alpes – Auvergne Rhône Alpes Entreprises – CCI Nord Isère 

 

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ 

Plusieurs axes sont proposés :  

1) Aiguiller/orienter sur les dispositifs 

DaŶs uŶe logiƋue de siŵplifiĐatioŶ, il ĐoŶǀieŶt d’aiguilleƌ au ŵieuǆ les eŶtƌepƌises ǀeƌs les 
dispositifs et/ou structures qui répondent à leurs besoins. 

Le Pôle Développement Economique de Bièvre Isère Communauté doit renforcer son rôle de 

« poƌtes d’eŶtƌĠes » pour les entreprises qui parfois encore ne pensent pas à solliciter les 

services de la Communauté de Communes.  

Dans ce cadre, il convient :  

- De communiquer davantage sur les services déjà mis en place 

;iŶstallatioŶ/dĠǀeloppeŵeŶt….Ϳ 
- De constituer une véritable « boîte à outils » des dispositifs existants (aides 

finaŶĐiğƌes, aĐĐoŵpagŶeŵeŶts….Ϳ eŶ ŵoďilisaŶt ŶotaŵŵeŶt l’eǆpeƌtise de 
l’AuǀeƌgŶe RhôŶe Alpes Entreprises et de la CCI Nord Isère 

- De daǀaŶtage ĐoŵŵuŶiƋueƌ suƌ Đes dispositifs ǀia des sĠaŶĐes d’iŶfoƌŵatioŶs 
collectives ou individuelles « B to B », ǀia ŶotaŵŵeŶt l’AuǀeƌgŶe RhôŶe Alpes 
Entreprises 

- D’aĐĐoŵpagŶeƌ l’eŶtƌepƌise daŶs la ƌeĐheƌĐhe d’iŶterlocuteur et/ou dans le montage 

du dossier 

- De ƌeĐeŶseƌ tous les ďloĐages eŵpġĐhaŶt les PME de deǀeŶiƌ des ETI et de s’eŶgageƌ 
à Đollaďoƌeƌ pleiŶeŵeŶt aǀeĐ les SeƌǀiĐes de l’Etat et les oƌgaŶisŵes fiŶaŶĐeuƌs pouƌ 
tenter de lever ces blocages 

2) Mise en place de nouvelles démarches sur le territoire 

Aussi, Biğǀƌe Isğƌe se pƌopose d’iŵpulseƌ de Ŷouǀelles dĠŵaƌĐhes suƌ le teƌƌitoiƌe 
ŶotaŵŵeŶt eŶ ŵatiğƌe de ŵutualisatioŶ de seƌǀiĐes ;sĠĐuƌitĠ, dĠĐhets, iŶfoƌŵatiƋue….Ϳ.  
De façon très opérationnelle, Bièvre Isère doit impulser le partage de bonnes pratiques entre 

entreprises, les pousser à réfléchir local. Il est proposé de créer un outil spécifique de 

paƌtage d’iŶfoƌŵatioŶs sous la foƌŵe d’uŶ iŶtƌaŶet/ƌĠseau eŶtƌe eŶtƌepƌises et aŶiŵĠ paƌ la 



 

Communauté de Communes : une démarche particulièrement innovante sur un territoire. 

Les entreprises pourront ainsi optimiser plusieurs postes stratégiques (tarifs négociés, 

optimisation de la formation CV thèque…Ϳ. 
3) Faciliter les démarches 

Pouƌ faĐiliteƌ l’iŶstallatioŶ et le dĠǀeloppeŵeŶt des eŶtƌepƌises iŶdustƌielles suƌ le 
teƌƌitoiƌe, il faut agiƌ suƌ les dĠlais d’iŶstƌuĐtioŶs et aĐĐoŵpagŶeƌ Đes eŶtƌepƌises au plus 
près de leurs besoins. Il conviendra de coopérer davantage avec les services de l’Etat afiŶ 
de mieux anticiper les démarches administratives et les délais qui en découlent 

(aƌĐhĠologie…). 

 

 

Diagnostic de la situation 

Face à la multiplicité des structures, il est parfois difficile pour une entreprise de savoir vers 

Ƌui se diƌigeƌ aussi ďieŶ eŶ Đas de diffiĐultĠs Ƌue d’oppoƌtuŶitĠs d’iŶǀestisseŵeŶts et/ou de 
développement. Dans le même temps et contrairement à la majorité des territoires 

d’iŶdustƌies d’AuǀeƌgŶe RhôŶe Alpes, Biğǀƌe Isğƌe est uŶ teƌƌitoiƌe plutôt ƌuƌal ŵais Ƌui se 
dĠǀeloppe paƌ pĠƌiuƌďaŶisatioŶ. De Đe fait, Biğǀƌe Isğƌe est l’iŶteƌloĐuteuƌ loĐal et diƌeĐt pouƌ 
les entreprises. Il convient de renforcer ce rôle et de parvenir à une relation privilégiée avec 

les entreprises.  

 

Objectifs 

Faciliter la transparence des dispositifs en faveur des entreprises 

ReŶfoƌĐeƌ le ƌôle de Biğǀƌe Isğƌe eŶ taŶt Ƌu’iŶteƌloĐuteuƌ loĐal pouƌ les eŶtƌepƌises  
Mieux orienter les eŶtƌepƌises afiŶ de siŵplifieƌ la pƌise de ĐoŶtaĐt et l’oďteŶtioŶ d’aides 
pour tous projets 

Accompagner la croissance des PME vers des ETI 

 

Budget prévisionnel 

Opération Budget prévisionnel 

Passage en version payante du portail 

« intranet » 

30 ϬϬϬ€ 

  

  

  

 30 ϬϬϬ€ 

 

 

Nature du soutien demandé 

Le Pôle DĠǀeloppeŵeŶt EĐoŶoŵiƋue solliĐite les SeƌǀiĐes de l’Etat, de la RĠgioŶ AuǀeƌgŶe 
RhôŶe Alpes et d’AuǀeƌgŶe RhôŶe Alpes EŶtƌepƌises pouƌ Ġtaďliƌ Đe ƌeĐueil des diffĠƌeŶts 
dispositifs en vigueur.  

 

Calendrier 

2019 - 2022 

 

Indicateurs de suivi et de performance 



 

Réalisation du recueil des différents dispositifs 

Actions de communication 

Noŵďƌe d’eŶtƌepƌises aĐĐoŵpagŶĠes 

Nombre de contrats mutualisés mis en oeuvre 

Création du portail/intranet 

Noŵďƌe d’adhĠƌeŶts au poƌtail et fluǆ d’iŶfoƌŵatioŶs 
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1. PRESENTATION DU TERRITOIRE 

Bièvre Isère Communauté est née le 1er janvier 2016 de la fusion des communautés de communes de la 

Région Saint-Jeannaise et de Bièvre Isère. Le territoire rassemble ainsi 55 communes et près de 53 000 

habitants. Elle s’étend sur 712 km², ses plus grandes dimensions étant de 40 km x 30 km. 

 

Figure 1 : Périmètre du territoire de Bièvre Isère Communauté 

Le territoire constitue une partie du Plateau du Bas-Dauphiné composée essentiellement de collines de 

basse ou moyenne altitude et de longues vallées et plaines fluvio-glaciaires orientées d’est en ouest. 

La Communauté de Communes se situe en deuxième couronne des agglomérations de Lyon, Vienne, 

Grenoble et Valence. Par conséquent, ce territoire à dominante rurale est fortement influencé par 

l’attractivité de ces pôles urbains et a ainsi connu une forte attractivité et un réel dynamisme résidentiel. 

La Communauté de Communes Bièvre Isère est placée dans une dynamique de fort développement de 

sa population. Ce territoire est assez hétérogène quant à son développement démographique, cette 

observation pouvant être étendue au développement général de chacune des communes, notamment 

économique, qui est, lui aussi, disparate. 

Cette hétérogénéité s'explique par la situation géographique des communes selon leur proximité plus ou 

moins grande avec les agglomérations de Bourgoin-Jallieu, Grenoble et Valence, le coût de la 

construction et l’offre de services de qualité.  
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2. CHANGEMENT CLIMATIQUE SUR LE TERRITOIRE 

2.1. Le réchauffement climatique : un constat 

Le Groupe d’Experts Intergouvernemental sur l’Évolution du Climat (GIEC) expliquait en 2007 le lien 
entre les activités humaines et le réchauffement climatique. En 2013 et 2014, leurs rapports successifs, 

avec des ajouts méthodologiques, confirment ces déclarations. 

 

Aujourd’hui, on constate à l’échelle nationale : 

• Une augmentation de 1°C de la température 

moyenne au cours du XXe siècle (figure 2 ci-dessous, 

montrant les écarts de température par rapport à la 

moyenne 1961-1990, soit 11,8°C) ; 

• Une variation des précipitations marquée entre 

l’hiver et l’été, provoquant des sécheresses 
météorologiques et du sol (augmentation marquée de 

leur fréquence et intensité depuis 1990) ; 

• Une augmentation du niveau de la mer, 

d’environ 1,7 mm par an en moyenne entre 1902 et 
2011 et 3,2 mm par an entre 1993 et 2014 (Source : 

Météo France) ; 

• Une augmentation de la fréquence et de 

l’intensité des événements de vagues de chaleur, une 
diminution de la durée d’enneigement. 

 

 

Figure 2 : Evolution de la température moyenne en France, par rapport à la moyenne 1961-
1990 

Source : Météo France 

« On détecte l’influence des activités 
humaines dans le réchauffement de 

l’atmosphère et de l’océan, dans les 
changements du cycle global de l’eau, dans 
le recul des neiges et des glaces, dans 

l’élévation du niveau moyen mondial des 

mers et dans la modification de certains 

extrêmes climatiques. On a gagné en 
certitude à ce sujet depuis le quatrième 
Rapport d’évaluation. Il est extrêmement 
probable que l’influence de l’homme est 
la cause principale du réchauffement 
observé depuis le milieu du XXe siècle. » 

Extrait du résumé à l’intention des 
décideurs, 5ème rapport du GIEC 2013  
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2.2. Quelle évolution future du changement climatique ? 

Le GIEC prévoit une amplification et accélération des phénomènes cités ci-dessus, dus à de nouvelles 

émissions de gaz à effet de serre. Les différents scénarios établis (nommés RCP) permettent de modéliser 

le changement climatique. Ils sont basés sur une réduction importante des émissions pour le premier, à 

la prolongation des émissions actuelles pour le plus pessimiste. Il est également prévu que les 

événements extrêmes seront plus fréquents et intenses, avec des impacts notamment sur les inondations. 

Les précipitations varieront selon les régions (tendance à une augmentation dans les régions au Nord, et 

une diminution dans celles plus au Sud). Enfin, le nombre de jours de gel continuera de diminuer, ceux 

de forte chaleur et sécheresse d’augmenter. 

 

Pour connaître les changements climatiques au niveau local, un simulateur, développé par Météo France 

et le magazine Sciences et Vie, propose une évolution des températures et des variables hydriques entre 

2050 et 2100 à l’échelle d’un territoire de la taille d’un département français.  

Ce simulateur présente deux scénarios pour deux tendances futures possibles des émissions de gaz à 

effet de serre générées par les activités humaines (scénario modéré A2 du GIEC : Emissions de Gaz à 

Effet de Serre très importantes - scénario intensif B2 du GIEC : Mesures partielles de réductions de Gaz 

à effet de Serre). 

Les principaux résultats à l’horizon 2050 de la simulation pour le territoire permettent de tirer les 

conclusions suivantes :  

- Les températures maximales et minimales devraient augmenter de respectivement 2,2°C et 

2,1°C pour le modèle modéré, et de 2,4°C à 3,3°C pour le modèle intensif ; 

- Les précipitations varieront très légèrement ; 

- Les réserves d’eau dans le sol diminueront de façon significative. 

Il est à noter que les paramètres climatiques peuvent être très différents d’une année à l’autre. Par 
exemple, il est prévu une température maximale de 22,4°C la première semaine de mai 2050 (soit une 

augmentation de 7,5°C par rapport à la période de référence), mais seulement 13,4°C cette même 

semaine en 2051 (soit une diminution de 1,1°C par rapport à a période de référence). Ceci met l’accent 
sur la persistance de la variabilité climatique dans le futur. 

Figure 3 : Evolution de la température moyenne annuelle en France par rapport à 
la période 1976-2005 (source : Météo France) 
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2.3. Le PCAET, la réponse aux enjeux climatiques 

Depuis le décret du 28 juin 2016, la mise en œuvre d’un Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) 
est obligatoire pour les EPCI de plus de 20 000 habitants, qui deviennent les coordinateurs de la 

transition énergétique sur leur territoire : 

- Déclinaison des objectifs stratégiques et opérationnels de la collectivité ; 

- Formulation d’un plan d’actions à réaliser ; 
- Rédaction du programme d’actions permettant de répondre aux enjeux du changement 

climatique, de la qualité de l’air, de la sobriété et de l’efficacité énergétique. 
 

Au-delà de la réglementation, des enjeux locaux renforcent l’intérêt des PCAET : 

- Pour la population du territoire 

o Dépenses énergétiques des logements 

(confort, finance) 

o Dépendance au véhicule individuel des 

ménages 

- Pour le maintien ou développement 

économique 

o Compétitivité et innovation (industrie et 

tertiaire) 

o Renforcement de filières locales 

(bâtiment, énergies renouvelables) 

o Accessibilité et attractivité de l’emploi 
local (mobilité) 

- Pour l’environnement et la santé 

o Lutte contre la pollution (eau, air) et 

renforcement de la biodiversité, activité 

physique (modes doux) 

o Adaptation de l’agriculture au changement climatique 

 

Bièvre Isère Communauté est obligée de réaliser un PCAET sur le territoire, qui devra être mis à jour à 

l’issue d’une période de 6 ans (2019-2025). De manière directe, ce PCAET : 

- être compatible avec le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) de l’ancienne région 
Rhône-Alpes validé par arrêté préfectoral le 24 avril 2014 et par le Conseil Régional du 17 avril 

2014. 

- prendre en compte le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) de la région Grenobloise, 
soumis à évaluation environnementale et approuvé en 2006, qui est aujourd’hui en cours de 
révision. 

Le Plan local d’urbanisme intercommunal doit quant à lui prendre en compte le PCAET. Or, le PADD 
étant déjà arrêté, le PCAET pourra préciser des éléments à intégrer dans les différentes parties du PLUi 
de Bièvre Isère Communauté. 

De manière indirecte, le PCAET doit contribuer et s’articuler avec d’autres documents ou stratégie à 
l’échelle nationale ou régionale, comme la stratégie nationale Bas-Carbone. Sur des champs thématiques 

plus particuliers, d’autres documents ont été consultés et associés à la réflexion sur la stratégie (SRCE, 
S3REnr, SDAGE, SAGE, PDU, PLH, PPR). 
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3. DIAGNOSTIC DU PCAET DE BIEVRE ISERE COMMUNAUTE  

3.1. Etat initial de l’environnement  

Concernant les paramètres climatiques et énergétiques, l’état initial est le suivant : 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Consommations énergétiques du territoire : 1 200 GWh 

Le secteur des transports est le poste majoritaire de 
ĐoŶsoŵŵatioŶ d’ĠŶeƌgie suƌ le teƌƌitoiƌe ;ϰϭ%Ϳ.  

Le deuxième poste est le résidentiel, qui représente un tiers des 
ĐoŶsoŵŵatioŶs d’ĠŶeƌgie du teƌƌitoiƌe.  

Le bilan énergétique global par énergie fait ressortir la part 
prépondérante des produits pétroliers (51% des consommations, 
à destination des transports essentiellement, et à un usage de 
Đhaleuƌ daŶs le ďâtiŵeŶtͿ, suivi paƌ l’ĠleĐtƌiĐitĠ ;Ϯϳ% pouƌ usage 
dédié mais également besoin thermique pour le chauffage). 

Émission de gaz à effet de serre du territoire : 356 kt eq CO2 

Le tƌaŶspoƌt ƌepƌĠseŶte le plus poste d’ĠŵissioŶ de GES du 
teƌƌitoiƌe ;ϰϬ%Ϳ, Đe Ƌui s’eǆpliƋue paƌ la dépendance aux 
combustibles fossiles, très émissifs, des modes de transports 
utilisés sur le territoire.  

Le ƌĠsideŶtiel Ŷ’est Ƌue le ϯème poste car le besoin en chaleur est 
eŶ paƌtie satisfait paƌ l’utilisatioŶ du ďois-énergie.  

L’agƌiĐultuƌe ƌepƌĠseŶte également une grande part des émissions 
de GES, alors que ce secteur a une faible part des consommations 
d’ĠŶeƌgie : Đela est dû auǆ ĠŵissioŶs ŶoŶ ĠŶeƌgĠtiƋues ŵais 
émissives (cultures, brûlages et élevage). 
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Emissions annuelles de ga  à effet de serre par secteur (hors UTCF)

Total

356 

ktCO2e

BILAN ÉNERGÉTIQUE GLOBAL

Production d’énergie renouvelable : 140 GWh 

La production totale annuelle d’ĠŶeƌgie d’oƌigiŶe 
renouvelable représente ϭϮ% de la ĐoŶsoŵŵatioŶ d’ĠŶeƌgie 
finale. Le territoire est donc fortement dépendant 
énergétiquement. 

Le ďois ƌepƌĠseŶte 9ϭ% des pƌoduĐtioŶs, la pƌĠseŶĐe d’uŶe 
éolienne sur le territoire (parc éolien des Terres Blanches) 
permet de produire 5 478 MWh, soit 4% des productions. 

Facture énergétique : 100 M€ annuels 
Le teƌƌitoiƌe dĠpeŶse ϭϭϳM€ pouƌ s’appƌovisioŶŶeƌ eŶ 
énergie. Les productions énergétiques locales lui rapportent 
ϭϳM€.  

La facture énergétique est majoritairement due aux 
caƌďuƌaŶts ;ϱϰ%Ϳ et à l’ĠleĐtƌiĐitĠ ;ϰϬ%Ϳ.  

ϳ% du PIB loĐal est dĠvolu à l’appƌovisioŶŶeŵeŶt 
énergétique. La facture énergétique des ménages 
;ƌĠsideŶtiel et ŵoďilitĠͿ s’Ġlğve à ϭϲ9ϲ€ paƌ aŶ. 
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Pour les autres paramètres, l’état initial est récapitulé dans le tableau suivant :  

Thématique État initial 
Tendances d’évolution, incluant les 
effets probables liés au changement 

climatique 

Sols et géologie Forte érosion des sols ; Pollution au phosphore 
9 communes en aléa moyen pour le risque 
retrait-gonflement des argiles ; 10 communes 
à fort enjeu de glissement de terrain 
Risque sismique modéré 

DiŵiŶutioŶ des ƌĠseƌves d’eau daŶs les sols 
eŶtƌaîŶaŶt uŶe augŵeŶtatioŶ de l’ĠƌosioŶ 
et du retrait des argiles 

Hydrographie 
et ressources en 
eaux 

Eau destinée à l’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle : 
globalement conforme 
Eaux superficielles : qualité globalement 
bonne. 
Eaux souterraines : zone vulnérable (pollution) 
Certaines communes particulièrement 
vulnérables au risque inondation 

Baisse des niveaux de nappes depuis 2003 
Augmentation possible du risque 
inondation et de la concentration des 
polluants liée au changement climatique. 
Baisse des ĐapaĐitĠs d’iŶfiltƌatioŶ 
ponctuelles sur les nouveaux projets. 

Ressources non 
renouvelables 

Ressources minières (5 carrières) Renouvellement des autorisations 

Occupation du 
sol 

Dominante rurale, espace agricole plus 
important que la moyenne nationale 
Taux de couvert arboré très élevé sur certaines 
zones ; feuillus (94%) 

Espace agricole en diminution 
Pelouses sèches, ripisylves .de type 
aulnaies-frênaies et certains boisements 
menacés (déprise agricole, agriculture, 
urbanisation). 
Possible augmentation du risque feu de 
forêts liée au changement climatique. 

Habitats 
naturels 
protégés (dont 
Natura 2000)  

35 ZNIEFF I et 6 ZNIEFF II 
Un arrêté de protection du biotope 
ϰ zoŶes huŵides d’iŶtĠƌġt ŵajeuƌ 
5 Espaces naturels sensibles 
Près de 2 500 hectares de zones Natura 2000 

Zones Natura 2000 menacées par la 
pollution des eaux de surface et la 
plantation forestière en milieu ouvert 
Milieux humides appauvris et menacés par 
l’agƌiĐultuƌe iŶteŶsive et la 
périurbanisation. 
Possible modification de la diversité et de 
l’aďoŶdaŶĐe des espèces liée au 
changement climatique. 

Trame verte et 
bleue, 
corridors 
écologiques 

Trame bleue basée sur cours d’eau et zoŶes 
humides. 
Trame verte constituée des ZNIEFF de type I, 
des ENS, de la forêt de Chambaran, de 
Bonnevaux et du Banchet et des corridors 
écologiques qui relient ces espaces entre eux.  
5 corridors écologiques à remettre en bon état 
et 2 corridors à préserver. 

Dégradation de la continuité écologique 
Risque de fragmentation du territoire pour 
les corridors à remettre en état. 
Trame verte menacée par les feux de forêt.  

Population et 
risques 
sanitaires 

Territoire en croissance démographique et 
taux de vieillissement inférieur à la moyenne 
nationale 

Poursuite des tendances. 
Meilleure prise en charge des personnes 
âgées, lié au risque de canicule accru. 
Augmentation des maladies allergènes. 

Parc bâti Forte proportion de maisons individuelles et 
d’haďitat aŶĐieŶ 
Deuǆiğŵe poste de ĐoŶsoŵŵatioŶ d’ĠŶeƌgie 

A la hausse, lié à la démographie, même si 
le neuf est beaucoup plus performant. 
Possible augmentation liée aux projets de 
nouvelles constructions. 

Risques 
technologiques 

Risque lié au transport du gaz par canalisation Peu d'évolution 
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Activités 
économiques 

ϭϯ zoŶes d’aĐtivitĠs ;Ϯϱϱ haͿ. 
680 exploitations agricoles (1000 emplois), 
dont une importante exploitation de 
pisciculture. 
Indice de touristicité hétérogène. 

Diminution du nombre d’eǆploitatioŶs, 
diveƌsifiĐatioŶ de l’agƌiĐultuƌe. 
Impact du changement climatique sur 
l’agƌiĐultuƌe, la pisĐiĐultuƌe, la sǇlviĐultuƌe. 
Pƌojet d’iŵplaŶtatioŶ touƌistiƋue. 

Infrastructures 
de transport 

Peu d’iŶfƌastƌuĐtuƌes ĐǇĐlaďles et tƌaŶspoƌts 
en commun ; Axe de Bièvre (RD519) ; Aéroport 

Non connues précisément. 
Possible augmentation du trafic liée aux 
pƌojets d’iŵplaŶtatioŶ touƌistiƋues ou 
industrielles. 

Déchets Centre d'enfouissement technique avec pré-
traitement mécano-biologique (TMB) et 
Installation de stockage des déchets non 
dangereux (ISDND) 
Plateforme de co-compostage 
341 kg/hab/an d'ordures ménagères sur 
Bièvre Isère 

DiŵiŶutioŶ de la ƋuaŶtitĠ d’oƌduƌes 
ménagères résiduelles. 
AugŵeŶtatioŶ de l’utilisation de la 
plateforme de co-compostage. Diminution 
des quantités de biogaz et lixiviats produits 
avec le TMB. 

Nuisances PlaŶs d’eǆpositioŶ au bruit (9 communes - 2 
aéroports) ; 7 voies classées pour le bruit par 
arrêtés préfectoraux 
Installations bruyantes : extraction minière  
Nuisance olfactive : ISDND 

Évolution corrélée à la circulation aérienne 
et ƌoutiğƌe, à l’eǆtƌaĐtioŶ ŵiŶiğƌe et à la 
quantité de déchets traités. 

3.2. Grands enjeux du territoire  

Le croisement de cet état initial avec les leviers d’actions du PCAET a mené à déterminer les 8 enjeux 

suivants : 

•Limiter la circulation automobile, et augmenter les déplacements en transport en
commun et le co-voiturage (trajets moyens à longs) et en modes actifs ( trajets
courts), pour limiter les consommations d'énergie et les émissions de gaz à effet
de serre associées

Enjeu majeur 
PCAET

•Limiter les consommations et les émissions du secteur du bâtiment, et notamment
des maisons individuelles construits avant 1975

Enjeu majeur 
PCAET

•Augmenter la production d’éŶergie renouvelable pour limiter la dépendance du
territoire aux énergies fossiles et fissiles

Enjeu majeur 
PCAET

•Contribuer à la baisse des nuisances sonores grâce à la diminution de la circulation
automobile et l’isolatioŶ acoustique des bâtiments

Enjeu majeur 
PCAET

•Economiser l’eau, améliorer la qualité des eaux souterraines et renforcer la
politique de prévention du risque inondation, dans la perspective de pressions
supplémentaires liées au changement climatique

Enjeu important 
PCAET

•Préserver les terres agricoles, dans une approche diversifiée et de haute valeur
environnementale, créatrice d’eŵploi et de souveraineté alimentaire

Enjeu important 
PCAET

•Saisir l’opportuŶité de la transition énergétique pour maintenir/créer des activités
sur le territoire, en lien avec les services utiles à la transition (éco-mobilité,
activités sylvicoles et agricoles durables, rénovation…) et à faible impact
environnemental

Enjeu important 
PCAET

•Préserver les espaces naturels les plus sensibles du territoire, fragilisé par le
changement climatique et l’urbaŶisatioŶ, lors de la programmation et du
dimensionnement des équipements de production d’éŶergie renouvelables ou
autres infrastructures nécessaires à la politique climat-air-énergie

Enjeu modéré 
PCAET
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4. PRESENTATION DE LA STRATEGIE 

Le scénario volontariste retenu par la Communauté de Communes de Bièvre-Isère Communauté a été 

élaboré via un processus d’appropriation des enjeux de la transition énergétique par les élus, à travers le 

Jeu de la Transition Energétique. Les potentiels sur lesquels s’appuyait la définition de la stratégie avait 
auparavant été partagés et discutés avec les élus et les partenaires techniques locaux, en tenant compte 

des impacts de ces différents potentiels sur l’environnement. Le scénario volontariste traduit donc bien 
la volonté de la collectivité et intègre une réflexion sur la limitation des impacts environnementaux. 

 

Ce scénario est ambitieux et vise une diminution de 51% de la consommation énergétique du territoire 

en 2050 et une multiplication par deux de la production ENR dans le même temps, ce qui rapproche le 

territoire d’un objectif TEPOS avec 84% d’autoproduction en 2050. 

 

 

Figure 4 : Évolution des consommations d’énergie et production ENR du territoire selon le 
scénario volontariste 

•Réduction des 
consommations de 19% en 
2030 et 51% en 2050

•Les efforts sont portés en 
priorité sur les bâtiments 
(résidentiel et tertiaire) et 
les déplacements

Maîtrise de 
l'énergie

•Production d'énergie 
renouvelable multipliée 
par 2 en 2050

•Notamment grâce à la 
production solaire 
photovoltaïque et à 
l'éolien 

Énergies 
renouvelables

•Réduction des Gaz à Effet 
de Serre de 30% en 2030 
et et 58% en 2050

•Les efforts, à l'instar de la 
maitrise de l'énergie, sont 
principalement sur la 
mobilité et le bâtiment

Gaz à effet de 
serre
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Ce scénario est globalement conforme aux objectifs nationaux, sauf sur la réduction des émissions de 

GES sur laquelle il est néanmoins en phase avec le SRCAE régional. Des leviers supplémentaires 

resteront donc à trouver à horizon 2050 pour renforcer la réduction des émissions de GES (par exemple 

une évolution plus forte des motorisations du parc automobile vers l’électricité et le bio-GNV). 

 

La mise en place de la feuille de route que trace le scénario volontariste est portée par une stratégie 

territoriale articulée autour de 4 axes principaux : 

Axes stratégiques Axes opérationnels 

AXE 1 
Organiser une mobilité et un 
urbanisme durables 

1.1.  Réduire l’impact des trajets domicile-travail 

1.2.  Organiser le report modal 

1.3. Rendre les déplacements en véhicules motorisés 
moins polluants 

AXE 2 
Gérer durablement les ressources 
du territoire 

2.1. Adapter la gestion forestière 

2.2. Ménager la ressource en eau 

2.3. Accompagner la mutation de l’agriculture 

AXE 3 
Atténuer les impacts des 
bâtiments et de leur usage 

3.1. Mettre en place une politique globale de 
réduction des consommations des bâtiments 

3.2. Développer les ENR pour le bâtiment 

AXE 4 
Animer et conduire la démarche 
de transition énergétique 

4.2. Inscrire la collectivité dans l’exemplarité 

4.2. Initier et soutenir les initiatives locales 

 

Cette stratégie répond aux grands enjeux issus de l’analyse croisée du diagnostic Climat-Air-Energie et 

de l’Etat Initial de l’Environnement, rappelés dans la partie précédente. La stratégie retenue par la 

collectivité s’inscrit de plus parfaitement dans les stratégies régionales et locales, affirmées au travers 
du SRCAE, du PPA et du SCoT de la région Grenobloise. 
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5. PRESENTATION DU PLAN D’ACTIONS 

La partie ci-après propose une présentation plus détaillée des actions par axe stratégique. Sont 

notamment précisés pour chaque action : 

- le public cible de l’action ; 

- l’implication de la collectivité dans l’action : portage, financement, facilitation (support 

technique, mise en relation des pilotes avec des partenaires, communication…) ; 
- la temporalité de l’action, qui détermine à quelle échéance sont attendus les résultats de l’action ; 

- la puissance estimée de l’action, c’est-à-dire son impact sur les réductions de consommations et 

d’émissions ou l’adaptation au changement climatique, sur une échelle de 1 (faible) à 3 (forte) ; 

Cette analyse montre que le plan d’action est équilibré : 

- au niveau du pilotage : la collectivité s’est appuyée sur ses partenaires pour contribuer au plan 
d’action et ne participe au portage que de 14 actions sur 22. Pour les autres actions, la collectivité 
intervient le plus souvent en tant que financeur d’actions pilotées par des partenaires, et de 

manière plus restreinte en tant que facilitateur pour les actions en direction des citoyens. 

- au niveau de la temporalité des actions : le plan d’action intègre des actions aux temporalités 
variées. Entre un quart et un tiers des actions porteront leurs fruits dès la 1ère année car elles 

poursuivent des actions déjà engagées sur le territoire, notamment via des conventions 

partenariales. La majorité des actions s’inscrit dans le moyen terme avec des effets attendus à 
horizon de quelques années, le temps que l’action se mette en place. Enfin, quelques actions 
n’auront des effets notables qu’à long terme (outil foncier forestier, adaptation au changement 
climatique de la forêt). Le plan d’action permet ainsi d’agir dès maintenant sur le territoire tout 

en préparant l’avenir. 
 
Bièvre Isère Communauté est déjà active sur les thématiques Climat-Air-Energie et des actions sont 

aujourd’hui en place ou initiées sur ces thématiques : 
- axe 1 : actions sur le Vélo à Assistance Electrique avec les entreprises, réflexions sur les 

aménagements (notamment les parkings relais) dans le cadre du PLUi. 

- axe 2 : présence des chartes forestières sur le volet forêt, convention avec la chambre 

d’agriculture, outils de gestion de l’eau ; 

- axe 3 : actions conventionnées avec l’Ageden, PIG sur le territoire, PLH et PLUi ; 
- axe 4 : mise en place d’une Conseiller en Energie Partagé. 

 

Le PCAET a permis de structurer ces engagements, de les renforcer (par exemple via la réflexion sur la 

création d’une PTRE et d’une prime air-bois, la redéfinition de la convention avec la Chambre 

d’Agriculture pour la réorienter sur les thématiques du PCAET ou encore le développement des actions 
sur la mobilité) et de placer la collectivité en pilote et animateur de la démarche sur le territoire. 

 
Si le plan d’action adopté par Bièvre-Isère Communauté permet bien de traiter les enjeux identifiés lors 

du diagnostic et de se mettre sur la trajectoire visée par la stratégie, l’enjeu de sa mise en œuvre 
opérationnelle résidera dans la massification des effets des actions engagées : 

- massification du nombre de rénovation énergétiques et du remplacement des moyens de 

chauffage polluants ; 

- développement conséquent des installations de production ENR ; 

- atténuation des impacts et adaptation de l’agriculture aux changement climatique ; 

- réduction des émissions des transports et modifications des habitudes de déplacement. 

 

Ainsi, la mobilisation de l’ensemble des acteurs du territoire - partenaires, agriculteurs, entreprises et 

citoyens – notamment à travers une stratégie de communication adaptée (action 21) et l’animation du 
PCAET (action 19) sera cruciale pour l’atteinte des objectifs. 
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5.1. Axe stratégique n°1 : Organiser une mobilité et un 
urbanisme durables 

AXE STRATEGIQUE 1 – Organiser une mobilité et un urbanisme durables 

Action et descriptif succinct Cibles 
Implication de 
la collectivité 

Temporalité 
de l’action 

Puissance 
de 1 à 3 

1.1. Réduire l’impact des trajets domicile-travail 

Action 1 : Agir sur les déplacements 
domicile-travail > 20 km 
Favoriser le report modal du solivoiturage vers 

les transports en commun et/ou le vélo et VAE : 

développer le potentiel (fréquence, confort, 

tarification, services), aménagements (ligne 

express, P+R), et l’offre de covoiturage 

Actifs travaillant 

ou résidant sur le 

territoire faisant plus 

de 20 km de trajet 

domicile-travail 

Portage Moyen-terme 3/3 

Action 2 : Optimiser les déplacements 
professionnels 
Stages d'éco conduite en interne et entreprises, 

mise en place d'espaces de télétravail et 

incitation des entreprises à développer le 

télétravail, expérimentation du télétravail au 

sein de l’intercommunalité et des communes. 

Actifs des 

entreprises du 

territoire 

Services de l’EPCI 
et des communes 

Financement 

Portage 
Moyen-terme 3/3 

1.2. Organiser le report modal 

Action 3 : Se connecter avec les territoires 
voisins 
Se connecter en Transport en commun et voie 

verte avec les territoires voisins 

Actifs travaillant 

ou résidant en 

dehors du territoire 

Portage Moyen-terme 1/3 

Action 4 : Favoriser le report vers les modes 
doux pour les courtes distances 
Schéma des circulations douces, voie verte de 

Bièvre, développement du VAE, pédibus dans 

les communes 

Tout public Portage Moyen-terme 3/3 

1.3 Rendre les déplacements en véhicules motorisés moins polluants 

Action 5 : Développement du GNV pour les 
poids lourds 
Etude de l'implantation d'une station GNV et 

mobilisation des transporteurs  

Transporteurs 

Entreprises de 

logistique 

Bennes à Ordures 

Ménagères 

Portage Moyen-terme 1/3 

Action 6 : Développement de l’autopartage 
et du covoiturage 
Communication et soutien financier à 

l'autopartage 

Tout public 
Portage 

Financement 
Court-terme 1/3 
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5.2. Axe stratégique n°2 : gérer durablement les ressources du 
territoire 

AXE STRATEGIQUE 2 – Gérer durablement les ressources du territoire 

Action et descriptif succinct Cibles 
Implication de 
la collectivité 

Temporalité 
de l’action 

Puissance 
de 1 à 3 

2.1 Adapter la gestion forestière 

Action 7 : Mise à l’étude d’un outil foncier 
forestier intercommunal 
Création d’un outil pour regrouper les 

parcelles forestières morcelées et faciliter leur 

gestion et exploitation 

Communes Portage Long-terme 3/3 

Action 8 : Valoriser et renforcer la 
production de bois locale 
Favoriser la production, l'utilisation et la 

commercialisation du bois local ou non-

exotique labellisé ou certifié 

Propriétaires et 

gestionnaires 

forestiers 

Producteurs et 

consommateurs de 

bois 

Financement 

Portage 
Moyen terme 1/3 

Action 9 : Anticiper le changement 
climatique dans le renouvellement sylvicole 
Soutenir le travail des Chartes Forestière sur 

l’adaptation des forêts au changement 
climatique 

Communes 

Propriétaires et 

gestionnaires 

forestiers 

Financement Long-terme 1/3 

2.2. Ménager la ressource en eau 

Action 10 : Se prémunir des inondations et 
de leurs effets 
Via le SIRRA, mettre en place une politique de 

protection contre les crues et de 

désimperméabilisation des sols 

EPCI Financement Moyen-terme 3/3 

Action 11 : Rationnaliser et réduire le 
prélèvement de la ressource en eau en 
ménageant les aquifères profonds 
Réaliser un état des lieux de la dynamique de 

gestion de l’eau sur le territoire en lien avec le 
changement climatique. 

Agriculteurs et 

autres usagers de 

l’eau 

Portage Moyen-terme 3/3 

2.3. Accompagner la mutation de l’agriculture 

Action 12 : Améliorer le partage de 
connaissances sur l’atténuation et 
l’adaptation au changement climatique du 
secteur agricole 
Diagnostics et actions d’atténuation et 
d’adaptation dans les exploitations agricoles : 

lutte contre l’ambroisie 

Agriculteurs Financement Court-terme 2/3 

Action 13 : Mise en place de circuits 
alimentaires courts et de proximité à 
orientation biologique 
Soutien aux dispositifs existants, encourager 

les circuits-courts dans la restauration 

collective, soutien aux producteurs locaux et 

sensibilisation à l’agriculture biologique 

Agriculteurs 

Consommateurs et 

restauration 

collective 

Financement 

Facilitation 
Court-terme 1/3 
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5.3. Axe stratégique n°3 : Atténuer les impacts des bâtiments 
et de leur usage 

AXE STRATEGIQUE 3 – Atténuer les impacts des bâtiments et de leur usage 

Action et descriptif succinct Cibles 
Implication de 
la collectivité 

Temporalité 
de l’action 

Puissance 
de 1 à 3 

3.1. Mettre en place une politique globale de réduction des consommations des bâtiments 

Action 14 : Aides aux travaux de rénovation 
énergétique 
Mise en place d’une Plateforme Territoriale de 
Rénovation Energétique pour la rénovation des 

logements privés 

Propriétaires 

occupants et 

bailleurs 

Portage 

Financement 
Moyen-terme 3/3 

Action 15 : Améliorer la qualité thermique 
du parc résidentiel social et communal 
Soutien à la rénovation énergétique du parc de 

logements sociaux et communaux. 

Bailleurs sociaux 

Communes 
Financement Court terme 3/3 

Action 16 : Réduire les consommations 
d’énergie des entreprises 
Soutien aux audits énergétiques et à la 

formation de référents énergie dans les 

entreprises 

Entreprises Financement Court-terme 1/3 

3.2. Développer les ENR pour le bâtiment 

Action 17 : Développer les chaufferies bois 
Etudes d’opportunité puis travaux pour la mise 
en place de chaufferies bois collectives 

Communes, 

propriéraires et 

gestionnaires 

d’établissement 
recevant du public, 

entreprises 

Financement Moyen-terme 2/3 

Action 18 : Réduire l’impact des appareils 
de chauffage polluants 
Mise en place d’un « Prime air bois » pour le 

remplacement des installations de chauffage 

bois polluantes 

Propriétaires 

occupants et 

bailleurs 

Financement Moyen-terme 2/3 
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5.4. Axe stratégique n°4 : Animer et conduire la démarche de 
transition énergétique 

AXE STRATEGIQUE 4 – Animer et conduire la démarche de transition énergétique 

Action et descriptif succinct Cibles 
Implication de 
la collectivité 

Temporalité 
de l’action 

Puissance 
de 1 à 3 

4.1. Inscrire la collectivité dans l’exemplarité 

Action 19 : Animer et suivre le PCAET 
Animation et suivi-évaluation du PCAET 

Tous publics Portage Moyen-terme 3/3 

Action 20 : Auditer et rénover le patrimoine 
public 
Mise en place d’un Conseiller en Energie 
Partagée, audits énergétiques et travaux sur le 

patrimoine public 

Communes et EPCI Portage Court-terme 3/3 

4.2. Initier et soutenir les initiatives locales 

Action 21 : Communication et sensibilisation 
des habitants aux économies de ressources 
Mise en place d’une stratégie de 
communication sur les thématiques du PCAET 

Grand public Portage Moyen-terme 3/3 

Action 22 : Participation et engagement de 
la société civile 
Soutien aux initiatives locales sur les 

thématiques du PCAET (ENR, économies 

de ressources, mobilité…) 

Elus, citoyens, 

agriculteurs 

Facilitation 

Financement 
Court-terme 2/3 
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6. PRESENTATION DE L’EES 

L’analyse des incidences environnementales des 22 actions phares sur les 3 milieux (physique, naturel 
et humain), dont le code couleur est défini ci-dessous, est présentée ci-après. 

 

L’évaluation environnementale stratégique ainsi que les mesures d’évitement et/ou de réduction des 
enjeux précédents sont détaillées dans le corps du rapport environnemental – évaluation 

environnementale stratégique du PCAET de Bièvre Isère Communauté. 

6.1. Milieu physique 

 
  

Sols/ 
Sous-sols 

Eau 
Ressources 
non renouv. 

Energie - 
climat 

Air 

1 Agir sur les trajets domicile-travail >20 km 0 0 0 ++ ++ 

2 Optimiser les déplacements professionnels 0 0 0 ++ ++ 

3 Se connecter avec les territoires voisins 0 0 0 ++ ++ 

4 
Favoriser le report vers les modes doux 
pour les courtes distances 

0 0 0 ++ ++ 

5 
Développement du GNV pour les poids 
lourds 

0 0 0 +/- ++ 

6 
Développement de l'auto-partage et du 
covoiturage 

0 0 0 ++ ++ 

7 
Mise à l'étude d'un outil foncier forestier 
intercommunal 

+/- +/- 0 0 0 

8 
Valoriser et renforcer la production de bois 
locale 

0 0 0 ++ +/- 

9 
Anticiper le changement climatique dans le 
renouvellement sylvicole 

0 0 0 ++ + 

10 
Se prémunir des inondations et de leurs 
effets 

+/- ++ 0 0 0 

11 
Rationaliser et réduire le prélèvement de la 
ressource en eau en ménageant les 
aquifères profonds 

0 ++ 0 0 0 

12 
Améliorer le partage de connaissances sur 
l’attĠŶuatioŶ et l’adaptatioŶ au ĐhaŶgeŵeŶt 
climatique du secteur agricole 

+ 0 0 0 ++ 

13 
Mise en place de circuits alimentaires courts 
et de proximité à orientation biologique 

0 0 0 ++ + 

Incidence 
positive 
majeure

++ Incidence 
positive 
modérée

+
Incidence 
neutre

0
Incidence 
incertaine

+/- Incidence 
négative 
modérée

- Incidence 
négative 
majeure

--
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14 
Aides aux travaux de rénovation 
énergétique 

0 0 +/- ++ + 

15 
Améliorer la qualité thermique du parc 
résidentiel social et communal 

0 0 +/- ++ + 

16 
Réduire les consommations d'énergie des 
entreprises 

0 0 0 + + 

17 Développer les chaufferies bois 0 0 0 ++ - 

18 
Réduire l'impact des appareils de chauffage 
polluants (chaudières fioul, poêles et 
cheminées non performants) 

0 0 0 + ++ 

19 Animer et suivre le PCAET 0 0 0 0 0 

20 Auditer et rénover le patrimoine public 0 0 +/- + + 

21 
Communication et sensibilisation des 
habitants aux économies et ressources 

0 + + + 0 

22 
Participation et engagement de la société 
civile 

0 0 0 + 0 

 

La thématique de la séquestration carbone est globalement peu abordée dans le plan d’actions : elle est 

à renforcer dans les actions concernant les milieux agricole et sylvicole. La thématique des « ressources 

non renouvelables » (hors énergie), à savoir les matériaux non renouvelables principalement, est peu 

impactée par le PCAET, mais la promotion des matériaux bio-sourcés, recyclés ou recyclables et la 

bonne gestion des déchets de chantier dans les actions concernant la rénovation des bâtiments (actions 
14 et 20) pourraient également renforcer les impacts positifs de ces actions. La sobriété (pour les 

transports, action sur le GNV ou l’auto-partage) est à encourager. Des éléments concernant la 
préservation de la qualité de l’air sont à inscrire systématiquement dans les objectifs de 
développement de la filière bois-énergie. 

6.2. Milieu naturel 

68% du plan d’actions à une incidence neutre sur le milieu naturel. Si 3 actions ont une incidence 
positive, 4 sont soumises à des points de vigilance : 

 

 

  ZNIEFF 
Zones 

humides 

Zone 
Natura 

2000 
ENS 

Trame 
verte et 
bleue 

8 
Valoriser et renforcer la production de bois 
locale 

+/- +/- +/- '+/- +/- 

9 
Anticiper le changement climatique dans le 
renouvellement sylvicole 

+ + + + + 

10 
Se prémunir des inondations et de leurs 
effets 

+/- +/- +/- '+/- +/- 

11 
Rationaliser et réduire le prélèvement de la 
ressource en eau en ménageant les 
aquifères profonds 

+ + + + + 
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12 
Améliorer le partage de connaissances sur 
l’attĠŶuatioŶ et l’adaptatioŶ au ĐhaŶgeŵeŶt 
climatique du secteur agricole 

+ + + + + 

17 Développer les chaufferies bois +/- +/- +/- '+/- +/- 

22 
Participation et engagement de la société 
civile 

+/- +/- +/- '+/- +/- 

Le développement du bois énergie doit faire l’objet de mesures de précaution concernant la 
régénération de la ressource forestière, et les activités sylvicoles doivent avoir lieu dans le respect de 
la biodiversité présente sur le site. On recherchera également la mise en œuvre d'une gamme de 

sylviculture diversifiée. 

6.3. Milieu humain 

 
  

Santé 
nuisances 

Parc 
bâti 

Activités 
éco. 

Infrastructures 
transport 

Risque 
techno. 

Déchets 

1 
Agir sur les trajets domicile-
travail >20 km 

++ 0 0 + 0 0 

2 
Optimiser les déplacements 
professionnels 

+ 0 +/- + 0 0 

3 
Se connecter avec les territoires 
voisins 

+ 0 0 + 0 0 

4 
Favoriser le report vers les 
modes doux pour les courtes 
distances 

++ 0 0 + 0 0 

5 
Développement du GNV pour 
les poids lourds 

+ 0 + + - 0 

6 
Développement de 
l'autopartage et du covoiturage 

+ 0 + + 0 0 

7 
Mise à l'étude d'un outil foncier 
forestier intercommunal 

0 0 0 0 0 0 

8 
Valoriser et renforcer la 
production de bois locale 

- + ++ 0 0 0 

9 
Anticiper le changement 
climatique dans le 
renouvellement sylvicole 

0 0 + 0 0 0 

10 
Se prémunir des inondations et 
de leurs effets 

++ 0 0 0 0 0 

11 

Rationaliser et réduire le 
prélèvement de la ressource en 
eau en ménageant les aquifères 
profonds 

++ 0 0 0 0 0 

12 

Améliorer le partage de 
ĐoŶŶaissaŶĐes suƌ l’attĠŶuatioŶ 
et l’adaptatioŶ au ĐhaŶgeŵeŶt 
climatique du secteur agricole 

0 0 + 0 0 0 
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13 

Mise en place de circuits 
alimentaires courts et de 
proximité à orientation 
biologique  

+ 0 + 0 0 0 

14 
Aides aux travaux de rénovation 
énergétique 

+ ++ + 0 0 0 

15 
Améliorer la qualité thermique 
du parc résidentiel social et 
communal 

++ ++ + 0 0 0 

16 
Réduire les consommations 
d'énergie des entreprises 

+ + + 0 0 0 

17 Développer les chaufferies bois - + 0 0 0 0 

18 

Réduire l'impact des appareils 
de chauffage polluants 
(chaudières fioul, poêles et 
cheminées non performants) 

+ + 0 0 0 0 

19 Animer et suivre le PCAET 0 0 0 0 0 0 

20 
Auditer et rénover le patrimoine 
public 

0 + 0 0 0 0 

21 
Communication et 
sensibilisation des habitants aux 
économies et ressources 

0 + 0 0 0 + 

22 
Participation et engagement de 
la société civile 

+/- + + 0 - 0 

 

Comme mentionné dans l’analyse des incidences sur le milieu physique le développement du bois 
énergie a des conséquences sur la qualité de l’air et donc sur la santé. Les actions portant sur la 

rénovation des logements pourront apporter des bénéfices sur le volet santé/nuisances et activités 

économiques si elles sont renforcées sur la lutte contre la précarité énergétique et l’accompagnement 

des entreprises. 
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1. CONTEXTE 

Ce rapport présente le plan d’action du PCAET de la Communauté de Communes Bièvre-Isère 
Communauté (élaboration du plan d’action, analyse des enjeux liés, présentation des fiches actions) 
ainsi que le dispositif mis en place par la collectivité pour piloter, suivre et évaluer le Plan Climat. 

L’élaboration du plan d’actions s’est faite dans la continuité du travail sur la stratégie afin de 
construire un plan d’action ambitieux mais réaliste, permettant de répondre aux objectifs stratégiques. 
Une relecture du plan d’action au regard des objectifs affichés a été réalisée et a donné lieu à 
l’établissement d’un tableau des enjeux du plan d’action, identifiant le niveau de soutien ou d’effort à 
mettre en place pour chaque action. 
Le plan d’action est composé d’actions diversifiées et échelonnées à plus ou moins long terme selon 
l’urgence de l’objectif à atteindre et la maturité de la filière considérée, à travers la prolongation ou le 
renforcement d’actions existantes et la mise en place d’actions nouvelles. Cela en vue d’obtenir les 
résultats nécessaires à court terme tout en préparant un terrain favorable aux actions futures, pour 
garantir l’atteinte des objectifs à long terme. 
 
Une attention particulière a été portée à la participation du plus grand nombre d’acteurs locaux 
(institutions, entreprises, associations, communes et habitants) au plan d’action, de manière à créer un 
véritable projet de territoire structurant et à engager la massification des actions. 
 
Pour faciliter son suivi et son évaluation, il a été choisi de limiter le nombre d’action à moins de 25, ce 
qui permet de traiter l’ensemble des enjeux stratégiques et opérationnels tout en assurant leur mise en 
place effective. 
Pour chaque action ont été identifiés : la structure pilote, les partenaires connus ou potentiels, le public 
cible de l’action, le contexte de l’action, le détail de sa mise en œuvre et les moyens associés. Pour 
aider au pilotage des actions, les capacités d’évaluation des résultats des actions et d’adaptation des 
actions (arrêt, renforcement, modification) ont été évalués. 
Pour les actions opérationnelles, les objectifs quantifiés sur les thématiques climat-air-énergie ont été 
indiqués sur les fiches. 
 
L’évaluation environnementale du plan d’action, qui fait l’objet d’un rapport indépendant, a été 
réalisée en parallèle du plan d’action. Cette analyse a permis d’affiner le plan d’action pour en limiter 
les impacts, comme présenté sur la figure ci-dessous. Ainsi, une réflexion sur les impacts 
environnementaux des actions a été menée dès les ateliers plan d’action ; une première analyse des 
impacts a été effectuée en décembre 2018 sur une première version du plan d’action ; l’évaluation a 
ensuite été reprise en juin 2019 sur la dernière version du plan d’action. 
Les impacts environnementaux issus de l’EES (intégrant les impacts Climat-Air-Energie) ont été 
rappelés dans les fiches et les principaux points de vigilance ou mesures ERC ont été intégrés aux 
fiches dans un encart dédié. Des indicateurs de suivi environnementaux ont également été définis et 
intégrés à certaines actions. 
 

 

Figure 1 : Méthodologie d’élaboration parallèle du plan d’action et de l’évaluation 
environnementale stratégique 
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Le travail de suivi annuel et d’évaluation à 3 ans permettra d’ajuster le plan d’action en re-répartissant 
les efforts au vu des premiers résultats et des potentielles évolutions réglementaires ou de subventions. 
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2. METHODOLOGIE D’ELABORATION DU PLAN D’ACTION 

Le plan d’action a été élaboré de manière concertée avec les différents acteurs locaux :  

-  un premier contact a été établi à l’été 2018 avec les principaux partenaires identifiés 
(AGEDEN, SEDI, Département, AURAEE, chambres consulaires, ADEME, Chartes 
Forestières, Syndicats de rivière) pour partager avec eux les éléments de stratégie, recueillir 
leur vision sur les thématiques climat-air-énergie pour le territoire et  

- Des ateliers partenariaux d’élaboration du plan d’action (regroupant élus, partenaires et 
services de la collectivités) ont ensuite été organisés le 10 septembre 2018. Après une plénière 
introductive rappelant les enjeux du territoire et la stratégie adoptée, trois thématiques ont été 
abordées en groupes de travail avant une restitution commune : 

o Agriculture, sylviculture, ressources et ENR territoriales 
o Mobilité, urbanisme et logements 
o Activités économiques. 

Ces ateliers ont permis d’élaborer une première ébauche de plan d’action, qui a ensuite été 
confortée en reprenant contact avec les partenaires lorsque nécessaire.  

A l’issue de ces échanges, l’équipe projet a proposé une première version du plan d’action en 
décembre 2018, dont les impacts environnementaux ont été évalués. 

Cette première version a ensuite été retravaillée et un travail de mise en cohérence des conventions 
partenariales 2019-2020 avec le PCAET a par ailleurs été mené avec les principaux partenaires 
(AGEDEN, Chambres consulaires) pour réorienter ces conventions au profit des actions identifiées 
dans le PCAET. 

Avec l’AGEDEN : 

o Organisation d’une réunion des acteurs du territoire « produire localement une énergie 
propre : objectifs, mode d’emploi et retours d’expériences 

o Organisation d’un atelier d’écomobilité responsable pour l’initiation et 
l’accompagnement de foyers désirant réduire la dépendance à la voiture 

o Augmentation de 80% du service de conseil info énergie par l’ouverture à Saint-Jean-
de-Bournay d’un 2ème lieu de permanence 

o Expérimentation de 10 visites-conseil/an au domicile, après détection d’une 
complexité particulière 

o Ebauchage d’un dispositif de plateforme territoriale de rénovation énergétique 
o Conception du dispositif de la prime Air Bois, information et mobilisation des 

professionnels chauffagistes labélisés, instructions des dossiers 
o Organisation d’un atelier pratique Bois Energie 

 
Avec la Chambre des Métiers : 

o Réalisation de diagnostics individuels chez les artisans. 
o Capitalisation des données collectées et rédaction d’un dossier d’analyse et de 

synthèse non-nominatif pour l’ensemble des entreprises ayant bénéficié de l’étude  
 

Avec la Chambre d’Agriculture : 

o Appui à l’émergence de projets individuels ou collectifs visant à l’autonomie 
énergétique 

o Journée Innov’action sur les économies et la recherche d’efficacité énergétique des 
bâtiments et des équipements sur les exploitations, 

o Contribution aux diagnostics énergie sur les exploitations en vue d’investissements 
futurs 
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o Recherche de solutions pour les agriculteurs se questionnant sur le stockage du 
Carbone, la limitation des émissions de GES, évaluation de l’intérêt du compostage et 
co-compostage 
 

Le travail sur les fiches action a été finalisé au printemps 2019 par l’identification des indicateurs de 
suivi pertinents pour les actions, la définition du dispositif de pilotage et de suivi-évaluation du Plan 
Climat. L’évaluation environnementale du plan d’action a ensuite été mise à jour. 
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PLAN D’ACTION, PILOTAGE ET SUIVI-EVALUATION DU 
PCAET 
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3. PRESENTATION ET ANALYSE DU PLAN D’ACTION 

3.1. Vue d’ensemble 

Le tableau ci-après présente le plan d’action complet : axes stratégiques en couleur, axes opérationnels 
en caractères gras et actions. Il consiste en 22 actions qui répondent aux grands enjeux identifiés sur le 
territoire : mobilité, bâtiment, activités économiques, gestion raisonnée des ressources (eau, forêt, 
espaces agricoles), développement des énergies renouvelables. 

AXE STRATEGIQUE 1 – Organiser une mobilité et un urbanisme durables 

 1.1. Réduire l’impact des trajets domicile-travail 
 Action 1 : Agir sur les déplacements domicile-travail > 20 km 

 Action 2 : Optimiser les déplacements professionnels 

 1.2. Organiser le report modal 
 Action 3 : Se connecter avec les territoires voisins 

 Action 4 : Favoriser le report vers les modes doux pour les courtes distances 

 1.3. Rendre les déplacements en véhicules motorisés moins polluants 
 Action 5 : Développement du GNV pour les poids lourds 

 Action 6 : Développement de l’autopartage et du covoiturage 

AXE STRATEGIQUE 2 – Gérer durablement les ressources du territoire 

 2.1. Adapter la gestion forestière 
 Action 7 : Mise à l’étude d’un outil foncier forestier intercommunal 
 Action 8 : Valoriser et renforcer la production de bois locale 

 Action 9 : Anticiper le changement climatique dans le renouvellement sylvicole 

 2.2. Ménager la ressource en eau 
 Action 10 : Se prémunir des inondations et de leurs effets 

 
Action 11 : Rationnaliser et réduire le prélèvement de la ressource en eau en ménageant les aquifères 
profonds 

 2.3. Accompagner la mutation de l’agriculture 

 
Action 12 : Améliorer le partage de connaissances sur l’atténuation et l’adaptation au changement 
climatique du secteur agricole 

 Action 13 : Mise en place de circuits alimentaires courts et de proximité à orientation biologique 

AXE STRATEGIQUE 3 – Atténuer les impacts des bâtiments et de leur usage 

 3.1. Mettre en place une politique globale de réduction des consommations des bâtiments 
 Action 14 : Aides aux travaux de rénovation énergétique 

 Action 15 : Améliorer la qualité thermique du parc résidentiel social et communal 
 Action 16 : Réduire les consommations d’énergie des entreprises 

 3.2. Développer les ENR pour le bâtiment 
 Action 17 : Développer les chaufferies bois 

 Action 18 : Réduire l’impact des appareils de chauffage polluants 

AXE STRATEGIQUE 4 – Animer et conduire la démarche de transition énergétique 

 4.1. Inscrire la collectivité dans l’exemplarité 
 Action 19 : Animer et suivre le PCAET 
 Action 20 : Auditer et rénover le patrimoine public 

 4.2. Initier et soutenir les initiatives locales 
 Action 21 : Communication et sensibilisation des habitants aux économies de ressources 

 Action 22 : Participation et engagement de la société civile 
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3.2. Analyse détaillée du plan d’action 

La partie ci-dessous propose une présentation plus détaillée des actions par axe stratégique. Sont 
notamment précisés pour chaque action : 

- le public cible de l’action ; 
- l’implication de la collectivité dans l’action : portage, financement, facilitation (support 

technique, de mise en relation des pilotes avec des partenaires, communication, mise à 
disposition de moyens…) ; 

- la temporalité de l’action, qui détermine à quelle échéance sont attendus les résultats de 
l’action ; 

- la puissance estimée de l’action, c’est-à-dire son impact sur les réductions de consommations 
et d’émissions ou l’adaptation au changement climatique, sur une échelle de 1 (faible) à 3 
(forte) ; 

- l’aptitude à la quantification des résultats, qui mesure la possibilité de suivre quantitativement 
les effets de l’action, de 0 (quantification impossible) à 3 (quantification aisée) ; 

- l’aptitude aux corrections de trajectoire, qui traduit la capacité de la collectivité à modifier 
l’action, la renforcer ou l’arrêter en fonction des résultats obtenus, de 0 (correction 
impossible) à 3 (correction aisée). 

Cette analyse montre que le plan d’action est équilibré : 

- au niveau du pilotage : la collectivité s’est appuyée sur ses partenaires pour contribuer au 
plan d’action : 11 actions et ne participe au portage que de 14 actions sur 22. Pour les autres 
actions, la collectivité intervient le plus souvent en tant que financeur d’actions pilotées par 
des partenaires, et de manière plus restreinte en tant que facilitateur pour les actions en 
direction des citoyens. 

- au niveau de la temporalité des actions : le plan d’action intègre des actions aux 
temporalités variées. Entre un quart et un tiers des actions porteront leurs fruits dès la 1ère 
année car elles poursuivent des actions déjà engagées sur le territoire, notamment via des 
conventions partenariales. La majorité des actions s’inscrit dans le moyen terme avec des 
effets attendus à horizon de quelques années, le temps que l’action se mette en place. Enfin, 
quelques actions n’auront des effets notables qu’à long terme (outil foncier forestier, 
adaptation au changement climatique de la forêt). Le plan d’action permet ainsi d’agir dès 
maintenant sur le territoire tout en préparant l’avenir. 

 
Bièvre-Isère Communauté est déjà active sur les thématiques Climat-Air-Energie et des actions sont 
aujourd’hui en place ou initiées sur ces thématiques : 

- axe 1 : actions sur le VAE avec les entreprises, réflexions sur les aménagements (notamment 
les parkings relais) dans le cadre du PLUi. 

- axe 2 : présence des chartes forestières sur le volet forêt, convention avec la chambre 
d’agriculture, outils de gestion de l’eau ; 

- axe 3 : actions conventionnées avec l’Ageden, PIG sur le territoire, PLH et PLUi ; 
- axe 4 : mise en place d’une Conseiller en Energie Partagé. 

 
Le PCAET a permis de structurer ces engagements, de les renforcer (par exemple via la réflexion sur 
la création d’une PTRE et d’une prime air-bois, la redéfinition de la convention avec la Chambre 
d’Agriculture pour la réorienter sur les thématiques du PCAET ou encore le développement des 
actions sur la mobilité) et de placer la collectivité en pilote et animateur de la démarche sur le 
territoire, comme en témoigne l’axe stratégique 4. 
 
Si le plan d’action adopté par Bièvre-Isère Communauté permet bien de traiter les enjeux identifiés 
lors du diagnostic et de se mettre sur la trajectoire visée par la stratégie, l’enjeu de sa mise en œuvre 
opérationnelle résidera dans la massification des effets des actions engagées : 
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- massification du nombre de rénovation énergétiques et du remplacement des moyens de 
chauffage polluants ; 

- développement conséquent des installations de production ENR ; 
- atténuation des impacts et adaptation de l’agriculture aux changement climatique ; 
- réduction des émissions des transports et modifications des habitudes de déplacement. 

 
Ainsi, la mobilisation de l’ensemble des acteurs du territoire - partenaires, agriculteurs, entreprises et 
citoyens – notamment à travers une stratégie de communication adaptée (action 21) et l’animation du 
PCAET (action 19) sera cruciale pour l’atteinte des objectifs. 
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Axe stratégique n°1 : Organiser une mobilité et un urbanisme durables 

 

AXE STRATEGIQUE 1 – Organiser une mobilité et un urbanisme durables 

Action et descriptif succinct Cibles 
Implication de 
la collectivité 

Temporalité 
de l’action 

Puissance 
de 1 à 3 

Aptitude à la 
quantification 

de 0 à 3 

Aptitude à la 
correction 

de 0 à 3 
1.1. Réduire l’impact des trajets domicile-travail 

Action 1 : Agir sur les déplacements 
domicile-travail > 20 km 
Favoriser le report modal du 

solivoiturage vers les transports en 

commun et/ou le vélo et VAE : 

développer le potentiel (fréquence, 

confort, tarification, services), 

aménagements (ligne express, P+R), et 

l’offre de covoiturage 

Actifs 
travaillant ou 
résidant sur le 

territoire faisant 
plus de 20 km de 
trajet domicile-

travail 

Portage Moyen-terme 3/3 2/3 0/3 

Action 2 : Optimiser les déplacements 
professionnels 
Stages d'éco conduite en interne et 

entreprises, mise en place d'espaces de 

télétravail et incitation des entreprises à 

développer le télétravail, 

expérimentation du télétravail au sein 

de l’intercommunalité et des communes. 

Actifs des 
entreprises du 

territoire 

Services de 
l’EPCI et des 
communes 

Financement 
Portage 

Moyen-terme 3/3 2/3 1/3 

1.2. Organiser le report modal 

Action 3 : Se connecter avec les 
territoires voisins 
Se connecter en Transport en commun 

et voie verte avec les territoires voisins 

Actifs 
travaillant ou 
résidant en 
dehors du 
territoire 

Portage Moyen-terme 1/3 1/3 3/3 

Action 4 : Favoriser le report vers les 
modes doux pour les courtes distances 
Schéma des circulations douces, voie 

verte de Bièvre, développement du VAE, 

pédibus dans les communes 

Tout public Portage Moyen-terme 3/3 3/3 1/3 

1.3 Rendre les déplacements en véhicules motorisés moins polluants 

Action 5 : Développement du GNV 
pour les poids lourds 
Etude de l'implantation d'une station 

GNV et mobilisation des transporteurs  

Transporteurs 
Entreprises de 

logistique 
Bennes à 
Ordures 

Ménagères 

Portage Moyen-terme 1/3 3/3 0/3 

Action 6 : Développement de 
l’autopartage et du covoiturage 
Communication et soutien financier à 

l'autopartage 

Tout public 
Portage 

Financement 
Court-terme 1/3 3/3 1/3 
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Axe stratégique n°2 : gérer durablement les ressources du territoire 

 

AXE STRATEGIQUE 2 – Gérer durablement les ressources du territoire 

Action et descriptif succinct Cibles 
Implication 

de la 
collectivité 

Temporalité 
de l’action 

Puissance 
de 1 à 3 

Aptitude à la 
quantification 

de 0 à 3 

Aptitude à la 
correction 

de 0 à 3 

2.1 Adapter la gestion forestière 

Action 7 : Mise à l’étude d’un outil foncier 
forestier intercommunal 
Création d’un outil pour regrouper les 
parcelles forestières morcelées et faciliter 

leur gestion et exploitation 

Communes Portage Long-terme 3/3 3/3 1/3 

Action 8 : Valoriser et renforcer la 
production de bois locale 
Favoriser la production, l'utilisation et la 

commercialisation du bois local ou non-

exotique labellisé ou certifié 

Propriétaires et 
gestionnaires 

forestiers 
Producteurs et 

consommateurs 
de bois 

Financement 
Portage 

Moyen terme 1/3 1/3 3/3 

Action 9 : Anticiper le changement 
climatique dans le renouvellement 
sylvicole 
Soutenir le travail des Chartes Forestière sur 

l’adaptation des forêts au changement 
climatique 

Communes 
Propriétaires et 
gestionnaires 

forestiers 

Financement Long-terme 1/3 1/3 3/3 

2.2. Ménager la ressource en eau 

Action 10 : Se prémunir des inondations et 
de leurs effets 
Via le SIRRA, mettre en place une politique 

de protection contre les crues et de 

désimperméabilisation des sols 

EPCI Financement Moyen-terme 3/3 2/3 2/3 

Action 11 : Rationnaliser et réduire le 
prélèvement de la ressource en eau en 
ménageant les aquifères profonds 
Réaliser un état des lieux de la dynamique de 

gestion de l’eau sur le territoire en lien avec 
le changement climatique. 

Agriculteurs et 
autres usagers de 

l’eau 
Portage Moyen-terme 3/3 2/3 2/3 

2.3. Accompagner la mutation de l’agriculture 

Action 12 : Améliorer le partage de 
connaissances sur l’atténuation et 
l’adaptation au changement climatique du 
secteur agricole 
Diagnostics et actions d’atténuation et 
d’adaptation dans les exploitations 
agricoles : lutte contre l’ambroisie 

Agriculteurs Financement Court-terme 2/3 2/3 3/3 
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Action 13 : Mise en place de circuits 
alimentaires courts et de proximité à 
orientation biologique 
Soutien aux dispositifs existants, encourager 

les circuits-courts dans la restauration 

collective, soutien aux producteurs locaux et 

sensibilisation à l’agriculture biologique 

Agriculteurs 
Consommateurs 
et restauration 

collective 

Financement 
Facilitation 

Court-terme 1/3 3/3 3/3 
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Axe stratégique n°3 : Atténuer les impacts des bâtiments et de leur usage 

 

AXE STRATEGIQUE 3 – Atténuer les impacts des bâtiments et de leur usage 

Action et descriptif succinct Cibles 
Implication de 
la collectivité 

Temporalité 
de l’action 

Puissance 
de 1 à 3 

Aptitude à la 
quantification 

de 0 à 3 

Aptitude à la 
correction 

de 0 à 3 

3.1. Mettre en place une politique globale de réduction des consommations des bâtiments 

Action 14 : Aides aux travaux de 
rénovation énergétique 
Mise en place d’une Plateforme 
Territoriale de Rénovation Energétique 

pour la rénovation des logements privés 

Propriétaires 
occupants et 

bailleurs 

Portage 
Financement 

Moyen-terme 3/3 3/3 1/3 

Action 15 : Améliorer la qualité 
thermique du parc résidentiel social 
et communal 
Soutien à la rénovation énergétique du 

parc de logements sociaux et 

communaux. 

Bailleurs 
sociaux 

Communes 
Financement Court terme 3/3 3/3 1/3 

Action 16 : Réduire les 
consommations d’énergie des 
entreprises 
Soutien aux audits énergétiques et à la 

formation de référents énergie dans les 

entreprises 

Entreprises Financement Court-terme 1/3 2/3 3/3 

3.2. Développer les ENR pour le bâtiment 

Action 17 : Développer les chaufferies 
bois 
Etudes d’opportunité puis travaux pour 

la mise en place de chaufferies bois 

collectives 

Communes, 
propriétaires et 
gestionnaires 

d’établissement 
recevant du 

public, 
entreprises 

Financement Moyen-terme 2/3 2/3 3/3 

Action 18 : Réduire l’impact des 
appareils de chauffage polluants 
Mise en place d’un « Prime air bois » 

pour le remplacement des installations 

de chauffage bois polluantes 

Propriétaires 
occupants et 

bailleurs 
Financement Moyen-terme 2/3 2/3 1/3 
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Axe stratégique n°4 : Animer et conduire la démarche de transition 
énergétique 

 

AXE STRATEGIQUE 4 – Animer et conduire la démarche de transition énergétique 

Action et descriptif succinct Cibles 
Implication de 
la collectivité 

Temporalité 
de l’action 

Puissance 
de 1 à 3 

Aptitude à la 
quantification 

de 0 à 3 

Aptitude à la 
correction 

de 0 à 3 

4.1. Inscrire la collectivité dans l’exemplarité 
Action 19 : Animer et suivre le 
PCAET 
Animation et suivi-évaluation du 

PCAET 

Tous publics Portage Moyen-terme 3/3 2/3 2/3 

Action 20 : Auditer et rénover le 
patrimoine public 
Mise en place d’un Conseiller en 
Energie Partagée, audits énergétiques 

et travaux sur le patrimoine public 

Communes et 
EPCI 

Portage Court-terme 3/3 3/3 3/3 

4.2. Initier et soutenir les initiatives locales 

Action 21 : Communication et 
sensibilisation des habitants aux 
économies de ressources 
Mise en place d’une stratégie de 
communication sur les thématiques du 

PCAET 

Grand public Portage Moyen-terme 3/3 0/3 3/3 

Action 22 : Participation et 
engagement de la société civile 
Soutien aux initiatives locales sur les 

thématiques du PCAET (ENR, 

économies de ressources, 

mobilité…) 

Elus, citoyens, 
agriculteurs 

Facilitation 
Financement 

Court-terme 2/3 2/3 2/3 
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4. PILOTAGE DU PCAET 

Le PCAET est porté par le service Développement Durable de Bièvre-Isère Communauté, qui pilotera 
le PCAET pendant sa phase opérationnelle et animera les différents réseaux d’acteurs et de 
partenaires, pour un Plan Climat partagé. 

4.1. Animation du PCAET en interne 

En interne à la collectivité, l’animation et le pilotage du PCAET consistera à : 

- suivre les appels à projet pouvant entrer dans la démarche PCAET ; 
- assurer une veille sur l’actualité Climat-Air-Energie sur la région Auvergne Rhône-Alpes et 

plus largement à l’échelle nationale ; 
- participer aux événements organisés par les différents réseaux sur les thématiques Climat-

Energie (Région, Département, DDT, ADEME, AURAEE…). 

Dans ce but, une liste de fils d’actualités à suivre a été indiquée et intégrée dans la fiche action n°19 et 
est reproduite ci-dessous :  

- lettres Energie et Climat d’AURAEE (abonnement à la newsletter mensuelle) : 
 http://www.auvergnerhonealpes-ee.fr/fr/publications/lettres-dinfo-thematiques.html 
d’autres lettres spécifiques (biogaz, bois énergie) sont également disponibles. 

- Suivi des appels à projets et aides de la Région Auvergne-Rhône-Alpes : 
https://www.auvergnerhonealpes.fr/289-guide-des-aides-appels-a-projet.htm  

Différentes ressources en ligne peuvent également être utiles pour la mise en œuvre des actions : 

- Publications d’AURAEE : 
http://www.auvergnerhonealpes-ee.fr/fr/publications/publications-2016-2019.html  

- Publications d’AMORCE : 
http://www.amorce.asso.fr/fr/ 

Le chef de projet PCAET pourra s’appuyer sur ces références pour son pilotage. 

L’animation sera assurée par le chef de projet PCAET, qui pourra être accompagné du Vice-Président 
au Développement Durable lors de certains événements.  

Le travail en transversalité avec les autres services de Bièvre-Isère Communauté devra également être 
renforcé pour permettre l’appropriation des objectifs du PCAET par tous les services et mettre en 
place une cohérence dans les actions de la collectivité. 

4.2. Animation des réseaux de partenaires 

Animation générale 

Sur les sujets qu’elle porte, la collectivité organisera une animation en direction des partenaires pour 
les mobiliser sur toute la durée du PCAET. 

L’animation du PCAET en direction des partenaires consistera de manière générale à rencontrer 
régulièrement les partenaires des actions : pour suivre leurs actions, redéfinir les conventions 
partenariales lors de leur renouvellement ou en établir de nouvelles, recueillir régulièrement les 
indicateurs de suivi auprès des partenaires ; 

Bièvre-Isère Communauté pourra s’appuyer pour cela sur les conventions mises en place avec ses 
principaux partenaires : Ageden, Chambre d’Agriculture, SEDI. 

http://www.auvergnerhonealpes-ee.fr/fr/publications/lettres-dinfo-thematiques.html
https://www.auvergnerhonealpes.fr/289-guide-des-aides-appels-a-projet.htm
http://www.auvergnerhonealpes-ee.fr/fr/publications/publications-2016-2019.html
http://www.amorce.asso.fr/fr/
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La communication sera également très importante pour mobiliser largement les acteurs autour du 
PCAET. L’équipe projet aura pour cela à sa disposition : 

- Le rapport de Développement Durable qui pourra être utilisé comme document de 
communication en le rendant synthétique, 

- La stratégie de communication mise en place et notamment le site internet de la collectivité. 

Animation spécifique 

Plus spécifiquement sur certains sujets, l’animation partenariale a été organisée en groupes de travail 
thématiques comme décrit ci-dessous : 

Outil foncier forestier :  

Un COPIL - constitué des présidents des Chartes Forestières Territoriales, du CRPF, des associations 
des propriétaires forestiers de Bonnevaux-Chambaran, de l’ASLGF du Bas-Dauphiné, de la Chambre 
d’Agriculture, du département de l’Isère, de la SAFER, d’EPORA (EPFL Rhône-Alpes), de l’ONF, de 
Sylv’ACCTES, et de la DDT – sera réuni selon les besoins pour suivre l’étude sur la création de l’outil 
foncier forestier, jusqu’à la fin de celle-ci (durée prévisionnelle : 12 mois). 

Ambroisie : 

1 référent par commune, qui agit en médiateur (signalement sur la plateforme), qui vérifie si le 
signalement est exact, contacte l’exploitant. Rôle de médiation. 1 à 2 réunions par an regroupant tous 
les référents. 

Mobilité générale : 

COPIL des mobilités, 1 fois par an pour avoir des relais de terrain capables de diffuser l’information et 
de guider la conduite de projet (feedback). 

Ce COPIL des mobilités sera mixte, réunissant élus et non élus, entreprises, CCI, CMA, Chambre 
d’Agriculture (pour la vente de produits locaux), domaine social, sport, culture. Des habitants, 
sélectionnés parmi les personnes issues du groupe de travail sur le Schéma des Circulations Douces, 
feront également partie du COPIL. 

Circulations douces : 

L’objectif est de constituer des groupes de travail pour réaliser la cartographie des déplacements doux 
(notamment cyclistes mais uniquement) : déplacements très courts et très sécurisés (1 km par 
commune en moyenne) ; itinéraires de promenades et cyclistes un peu plus longs. A partir de ce 
premier travail, il s’agira ensuite de créer des itinéraires de mobilité quotidienne continus sur le 
territoire puis de les prioriser. 

Cette tâche nécessite donc trois échelles de travail, avec autant de groupes de travail : 

- niveau communal : un représentant de la commune, représentant des parents d’élèves ; 
- niveau des territoires utilisés pour le Jeu de la Transition Energétique (3 groupes territoriaux, 

centrés autour de Saint-Jean-de-Bournay ; La-Côte-Saint-André et Saint-Etienne-de-Saint-
Geoirs) : clubs cyclos, rapporteurs des groupes communaux ; 

- niveau EPCI et supra : partenaires institutionnels, tels que le département 

Centrales ENR citoyenne : 

L’objectif est de soutenir l’émergence et la structuration de groupes porteurs de projets, pus de viser 
l’autonomie des groupes. Ces groupes assureront donc l’animation en interne par la suite. La 
collectivité pourra assister aux réunions des groupes de projet en tant que financeur ou participant. 

Travaux de rénovation sur les bâtiments communaux & PPI groupés : 

Un COPIL sera constitué, réunissant les délégués des communes (1 par commune) accompagnés de 
leur technicien et du directeur des services techniques.  
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Le COPIL se réunira 1 fois par an en amont des prévisions budgétaires (à l’automne) sur le périmètre 
des groupes du Jeu de la Transition Energétique. Il aura pour ordre du jour : la prise de connaissance 
des types de travaux envisagés bâtiment par bâtiment puis la constitution d’un groupement de travaux, 
le choix des prestataires et du calendrier de travaux. 

Santé :  

A ce jour, le volet santé est piloté par les services sports/santé de Bièvre-Isère Communauté, ce qui se 
traduit par 2 manifestations par an. Il serait intéressant pour le PCAET de travailler à l’établissement 
d’un COTECH sur le lien entre santé et développement durable, la santé étant l’un des arguments en 
faveur des actions de réduction des pollutions (air, eau) et de mobilité active. 

Il pourrait regrouper les professionnels de santé volontaires (kinésithérapeutes, médecins volontaires, 
infirmières libérales), le service sports/santé de la collectivité, la fédération française de cardiologie 
(groupe de travail existant, formé par de bénévoles qui ont eu des pathologies cardiaques).  

Une attention devra être gardée au format de ce COTECH, les professionnels de santé ayant souvent 
peu de temps. Il faudra donc envisager des réunions plutôt le samedi. 

Ce COTECH pourrait être réuni 1 à 2 fois par an, dans une optique de projet : production des projets 
avec indicateurs et objectifs. 

Animation externe / grand public : 

L’anmation externe et en direction du grand public reposera sur la stratégie de communication (fiche 
action n°21) : organisation et tenue d'expositions/stands sur les événements grand public, support à la 
communication autour du PCAET 
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5. DISPOSITIF DE SUIVI ET D’EVALUATION 

5.1. Descriptif des outils de suivi-évaluation 

Afin de permettre le suivi et l’évaluation du plan d’action, trois types d’indicateurs ont été définis : 

1) Les indicateurs de suivi stratégiques (intégrés à l’action « Animer et conduire la démarche 
PCAET ») : ces indicateurs permettent de suivre la trajectoire prise par le territoire dans sa 
démarche de transition. Ils ne suivent donc pas la mise en place d’une action particulière mais 
ont pour objectif une prise de recul par rapport à l’avancement de chaque action. Ces 
indicateurs sont les suivants : 

o consommation d’électricité sur le territoire issue de l’open-data 
d’Enedis (https://data.enedis.fr/pages/accueil/) 

o consommation de gaz naturel sur le territoire issue de l’open-data de GRDF 
(https://opendata.grdf.fr/pages/accueil/?flg=fr ) 

o Evolutions des consommations d’énergie, émissions de GES et production ENR 
calculées par l’OREGES (http://oreges.auvergnerhonealpes.fr/fr/oreges-auvergne-
rhone-alpes.html) 

2) Les indicateurs de suivi des actions : chaque action dispose d’un ou plusieurs indicateurs de 
suivi. Ces indicateurs ont été sélectionnés par le chef de projet PCAET en lien avec l’équipe 
projet AMO afin qu’ils soient facilement relevables et qu’ils donnent une quantification fiable 
de l’avancement de l’action. Lorsque possible, leur valeur initiale (à l’année 2018) et leur 
valeur cible (à l’année 2024) ont été précisées. 

3) Les indicateurs de suivi environnemental : liés à l’Evaluation Environnementale Stratégique, 
ces indicateurs ont également été définis et associés aux actions lorsque jugé nécessaire dans 
l’EES. Ils permettront de suivre les impacts environnementaux attendus des actions et de 
s’assurer qu’ils sont bien pris en compte et minimisés. 

L’ensemble de ces indicateurs est intégré aux fiches action. 

Pour faciliter le suivi-évaluation du PCAET par le chef de projet PCAET, un tableau de suivi a été 
établi, listant les principales caractéristiques des actions et permettant leur suivi par renseignement 
régulier de la valeur des indicateurs. 

 

 

Figure 2 : Extrait du tableau de bord de suivi des actions 

 

Le tableau de suivi dispose également d’un onglet de synthèse qui propose une analyse globale de la 
progression du plan d’action reposant sur les valeurs renseignées par le chef de projet PCAET à 
travers : 

Description des réalisations
Relevé de 

l'indicateur
% de réalisation Budget Moyens humains

Nombre d’utilisateurs du 
service de covoiturage

Plate-forme de covoiturage 0 A déterminer

Aménagements structurants 
mis en place

Bièvre-Isère Communauté 0
1 ligne express

3 P+R

Stages d'éco conduite en interne et 

entreprises

Nombre d’agents / 
d’employés formés à l’éco-

conduite

Bièvre-Isère Communauté
Entreprises

0 50 personnes

Mise en place d'espaces de télétravail et 

incitation des entreprises à développer le 

télétravail

Consommation de carburant / 
km des véhicules de service 

Bièvre-Isère Communauté

Entreprises
A définir

-15%

A déterminer

expérimentation du télétravail au sein des 

EPCI et des communes.

Nombre de jours.homme de 
télé-travail mis en place

Bièvre-Isère Communauté

Entreprises
0 A définir

Indicateur de suivi Producteur de l'indicateur Valeur initiale 2018 Objectif 2024

Dispositif de suivi 2019

Etape

Avancement Moyens engagés

Perspectives
Description succincte pour le sommaireNom de l'action

Optimiser les déplacements professionnels

Agir sur les trajets domicile-travail >20 km

Favoriser le report modal du solivoiturage 

vers les transports en commun et/ou le vélo 

et VAE : développer le potentiel (fréquence, 

confort, tarification, services), aménagements 

(ligne express, P+R), complément Illicov + 

Libravoo 

https://data.enedis.fr/pages/accueil/
https://opendata.grdf.fr/pages/accueil/?flg=fr
http://oreges.auvergnerhonealpes.fr/fr/oreges-auvergne-rhone-alpes.html
http://oreges.auvergnerhonealpes.fr/fr/oreges-auvergne-rhone-alpes.html
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- le calcul de la progression moyenne des actions par axe opérationnel et par an et leur 
visualisation via un diagramme radar ; 

- le calcul du budget alloué à chaque axe opérationnel par an ; 
- le calcul de la répartition des actions par état d’avancement (<25%, entre 25% et 50%, entre 

50% et 75%, >75%), visualisable via un diagramme en « camembert ». 

 

Figure 3 : Graphiques proposés dans l’outil de suivi ȋimages d’illustrationȌ 

5.2. Instances de suivi-évaluation 

Le suivi du PCAET sera réalisé par le chef de projet PCAET et consistera à : 

- suivre l’avancée des actions en renseignant anuellement les valeurs des indicateurs dans le 
tableau de bord du PCAET ; 

- suivre les indicateurs stratégiques pour mesurer les progrès réalisés de manière globale sur le 
territoire ; 

- évaluer les actions à moyen terme et appliquer une correction éventuelle ; 
- évaluater le plan d’actions en fin de PCAET et relancer une nouvelle démarche. 

Le chef de projet PCAET collectera donc les valeurs des indicateurs annuellement auprès des 
partenaires afin de remplir l’outil de suivi et pourra en faire une analyse dans le rapport de 
développement durable. 

Le COPIL du PCAET, constitué d’un collège d’élus (commission développement durable) et un 
collège expert (partenaires), sera réuni en plénière une fois par an pour suivre l’avancée du PCAET. 
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FICHES ACTION DU PCAET 
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ACTION N°1. AGIR SUR LES TRAJETS DOMICILE-TRAVAIL >20 KM 

Puissance de 
l’action 

Délai de mise en 
œuvre 

Aptitude à la 
quantification des 

résultats 

Aptitude aux 
corrections de 

trajectoire 

3/3 Non 2/3 0/3 

CONTEXTE 

La mobilité représente 22 % des émissions de GES du territoire soit 142 kt de CO2 et 24 % de la 
consommation d’énergie soit 288 GWh, ultra-majoritairement d’origine fossile. 

Les trajets domicile travail représentent 104 GWh, soit le tiers des consommations d'énergie des 
déplacements des habitants.  

53 % des actifs travaillent à l’extérieur du territoire, 38% des trajets domicile-travail sont supérieurs à 
20 km, ils sont effectués à 91% en voiture individuelle. 

Par ailleurs, ces trajets sont réguliers à la fois temporellement (5 fois par semaine, à des horaires 
relativement constants) et géographiquement (origine et destination du déplacement fixes : CAPI, 
Genoble Métropole, Voironnais, Lyon métropole) et se prêtent plus que d’autres au regroupement tant 
par bus que par covoiturage. 

D’autre part, la proposition pour ces trajets domicile-travail d’alternatives à la voiture individuelle, 
aujourd’hui conçue comme moyen de transport universel, retentit sur la façon d’accomplir les autres 
trajets de la vie courante en permettant à chacun, à son rythme et quand il le peut, de réduire sa 
dépendance à la voiture individuelle. 

Les leviers d'action sur ces déplacements ont donc des effets importants et multiples. 

OBJECTIFS 

Favoriser le report modal du solivoiturage vers les transports en commun (covoiturage inclus) et/ou le 
vélo et le VAE. 

Energie économisée 
annuellement  

Émissions évitées 
annuellement 

Impact sur la qualité 
de l’air 

Autres impacts 
environnementaux 

Objectif stratégique 
5,7 GWh/an 

Tous leviers d’action sur la 
mobilité confondus 

Objectif stratégique 
3,75 kteqCO2/an 

Tous leviers d’action sur la 
mobilité confondus 

++ +/- 

 

AXE STRATEGIQUE 1 : ORGANISER UNE 
MOBILITE ET UN URBANISME DURABLES 

1.1. Réduire l’impact des trajets domicile-travail 
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DESCRIPTIF 

L'action se focalise sur les trajets les plus longs, principalement à destination des territoires voisins, en 
renforçant les attraits des transports en commun (incluant le covoiturage) en les rendant plus fiables, 
plus rapides, en procurant des gains de temps supplémentaires pour l’usager et en facilitant leur usage. 

1) Aux points de départs et d’arrivées situés à l’intérieur du territoire 

a. Affermissement des quatre P+r « structurants identifiés dans le PADD du PLUi à 
Saint Etienne de Saint Geoirs, Le Rival, La Côte Saint André et Saint Jean de Bournay 
pour les convertir à terme en pôles d’intermodalités (PIM) (moins d’arrêts = moins de 
détours = plus de rapidité) 

b. Augmenter la fréquence des lignes express  

c. adosser à ces pôles de  mobilité et aux lignes régulières un service de covoiturage et le 
promouvoir 

d. Créer une desserte méridienne 

e. Assurer le stationement sécurisé de tous les moyens de transports susceptibles de 
converger vers ces PIM, et notamment des vélos à assistance électrique 

f. Assurer la recharge électrique lente des véhicules électriques et/ou rechargeables. 

g. Multiplier les services associés permettant de gagner du temps, notamment par 
l’emploi de boitiers électroniques permettant l’ouverture des portes par les ayants-
droits hors la présence du propriétaire, par exemple pour des interventions 
mécaniques, pour la livraison de courses non-périssable ou de commandes faites par 
Internet ou pour la collecte d’objets à prendre en charge par la recyclerie ou un 
réparateur. 

h. Expérimenter la mise en place d’un espace « marché du soir » ouvert prioritairement 
aux producteurs locaux aux heures de pointe. 

2) Actions hors territoire 

a. Pousser à l'amélioration de la fiabilité de la ligne TER Lyon-Grenoble 

b. Participer aux réflexions métropolitaines, intégrer les groupes de travail (comité de 
lignes ?) 

c. Faciliter le stationnement des véhicules de covoiturage aux abords des gares 

d. Soutenir les démarches d’unification des titres de transport et de recharge des 
véhicules électriques 

ACTIONS EN COURS 

e. étude d’aménagement d’un P+r au Rival 

f. identification d'une zone sur Mandrin 

g. fixer le lieu et l’objectif de réalisation d’un P+r à La Côte Saint André 

h. Acter le lieu et l’objectif de réalisation d’un P+r à Saint-Jean de Bournay 

i. Appel à candidature covoitureurs/covoiturés avec la plateforme Illicov 
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PILOTAGE ET MOYENS 

Cibles Maître d’ouvrage Maître d’œuvre Partenaires 

Actifs travaillant 
ou résidant sur le 
territoire faisant 
plus de 20 km de 
trajet domicile-

travail 

Bièvre-Isère 
Communauté 

Bièvre-Isère 
Communauté 

SCoT-RG, SMTC-AG, SMT 
AML, AURA, CD38, Pôle 
Culture, CDA, communes 

concernées, SEDI, entreprises 
(Fresenius, Aéroport Grenoble 

Alpes Isère, Rossignol) 

Ressources humaines 

Chef de projet PCAET. 

Ressources documentaires ou techniques 

Budget 

Sous-action 
Budget prévisionnel 

2019 -2024 

Aménagement de 3 P+R 3 fois 150 000 € : 450 000 € 

Récompense au covoiturage 2500 €/an : 15 000 € 

TOTAL 465 000 € 

DIFFICULTES IDENTIFIEES 

Attention à l'impact de la création de nouveaux pôles de services sur l'attractivité et l'économie des 
centres-bourgs. 

CALENDRIER 

 

INDICATEURS DE SUIVI 

Indicateur de suivi 
Producteur de 

l’indicateur 
Valeur initiale 2018 

Valeur cible 
2024 

Nombre d’utilisateurs du 
service de covoiturage 

Plate-forme de 
covoiturage 

0 A déterminer 

Aménagements structurants 
mis en place 

Bièvre-Isère 
Communauté 

0 
1 ligne express 

3 P+R 
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LIMITATION ET SUIVI DES INCIDENCES ENVIRONNEMENTALES 

Points de vigilance 

Remarque générale sur les actions sur la mobilité entrainant l’éventuelle création de nouvelles 
infrastructures (parking de co-voiturage ou pistes cyclables, comme la voie verte identifiée entre 
Silans et Le Rival) : les projets étant à ce stade non localisés précisément dans le PCAET, nous ne 
pouvons affirmer l’absence d’impact sur le milieu naturel ; Bièvre Isère devra y être attentif le cas 
échéant, également durant les phases chantier, qui peuvent impacter la faune commune. 

Indicateur de suivi environnemental 

Nombre de points noirs du bruit du réseau routier sur le territoire et nombre de personnes 

exposées à des seuils supérieurs à la règlementation. 
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ACTION N°2. OPTIMISER LES DEPLACEMENTS PROFESSIONNELS 

Puissance de 
l’action 

Délai de mise en 
œuvre 

Aptitude à la 
quantification des 

résultats 

Aptitude aux 
corrections de 

trajectoire 

3/3 Oui 2/3 1/3 

CONTEXTE 

Des réductions de consommation d’énergie substantielles sont possibles en optimisant les 
déplacements actuels en jouant sur l’efficacité via l’écoconduite et sur la sobriété en évitant certains 
déplacements via le télétravail : 

L'éco-conduite permet de réaliser des économies de carburant, donc d'énergie, de 15 à 20% à trajet 
parcouru égal. C'est donc une action tout à fait intéressante, notamment à court terme en attendant que 
les autres mesures agissant sur les déplacements soient mises en place. 

Les déplacements domicile-travail représentent une grande part des déplacements.Or ces déplacements 
ne sont pas toujours nécessaires. Dans certaines activités, la mise en place d'un ou deux jours de télé-
travail par semaine est envisagable et permettrait de réduire de 10 à 20% les déplacements domicile-
travail et donc la consommation d’énergie associée. 

OBJECTIFS 

L'action porte sur la mise en place d'une formation à la conduite économique et de la possibilité de 
télétravailler pour le personnel technique de la collectivité. 

Cette action pourrait ensuite servir d’exemple et être élargie aux entreprises du territoire, en 
mutualisant les coûts via un groupement d’achat de la collectivité. 

 

Energie économisée 
annuellement 

(GWh/an) 

Émissions évitées 
annuellement (t 

CO2/an) 

Impact sur la qualité 
de l’air 

Autres impacts 
environnementaux 

Objectif stratégique 
5,7 GWh/an 

Tous leviers d’action sur la 
mobilité confondus 

Objectif stratégique 
3,75 kteq CO2/an 

Tous leviers d’action sur la 
mobilité confondus 

++ + 

 

 

AXE STRATEGIQUE 1 : ORGANISER UNE 
MOBILITE ET UN URBANISME DURABLES 

1.2. Réduire l’impact des trajets domicile-travail 
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DESCRIPTIF 

Phase 1- Organisation des stages d'éco-conduite : 

Il s’agit dans un premier temps de former les agents intercommunaux et communaux et de mesurer les 
effets de la formation sur la consommation de carburant et les économies générées : 

1) Identification (via la CCI) et choix d’un organisme formateur local pour les agents de la 
collectivité et des communes. 

2) Organisation des sessions de formation à destination des agents. 
3) Suivi de la consommation des véhicules. 

Les formations comportent une partie théorique et une partie pratique (démonstration et conduite 
autonome des véhicules). A kilométrage constant et pour un véhicule donné, l’économie observée sur 
les consommations varie entre 10% et 20%. 
 
Les formateurs à l’écoconduite n’étant pas très répandus, il pourrait être envisagé de former les auto-
écoles du territoire à ce type de prestations pour ensuite se reposer sur elles pour former les 
conducteurs. La collectivité pourrait alors intervenir en soutien financier à l’élaboration de stratégies 
d’apprentissages (simulateurs, écoconduite sur circuits, écoconduite sur route…). 
 

Dans un second temps, élargir l’action aux entreprises du territoire, en essayant de cibler 
prioritairement les entreprises ayant des salariés qui utilisent beaucoup leur véhicule (longs trajets ou 
déplacements très fréquents) : 

1) communiquer autour de cette action sur le site internet de la collectivité et le bulletin 
intercommunal : mettre en avant l’impact environnemental et financier de l’action et donner 
les grandes consignes de l’éco-conduite 

2) lancer un Appel à Manifestation d’Intérêt aurpès des entreprises du territoire, relayé par les 
chambres consulaires,  

3) organiser une nouvelle session de formation via un groupement d’achat de la collectivité  
4) organiser des sessions de formation pour les particuliers, à moindre coût car achat groupé ? 

A l'issue de la formation, un document reprenant les conseils de la conduite écologique va être 
distribué aux salariés formés, ainsi qu’un questionnaire d’évaluation du stage proposé. 

Phase 2 – Mise en place d’espaces de télé-travail, incitation des entreprises à développer le 
télétravail en espace de coworking ou à domicile, mise en place du télé-travail pour les services 
intercommunaux et communaux 

A mettre en relation avec la pose de la fibre et du haut débit sur le territoire. 

Mettre en place le télé-travail au sein de l’EPCI et des communes, en étudiant la possibilité d’héberger 
les personnels de l’EPCI dans les locaux communaux de leur commune de résidence. Cela permettrait 
de favoriser les liens entre l’EPCI et les communes. 

ACTIONS EN COURS 

Pas d’actions en cours sur cette thématique. 
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PILOTAGE ET MOYENS 

Cibles Maître d’ouvrage Maître d’œuvre Partenaires 

Actifs des 
entreprises du 

territoire 

Services de l’EPCI 
et des communes 

Bièvre-Isère 
Communauté 

Entreprises 

Bièvre-Isère 
Communauté 

Ecoles de conduite 

Organismes de formation à 
l’éco-conduite (La Poste ?)  

Auto-écoles du territoire 

CCI, CMA 

CNFPT 

Ressources humaines 

Animation du dispositif en interne, suivi des consommations de carburant par chaque service puis 
mise en place de l’action à destination des entreprises. 

Ressources documentaires ou techniques 

 Guide de Formation à l’écoconduite, ADEME, 2009 : 
 https://www.ademe.fr/guide-formation-a-leco-conduite  

 Nombreux sites explicatifs :  
www.conduiteco.fr ; www.ecoconduite.org ; http://conduiteeconomique.com ; 

Budget 

Phase 
Budget prévisionnel 

2019 - 2024 

Action correspondant au 
budget 

Stages d’écoconduite en interne 
5 000 à 50 000 € 

de 150 € à 300 € par stagiaire* 

de 50 à 250 stagiaires 

Mise en place d’espaces de 
télétravail et incitation des 
entreprises à développer le 
télétravail 

5 000 € 

10 jours de travail du chef de 
projet PCAET 

(à optimiser avec les autres 
actions vers les entreprises) 

Expérimentation du télétravail 
au sein des EPCI et des 
communes 

30 000 € Temps passé en interne 

TOTAL 40 000 € à 85 000 €  

 

* Coût de stage pour un conducteur : entre 150 € pour une demi-journée et 300 à 500 € pour un 
stage complet avec mise en pratique sur 1 à 2 jours. Stages de rappels souhaitables dans les années 
suivantes. 

 

 

DIFFICULTES IDENTIFIEES 

https://www.ademe.fr/guide-formation-a-leco-conduite
http://www.conduiteco.fr/
http://www.ecoconduite.org/
http://conduiteeconomique.com/


     

 

 

AERE – Rapport de plan d’action et suivi-évaluation du PCAET de Bièvre Isère Communauté 31 

L’écoconduite permet des réductions de consommation conséquentes (de l’ordre de 15% par 
conducteur), mais l’enjeu est d’arriver à massifier l’écoconduite et toucher un large nombre de 
conducteurs.  

A noter cependant une réduction notable du budget carburant, qui permet un amortissement du coût du 
stage en moins d’un an pour les grands conducteurs, professionnels ou particuliers ! 

CALENDRIER 

2019 – 2020 : étude et mise en place des différents dispositifs (écoconduite, télétravail) 

2021 – 2022 : phase test du déploiement des dispositifs 

2023-2024 : ajustement et déploiement des dispositifs 

INDICATEURS DE SUIVI 

Indicateur de suivi 
Producteur de 

l’indicateur 
Valeur initiale 2018 

Valeur cible 
2024 

Nombre d’agents / 
d’employés formés à 

l’écoconduite 

Bièvre-Isère 
Communauté 

Entreprises 

0 50 personnes 

Consommation de carburant / 
km des véhicules de service  

Bièvre-Isère 
Communauté 

Entreprises 

A définir 

-15 % 

 

A déterminer 

Nombre de jours.homme de 
télé-travail mis en place 

Bèvre-Isère 
Communauté 

Entreprises 

0 A définir 

Pour la rélève des indicateurs, l’application Gecoair pourrait être utilisée. Attention néanmoins à 
l’anonymisation des données et à l’utilisation qui est faite des données par l’application. 

Sinon, un questionnaire en direction des entreprises pourrait être mis en place en lien avec les 
chambres consulaires. 

LIMITATION ET SUIVI DES INCIDENCES ENVIRONNEMENTALES 

Points de vigilance 

 

Indicateur de suivi environnemental 
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ACTION N°3. SE CONNECTER AVEC LES TERRITOIRES VOISINS 

Puissance de 
l’action 

Délai de mise en 
œuvre 

Aptitude à la 
quantification des 

résultats 

Aptitude aux 
corrections de 

trajectoire 

1/3 Oui 1/3 3/3 

CONTEXTE 

Une partie des déplacements de la population de Bièvre-Isère Communauté s'effectue en direction des 
territoires limitrophes. Pour pouvoir agir de manière efficace sur ces déplacements, il faut assurer une 
continuité de prise en charge sur les territoires voisins. L'objectif est donc de se rapprocher de ces 
terrtoires pour co-construire des solutions de mobilité, sur les lignes de transports en communs et les 
voies vertes dédiées aux modes actifs. 

OBJECTIFS 

Se connecter en transports en commun et voie verte avec les territoires voisins. 

Energie économisée 
annuellement  

Émissions évitées 
annuellement 

Impact sur la qualité 
de l’air 

Autres impacts 
environnementaux 

Objectif stratégique 
5,7 GWh/an 

Tous leviers d’action sur la 
mobilité confondus 

Objectif stratégique 
3,75 kteq CO2/an 

Tous leviers d’action sur la 
mobilité confondus 

++ +/- 

DESCRIPTIF 

Etude d’avant-projet de transformation de l’ancienne voie ferrée, qui sort du territoire, en voie verte. 

Pour les projets futurs, prendre contact avec les élus et techniciens des territoires voisins pour réfléchir 
ensemble aux questions de mobilité et d'urbanisme. 

ACTIONS EN COURS 

  

AXE STRATEGIQUE 1 : ORGANISER UNE 
MOBILITE ET UN URBANISME DURABLES 

1.2. Organiser le report modal 
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PILOTAGE ET MOYENS 

Cibles Maître d’ouvrage Maître d’œuvre Partenaires 

Actifs travaillant 
ou résidant en 

dehors du territoire 

Bièvre-Isère 
Communauté 

Bièvre-Isère 
Communauté 

Territoires voisins (CAPI), 
SCOT, SMTAVL, Isère 

Tourisme 

Ressources humaines 

Chef de projet PCAET. 

Ressources documentaires ou techniques 

Budget 

Min. 2500 €/an (5 jours de travail du chef de projet PCAET) 

Budget prévisionnel sur 6 ans : 12 500 € à 25 000 € 

DIFFICULTES IDENTIFIEES 

CALENDRIER 

INDICATEURS DE SUIVI 

Indicateur de suivi 
Producteur de 

l’indicateur 
Valeur initiale 2018 

Valeur cible 
2024 

Linéaire de voie verte réalisé 
(km) 

Bièvre-Isère 
Communauté 

A déterminer A déterminer 

Nombre d’utilisateurs des 
lignes de transports en 

commun 

Concessionnaire des 
transports en commun 

A déterminer A déterminer 

LIMITATION ET SUIVI DES INCIDENCES ENVIRONNEMENTALES 

Points de vigilance 

Remarque générale sur les actions sur la mobilité entrainant l’éventuelle création de nouvelles 
infrastructures (parking de co-voiturage ou pistes cyclables, comme la voie verte identifiée entre 
Silans et Le Rival) : les projets étant à ce stade non localisés précisément dans le PCAET, nous ne 
pouvons affirmer l’absence d’impact sur le milieu naturel ; Bièvre Isère devra y être attentif le cas 
échéant, également durant les phases chantier, qui peuvent impacter la faune commune. 

Indicateur de suivi environnemental 
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ACTION N°4. FAVORISER LE REPORT VERS LES MODES DOUX POUR 
LES COURTES DISTANCES 

Puissance de 
l’action 

Délai de mise en 
œuvre 

Aptitude à la 
quantification des 

résultats 

Aptitude aux 
corrections de 

trajectoire 

3/3 Non 3/3 1/3 

CONTEXTE 

Une partie des déplacements de la population se fait sur de courtes ou moyennes distances et est 
majoritairement réalisée aujourd'hui en voiture. Sur ce type de distances, les modes doux (marche, 
vélo ou vélo à assistance électrique) représentent une alternative crédible et souhaitable à plus d'un 
titre (effet bénéfique sur l'environnement et la santé, désencombrement de l'espace). Il s'agit donc de 
favoriser le report de la voiture vers les modes doux sur ces distances. Cela nécessite de penser 
l'aménagement pour qu'il soit adapté à ces modes (agréable et sécurisé) et à sensibiliser le public sur 
leurs bienfaits multiples. 

OBJECTIFS 

Viser 50% des trajets domicile-travail courts (moins de 5 km) réalisés en modes actifs en 2050. 

Energie économisée 
annuellement 

Émissions évitées 
annuellement 

Impact sur la 
qualité de l’air 

Autres impacts 
environnementaux 

Objectif stratégique 
5,7 GWh/an 

Tous leviers d’action sur la 
mobilité confondus 

Objectif stratégique 
3,75 kteqCO2/an 

Tous leviers d’action sur la 
mobilité confondus 

++ + 

DESCRIPTIF 

1) Etablir le schéma des axes stratégiques pouvant être mis en fonction (schéma des circulations 
douces) : 

- Lancer une étude de faisabilité d'une voie verte sur le segment Sillans - le Rival, 
- Elargir ces études de faisabilité à d'autres segments pour mailler le territoire, en lien avec les 

axes de navette et les P+R. 
2) Développer l'usage du VAE : 

- par la sensibilisation : tests de 30 min lors de manifestations (Arts allumés, festival des 
énergies, fête du jeu…) associés à un stand et de la communication (matériel à acheter), 

AXE STRATEGIQUE 1 : ORGANISER UNE 
MOBILITE ET UN URBANISME DURABLES 

1.2. Organiser le report modal 
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- par l'expérimentation en entreprise : sur le modèle développé pour Frésénius, prêts de VAE 
une semaine en entreprise, 
Un accompagnement des volontaires a été inscrit dans la convention partenariale BIC-Ageden 
2019-2020 avec la tenue d’ateliers éco-consommation (dont atelier mobilité) : cycle de 4 
ateliers eco-mobilité + challenge mobilité + 1 jour de suivi, coordination, reporting. 

- par le soutien à l'acquisition via : 
o la prise en charge des frais financiers (20 vélos, 150 € par vélo) en mettant en place un 

partenariat financier avec un établissemet bancaire, 
o l'animation d'un groupement d'achat participatif, à confier à un ambassadeur de la 

mobilité en service national ? 
- par l'aménagement : participation au financement de vélobox en zone hyper dense (centres-

villes, HLM). 
3) Mettre en place des pédibus dans les communes 

4) Mettre en place un réseau d'accompagnement au report de mobilité vers les modes doux 
"Tupervoit" 

ACTIONS EN COURS 

L'action en cours avec Frésénius (prêt de VAE) est encourageante par l'intérêt qu'elle suscite. De plus 
35% des personnes ont eu des trajets domicile-travail allers > 15 km. 

Le PLUi est aussi un outil permettant d'aménager l'espace pour favoriser les modes doux. 

PILOTAGE ET MOYENS 

Moyens via le nouveau plan mobilité du gouvernement. 

Cibles  Maître d’ouvrage Maître d’œuvre Partenaires 

Tout public et jeune 
public 

Bièvre-Isère 
Communauté 

Bièvre-Isère Communauté 

Bureau d’études 

Ageden 

Communes, club-cyclo, 
gymnastique volontaire, 

ctoyens proactifs, écoles et 
parents d’élèves 

Ressources humaines 

Chef de projet PCAET, animateur embauché via l’appel à projet Plan Vélo du gouvernement 

Animation de l’Ageden 

Ressources documentaires ou techniques 

REX d'autres PDIE des territoires voisins 

« Développer les modes actifs sur les territoires, étape par étape », Cahier ressources à l’usage des 
collectivités, ADEME, avril 2016 : 

https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/developper-modes-actifs-territoires-
2016.pdf  

 

 

 

https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/developper-modes-actifs-territoires-2016.pdf
https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/developper-modes-actifs-territoires-2016.pdf
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Budget 

Phase 
Budget prévisionnel associé 

2019 -2024 

Schéma des circulations douces 40 000 € 

Voie verte de Bièvre 1,5 M€ 

Développement de l’usage du VAE 
à destination des entreprises 

15 000 € à 50 000 € 

DIFFICULTES IDENTIFIEES 

Moyens d’animation conditionnés à l’appel à projet « Plan vélo » du gouvernement. Si la candidature 
n’est pas retenue, il faudra assurer les moyens humains et financiers nécessaires d’une autre manière. 

CALENDRIER 

 

INDICATEURS DE SUIVI 

Indicateur de suivi 
Producteur de 

l’indicateur 
Valeur initiale 2018 

Valeur cible 
2024 

Réalisation du schéma des 
circulations douces 

Bièvre-Isère 
Communauté 

0 1 

Réalisation de la voie verte 
Bièvre-Isère 
Communauté 

0 1 

Nombre de VAE vendus et 
distances parcourues 

Bièvre-Isère 
Communauté / 

Vendeur de VAE / 
Utilisateurs 

0 

0 km 

30% des 
stagiaires 

15 km / jour / 
stagiaire 

Nombre de pédibus mis en 
place 

Bièvre-Isère 
Communauté / 

Communes 
0 A déterminer 

LIMITATION ET SUIVI DES INCIDENCES ENVIRONNEMENTALES 

Points de vigilance 

Remarque générale sur les actions sur la mobilité entrainant l’éventuelle création de nouvelles 
infrastructures (parking de co-voiturage ou pistes cyclables, comme la voie verte identifiée entre 
Silans et Le Rival) : les projets étant à ce stade non localisés précisément dans le PCAET, nous ne 
pouvons affirmer l’absence d’impact sur le milieu naturel ; Bièvre Isère devra y être attentif le cas 
échéant, également durant les phases chantier, qui peuvent impacter la faune commune. 
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Indicateur de suivi environnemental 
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ACTION N°5. DEVELOPPEMENT DU GNV POUR LES POIDS LOURDS 

Puissance de 
l’action 

Délai de mise en 
œuvre 

Aptitude à la 
quantification des 

résultats 

Aptitude aux 
corrections de 

trajectoire 

1/3 

Oui 

Création de la 
station GNV 

3/3 0/3 

CONTEXTE 

Le Gaz Naturel pour Véhicules (GNV) est une alternative aux carburants traditionnels (essence et 
diesel) qui posent des problèmes d'émissions de gaz à effet de serre et de polluants atmosphériques. 
Dans sa version "verte" (bioGNV), le GNV apporte une solution aux deux problèmes. Sa version 
fossile (GNV à partir de gaz naturel fossile) est toutefois également intéressante dans une phase de 
transition puisque la motorisation gaz émet moins de polluants atmosphériques que les produits 
pétroliers et également un peu moins de gaz à effet de serre.  

Le GNV est particulièrement intéressant pour les poids lourds, pour lesquels il constitue l'unique 
alternative actuelle aux produits pétroliers, et les véhicules agricoles. 

OBJECTIFS 

Création d’une station GNV pour poids lourds sur le territoire en assurant la prospection et 
l’accompagnement juridique pour constituer un noyau dur de 15 poids lourds utilisateurs. 

Energie économisée 
annuellement 

(GWh/an) 

Émissions évitées 
annuellement (t 

CO2/an) 

Impact sur la qualité 
de l’air 

Autres impacts 
environnementaux 

N.C. N.C. ++ +/- 

DESCRIPTIF 

Cette action nécessite : 

- de définir les périmètres pouvant accueillir une station GNV, c'est-à-dire cumulant la présence du 
réseau de gaz (ou d'un projet de méthanisation suffisamment important) et le passage d'une flotte de 
poids lourds ou proche d’exploitations agricoles pour assurer la demande ; 

- définir la pertinence d'un réseau territorial ; 
- déterminer, pour les zones pré-identifiées, le potentiel : nombre de poids lourds et véhicules 

agricoles visés et volume de gaz nécessaire. 

AXE STRATEGIQUE 1 : ORGANISER UNE 
MOBILITE ET UN URBANISME DURABLES 
1.3. Rendre les déplacements motorisés moins polluants 
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ACTIONS EN COURS 

Accompagnement de 4 groupes d’agriculteurs dans des projets de méthanisation avec injection sur le 
réseau de gaz. 

Ces projets pourraient être liés à la station GNV pour y vendre le biogaz produit. 

PILOTAGE ET MOYENS 

Cette action est à rapprocher du développement de la méthanisation. 

Cibles Maître d’ouvrage Maître d’œuvre Partenaires 

Transporteurs, 
Entreprises de 

logistique, BOM 
Bièvre-Isère 
Communauté 

Bièvre-Isère 
Communauté 

CA38, GRDF, SEDI, 
AURAEE, ADEME, 

Entreprises de 
transport/logistique, 

distributeurs de carburant 

Ressources humaines 

Ressources documentaires ou techniques 

 Guide à l’attention des collectivités, Produire du biométhane et le valoriser en BioGNV sur 
son territoire, AURAEE, 09/2018 : 

http://www.enrauvergnerhonealpes.org/fr/biogaz/produire-du-biomethane-et-le-valoriser-en-biognv-
sur-son-territoire.html  

 Guide pour la mise en place d’une station-service bioGNC agricole, AURAEE, 07/2016 : 
http://www.auvergnerhonealpes-
ee.fr/fileadmin/user_upload/mediatheque/raee/Documents/Publications/2016/RAEE_Guide_mise_en_
place_station_service_bioGNC_agricole_septembre_2016.pdf  

Budget 

Budgets d’étude puis d’implantation de la station non connus. 

DIFFICULTES IDENTIFIEES 

Il est important de sensibiliser les conducteurs de poids lourds à l'interdiction de passer à travers les 
centres-villes. 

Un nombre de véhicules minimum abonnés à la station est nécessaire pour viabiliser sa mise en place. 

Le montage juridique des stations peut être complexe : AURAEE pourra être partenaire technique sur 
ce volet. 

CALENDRIER 

  

http://www.enrauvergnerhonealpes.org/fr/biogaz/produire-du-biomethane-et-le-valoriser-en-biognv-sur-son-territoire.html
http://www.enrauvergnerhonealpes.org/fr/biogaz/produire-du-biomethane-et-le-valoriser-en-biognv-sur-son-territoire.html
http://www.auvergnerhonealpes-ee.fr/fileadmin/user_upload/mediatheque/raee/Documents/Publications/2016/RAEE_Guide_mise_en_place_station_service_bioGNC_agricole_septembre_2016.pdf
http://www.auvergnerhonealpes-ee.fr/fileadmin/user_upload/mediatheque/raee/Documents/Publications/2016/RAEE_Guide_mise_en_place_station_service_bioGNC_agricole_septembre_2016.pdf
http://www.auvergnerhonealpes-ee.fr/fileadmin/user_upload/mediatheque/raee/Documents/Publications/2016/RAEE_Guide_mise_en_place_station_service_bioGNC_agricole_septembre_2016.pdf
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INDICATEURS DE SUIVI 

Indicateur de suivi 
Producteur de 

l’indicateur 
Valeur initiale 2018 

Valeur cible 
2024 

Réalisation de l’étude de 
faisabilité 

Bièvre-Isère 
Communauté 

0 1 

Volume de GNV vendu 
annuellement 

Exploitant de la station 0 m3 Pas d’objectif 

LIMITATION ET SUIVI DES INCIDENCES ENVIRONNEMENTALES 

Points de vigilance 

Au maximum, il s’agira d’encourager le bio-GNV en priorité. Il conviendra toutefois, dans la mesure 
du possible et des leviers d’actions de la collectivité par rapport aux transporteurs circulant sur le 
territoire, de promouvoir également la sobriété (écoconduite, optimisation du chargement, des 
trajets…), par la diffusion de la Charte « Objectif CO2, les transporteurs s’engagent », par exemple, en 
parallèle des actions de communication/diagnostic autour du GNV. 

Indicateur de suivi environnemental 

 

 
 

http://www.objectifco2.fr/
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ACTION N°6. DEVELOPPEMENT DE L'AUTO-PARTAGE ET DU 
COVOITURAGE 

Puissance de 
l’action 

Délai de mise en 
œuvre 

Aptitude à la 
quantification des 

résultats 

Aptitude aux 
corrections de 

trajectoire 

1/3 

Oui 

Mise en place d’une 
plateforme 

3/3 1/3 

CONTEXTE 

On constate une forte dépendance de la population au véhicule particulier et à l'autosolisme. 

En milieu rural, la plupart des ménages possède plusieurs voitures. La possession d'un véhicule 
personnel n'a de sens financièrement que si son usage est régulier. Ainsi, les personnes ayant besoin 
d'une voiture pour se déplacer occasionnellement sont tentés, faute d'une offre de location adaptée, 
d'acquérir une voiture et d'ensuite rentabiliser son achat en s'en servant régulièrement. L'auto-partage 
et le covoiturage interviennent comme une alternative en permettant l'accès à un véhicule lorsque 
nécessaire sans pour autant le posséder. De ce fait, ces deux solutions agissent sur les déplacements 
non nécessaires qui rentabilisent la possession d'une voiture. 

Le cas de l'autopartage des entreprises/administrations est particulièrement intéressant. Plus que le 
simple effet d'échelle (mutualisation d'un véhicule entre plusieurs personnes), il permet un 
foisonnement des usages : les entreprises ayant des besoins de mobilité la semaine là ou certains 
particuliers n'ont besoin d'un véhicule que le week-end pour leurs loisirs. 

OBJECTIFS 

Mise en place d’une plateforme d’autopartage sur le territoire. 

Energie économisée 
annuellement 

(GWh/an) 

Émissions évitées 
annuellement (t 

CO2/an) 

Impact sur la qualité 
de l’air 

Autres impacts 
environnementaux 

Objectif stratégique 
5,7 GWh/an 

Tous leviers d’action sur la 
mobilité confondus 

Objectif stratégique 
3,75 kteqCO2/an 

Tous leviers d’action sur la 
mobilité confondus 

++ + 

 

  

AXE STRATEGIQUE 1 : ORGANISER UNE 
MOBILITE ET UN URBANISME DURABLES 
1.3. Rendre les déplacements motorisés moins polluants 
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DESCRIPTIF 

Favoriser l'auto-partage en  : 

- communiquant sur cette solution, 
- renforçant l'offre de la collectivité (pose de boitiers électroniques  pour e-NV200 et Zoé), 
- soutenant les porteurs de projets particuliers ou entreprises via la communication et la prise en 

charge de la fourniture et de la pose de boitiers électroniques pour les véhicules mis en 
autopartage koolicar avec engagement de durée, 

- prenant en charge le mi-tarif pour les spectacles Bièvre Isère avec autopartage. 
Favoriser le covoiturage en : 

- adaptant les infrastructures routières au covoiturage de type "Lane" (voire action 23), 
- mettant en place des récompenses Be Happy pour le covoiturage Mov'ici certifié, 
- prenant en charge le mi-tarif pour les spectacles Bièvre Isère avec covoiturage certifié Mov'ici. 

ACTIONS EN COURS 

Autopartage de véhicule déjà mis en place par Bièvre-Isère Communauté 

PILOTAGE ET MOYENS 

Cibles Maître d’ouvrage Maître d’œuvre Partenaires 

Tous publics 
Bièvre-Isère 
Communauté 

CD38 

Pôle culture, communes, 
entreprises (Frésénius, 

Aéroport Grenoble Alpes 
Isère, Rossignol) 

Ressources humaines 

Chef de projet PCAET 

Ressources documentaires ou techniques 

 

Budget 

10 000 € en 2019-2020 

DIFFICULTES IDENTIFIEES 

Pour que l’autopartage soit une solution fonctionnelle, il faut une certaine densité de véhicules 
disponibles. Cette densité a été évaluée à 40 véhicules pour le territoire de la collectivité. 

CALENDRIER 

2019 – 2020 : étude pour la mise en place d’une plateforme d’autopartage sur le territoire. 
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INDICATEURS DE SUIVI 

Indicateur de suivi 
Producteur de 

l’indicateur 
Valeur initiale 2018 

Valeur cible 
2024 

Mise en place d’une 
plateforme d’autopartage 

Bièvre-Isère 
Communauté 

0 1 

Nombre de véhicules en 
autopartage et kilométrage 

annuel 

Gestionnaire de la 
plateforme 

A déterminer A déterminer 

LIMITATION ET SUIVI DES INCIDENCES ENVIRONNEMENTALES 

Points de vigilance 

L’autopartage ne doit pas venir substituer des trajets fait habituellement en transport en commun, en 
vélo ou à pied, car il serait dans ce cas contre-productif en terme de baisse des consommations 
d’énergie et des émissions de CO2. Il doit se substituer plutôt à l’achat d’une deuxième voiture. 
L’implantation de l’offre doit donc être réfléchie et priorisée en ce sens, en privilégiant les zones ou 
l’usage de la voiture est la plus nécessaire, et non dans les zones les mieux desservies ou les plus 
denses, même si cette notion est toute relative sur le territoire de Bièvre Isère. 

Indicateur de suivi environnemental 
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ACTION N°7. MISE A L’ETUDE D’UN OUTIL FONCIER FORESTIER 
INTERCOMMUNAL 
5)  

Puissance de 
l’action 

Délai de mise en 
œuvre 

Aptitude à la 
quantification des 

résultats 

Aptitude aux 
corrections de 

trajectoire 

3/3 
Oui 

Etude à réaliser 
3/3 1/3 

CONTEXTE 

Alors que le bois énergie est la principale ressource renouvelable du territoire, son morcellement 
foncier très important empêche d’une part sa gestion rationelle, tant en terme de production que de 
gestion biodiversitaire, et d’autre part la création d’infrastrucures de desserte ou d’exploitation. 
L’identification des ayants-droits est de plus plus souvent impossible ou incertaine, le recouvrement de 
l’impôt n’ayant pas été diligenté ou bien parce que les successions sont restées indivises, parfois sur 
plusieurs génération, ce qui entrave toute prise de décision pour la parcelle elle-même, mais aussi pour 
les parcelles voisines lorsqu’un projet collectif tente d’émerger. Cette absence de gestion pénalise le 
stockage du Carbone, d’autant plus efficace que la régénération et la croissance sont rapides, 
l’adaptation au changement climatique (menace sur le chataignier), la production de bois-énergie et de 
bois de C-stockage, et la préservation des écosystèmes forestiers à enjeux. 

Les SAFER sont limitées dans leur action par une règlementation conçue pour les cycles annuels de la 
production agricole (trente ans pour la forêt) : elle ne peuvent pas garder des parcelles « en portefeuille 
plus de 5 ans). Les Etablissement Publics Fonciers Locaux sont cantonnés aux zones urbaines. 

Les évolutions législatives récntes (Loi d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt (2014) 
(biens vacants sans maitres), la loi pour la transition énergétique (énergie renouvelable, adaptation des 
essences aux changements climatiques, stockage et capatation du Carbone atmosphérique et la loi 
NOTRe (2015) (structuration et extension des compétences communautaires) et la Loi sur la 
biodiversié (2016) ont créé un environnement juridique inédit ouvrant des perspectives nouvelles. 

OBJECTIFS 

L’objectif est de réaliser une étude pour préciser les possibilités de rassembler cette propriété éparse 
au profit d'un organisme d'intérêt général dont la mission serait de procéder par ventes, achats ou 
échanges amiable, à la constitution de tènements de taille critique. 

Energie économisée 
annuellement 

Émissions évitées 
annuellement 

Impact sur la qualité de 
l’air 

Autres impacts  
environnementaux 

N.A. N.C. 0 + 

AXE STRATEGIQUE 2 : GERER DURABLEMENT 
LES RESSOURCES DU TERRITOIRE 

2.1. Adapter la gestion forestière 
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DESCRIPTIF 

Il est attendu de cette étude qu’elle cerne les avantages et inconvénients des différents statuts 
juridiques envisageables pour un tel organisme, sa gouvernance, ses modes d'action et leur 
temporalité, son organisation ainsi que son modèle économique pour réaliser les fonctions suivantes : 

1. Portage foncier : Recevoir en dotation les parcelles vacantes et sans maitre, acheter les 
parcelles ne trouvant pas preneur, détenir des surfaces forestières en stock pour vente ou 
échange, détenir des surfaces forestières en patrimoine pour l’approvisionnement de 
chaudières communales ou pour des espaces de biodiversité, Assurer l'entretien et la sécurité 
des parcelles détenues  

2. Mutualisation : Mettre en commun avec les communes des ressources techniques pour mettre 
en œuvre effectivement les procédures contribuant à la réduction du morcellement foncier 
forestier, se défendre ou négocier les contestations relatives à la mutation de biens vacants 
sans maitre et mutualiser les éventuelles mesures d’indemnisation amiables ou contentieuses 

3. Gestion exemplaire : Mettre en œuvre des plans de gestion durable des parcelles détenues et 
labellisation, mettre en œuvre la gestion des espaces de biodiversité ; 

4. Animation foncière : Participer ou contribuer aux actions d'animation foncière locales, 
notamment à l'occasion des projets de desserte, mettre à la Bourse les parcelles non 
patrimoniales et veiller aux offres spontanées, veille au titre du droit de préférence , mobiliser 
des financements ou des dons en nature participatifs ; 

5. AMO/maitrise d’œuvre/mandat : Conduire des actions de mutation foncière collective de type 
ECIR, conduire pour les communes des actions de mutation foncière de type bien vacant sans 
maitre 

ACTIONS EN COURS 

Conventionnement avec l’Association des propriétaires forestiers de Bonnevaux et Chambaran et avec 
l’Association Syndicale Libre de Gestion Forestière du Bas Dauphiné. 

Sollicitation d’une aide au titre de FEADER en cours 

Cahier des charges de l’étude en cours de rédaction 

PILOTAGE ET MOYENS 

Cibles Maître d’ouvrage Maître d’œuvre Partenaires 

Communes 
Bièvre-Isère 
Communauté 

Bièvre-Isère 
Communauté 

Bureau d’études 

De 1er rang :Association des 
propriétaires forestiers de 
Bonnevaux et Chambaran, 
Association Syndicale Libre 
de Gestion Forestière du Bas 
Dauphiné 

Autres partenaires associés : 
SAFER, CRPF, 
Département, COFOR, 
Sylv’ACCTES, DDT de 
l’Isère, Chambre 
d’agriculture. 
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Ressources humaines 

Soutien technique du département 

Ressources documentaires ou techniques 

Budget 

Temporalité 
Budget Bièvre-Isère 

Communauté 
Budget partenaires et 
financements sollicités 

Budget total 

2019 30 000 € TTC 
20 000 € de financement 

LEADER 
50 000 €  

2019-2024  

(6 ans) 
  

300 000 € à 
600 000 € 

DIFFICULTES IDENTIFIEES 

Caractère sensible d’un sujet touchant à la propriété privée. Gouvernance, robustesse au temps long. 

Besoin d’inscrire l’action dans une logique compatible avec le cycle long (>30 ans) propre à la forêt. 

CALENDRIER 

Lancement au 2ème semestre 2019 

INDICATEURS DE SUIVI 

Indicateur de suivi 
Producteur de 

l’indicateur 
Valeur initiale 2018 

Valeur cible 
2024 

Réalisation de l’étude 
Bièvre-Isère 
Communauté 

0 1 

Nombre de parcelles 
acquises et surfaces associées 

Bièvre-Isère 
Communauté 

0 ; 0 ha A déterminer 

LIMITATION ET SUIVI DES INCIDENCES ENVIRONNEMENTALES 

Points de vigilance 

Une attention doit être portée à orienter les parcelles rassemblées vers une gestion durable de la forêt 
et respectueuse de l’environnement. 

Indicateur de suivi environnemental 

Prise en compte de la gestion environementale dans les parcelles rassemblées.  
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ACTION N°8. VALORISER ET RENFORCER LA PRODUCTION DE BOIS 
LOCALE 

Puissance de 
l’action 

Délai de mise en 
œuvre 

Aptitude à la 
quantification des 

résultats 

Aptitude aux 
corrections de 

trajectoire 

1/3 Non 1/3 3/3 

CONTEXTE 

Le territoire dispose d'une ressource en bois conséquente, en partie exploitée par des producteurs de 
bois bûche. Ces producteurs ont été accompagnés par la Charte Forestière pour produire un bois bûche 
de bonne qualité (bon taux d'humidité) via la labellisation France Bois Bûche. Aujourd'hui ces 
producteurs sont identifiés mais peu promus. 

La filière de production de piquets de châtaignier est également importante sur le territoire, tandis que 
celle de production de bois d'œuvre est plus confidentielle. Ces filières permettent de de renforcer le 
stockage de carbone et il serait intéressant de les développer. 

A ce titre, il est important de travailler à la fois sur la demande (acquisition, utilisation des 
équipements par les particuliers), mais également sur l'offre (filière bois buche) afin d'assurer la 
fourniture d'un bois local de qualité. 

OBJECTIFS 

Favoriser la production, l'utilisation et la commercialisation du bois local ou non-exotique labellisé ou 
certifié, tant pour le bois d'œuvre que pour le bois énergie 

Energie économisée 
annuellement 

Émissions évitées 
annuellement 

Impact sur la qualité de 
l’air 

Autres impacts  
environnementaux 

N.A. N.C. +/- + 

DESCRIPTIF 

Soutenir financièrement la gestion forestière durable certifiée PEFC 

Mise en place du dispositif Sylv’Acctes sur le territoire. 

Orienter l'exploitation des parcelles forestières communales vers le bois d'œuvre : 

Cette action peut également s'intégrer à l'adaptation de la forêt au changement climatique en exploitant 
le châtaignier périssant et en le remplaçant par d'autres essences (robinier ?). 

AXE STRATEGIQUE 2 : GERER DURABLEMENT 
LES RESSOURCES DU TERRITOIRE 

2.1. Adapter la gestion forestière 
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Communiquer auprès de la population sur les producteurs de bois bûche locaux labellisés 
France Bois Bûche (publicité conditionnée au label) via : 

- la parution d'un article dans le bulletin intercommunal, décrivant l'initiative et l'intérêt du label 
et de la qualité du bois de chauffage ; 

- la mise en place d'un annuaire sur le site internet des chartes, décrivant les producteurs (nom, 
coordonnées) et les situant sur une carte ; 

- la promotion de ces producteurs via des événements ; 
- l'adhésion des producteurs labellisés aux chèques BiHappy. 

Communiquer auprès des producteurs de bois bûche sur cette publicité pour les inciter à passer 
au label France Bois Bûche. 

- Recensement des professionnels et de ceux prêt à s'engager sur des produits de qualité 
- Information et formation des pro 
- Contrôle de la qualité des produits 

Renforcer la production par la commande publique :  

- privilégier le bois (châtaignier/robinier) dans le mobilier extérieur ; 
- privilégier le bois d'oeuvre dans la construction (à associer à une PTRE) en donnant des 

indications aux architectes dans les cahiers des charges. 

ACTIONS EN COURS 

Accompagnement à la labellisation "France Bois Bûche" des producteurs par la CFT. 

PILOTAGE ET MOYENS 

Service communication de la Collectivité (site internet, événements ?) 

Cibles Maître d’ouvrage Maître d’œuvre Partenaires 

Propriétaires et 
gestionnaires 

privés et publics 

Bièvre-Isère 
Communauté 

Sylv’ACCTES, 

Bièvre-Isère 
Communauté, 

Chartes Forestières 
(CFT), 

UCOFOR 

Communication grand public : 
CFT, Service Communication  

Communication/gestion 
exploitants : CFT, ONF, 
CRPF, FIBOIS 

Commande publique : 
AURAEE, UCOFOR 

PTRE : Ageden, Service 
Urbanisme 

Ressources humaines 

Pas de recrutement nécessaire à cette action. Animation de l’action par le Service Développement 
Durable de Bièvre-Isère Communauté et les personnels des Chartes Forestières. 

Ressources documentaires ou techniques 

AURAEE et l’UCOFOR peuvent aider la collectivité à orienter sa commande publique. L'UCOFOR 
Auvergne-Rhône-Alpes propose de l'accompagnement à rédaction de clauses favorisant le bois local (à 
travers le label Bois des Alpes) dans les cahiers des charges. Le contact à l’UCOFOR est : 
heloise.allec@communesforestieres.org 

Les chartes forestières, l’UCOFOR et l'ONF sont les partenaires de la gestion des forêts communales. 



     

 

 

AERE – Rapport de plan d’action et suivi-évaluation du PCAET de Bièvre Isère Communauté 49 

Budget 

13 000 euros/an de soutien financer à la gestion forestière durable labellisée PEFC (via 
Sylv’ACCTES) 

DIFFICULTEES IDENTIFIEES 

En lien avec les projets de renovation performante, il est important d'accompagner les particuliers à 
l'acquisition d'installation performantes pour le chauffage au bois, à la fois pour diminuer les 
consommations d’énergie fossile et les émissions de gaz à effet de serre du territoire, mais également 
pour améliorer la qualité de l’air. 

Le robinier a été identifié comme essence intéressante pour le bois d'industrie/bois d'œuvre par son 
caractère imputrescible. Il est néanmoins considéré comme espèce invasive dans certains cas. 

L'exploitation de la forêt doit se faire de manière raisonnée et dans les règles de l'art, de manière à 
éviter les tassements de sol et à laisser les petits branchages au sol pour la régénération de celui-ci. 
Une sensibilisation des exploitants à ces méthodes est faite sur les forêts publiques par les CFT et 
l'ONF. Ce travail est plus difficile sur les parcelles privées, mais est conduit par Créabois. 

CALENDRIER 

2019 : Initiation des différentes sous-actions 

Identification des producteurs labellisés, prise de contact avec les producteurs pour adhésion à 
BiHappy, mise en place de l’annuaire sur le site internet des chartes. 

Identification des producteurs labellisés et des producteurs intéressés par la labellisation. 

Prise de contact avec AURAEE, réflexions avec l’Ageden dans le cadre de la PTRE. 

Réunions de réflexion avec les Chartes Forestières, l’ONF et le CRPF. 

2020 – 2024 : mise en place opérationnelle des actions et suivi 

Poursuite des actions de communication, mise en place de cahiers des charges adaptés pour la 
commande publique, mise en place de la PTRE, adaptation de la gestion des parcelles forestières. 

INDICATEURS DE SUIVI 

Indicateur de suivi 
Producteur de 

l’indicateur 
Valeur initiale 

2018 
Valeur cible 

2024 

Nombre de producteurs labellisés France Bois Bûche A définir en 2019 A déterminer 

Evolution des ventes de bois 
labellisé  

Producteurs labellisés A définir en 2019 A déterminer 

Nombre de visites sur l’annuaire 
en ligne 

Chartes Forestières 0 A déterminer 

Volume de produits bois achetés 
via la commande publique 

Bièvre-Isère 
Communauté 

A définir en 2019 A déterminer 

Surfaces de forêts dont la gestion 
a été réorientée 

CFT, CRPF, ONF 0 A déterminer 
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LIMITATION ET SUIVI DES INCIDENCES ENVIRONNEMENTALES 

Points de vigilance 

La thématique de la séquestration carbone est globalement peu abordée dans le plan d’actions. Il 
convient de renforcer ce volet notamment dans les actions 8 et 9 (volet sylvicole), et 12 (volet 
agricole). 

Le développement du bois énergie doit faire l’objet de mesures de précaution concernant la 
régénération de la ressource forestière, et les activités sylvicoles doivent avoir lieu dans le respect de 
la biodiversité présente sur le site, en particulier dans les espaces identifiés et repérés comme à forte 
valeur environnementale (ZNIEFF, zones humides, zone Natura 2000…). Les zones les plus sensibles 
pourront être exclues de toute exploitation. Le Guide « La récolte raisonnée des rémanents en forêt » 
de l’ADEME1 (2006) donne des préconisations générales, et par type de sols à rappeler ou porter à la 
connaissance des acteurs si besoin. 

Par ailleurs, en raison des incertitudes concernant le changement climatique, il est nécessaire de 
maintenir le maximum de capacités aux écosystèmes forestiers pour s'adapter. On recherchera la mise 
en œuvre d'une gamme de sylviculture diversifiée. 

La production d’autres types de combustibles (plaquettes, granulés), avec un meilleur pouvoir 
calorifique, et non uniquement du bois bûche, pourrait également être étudiée. 

Indicateur de suivi environnemental 

Prise en compte de la gestion environementale dans les parcelles. 

  

                                                      
1 https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/20140523_recolte-remanents-foret.pdf 

https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/20140523_recolte-remanents-foret.pdf
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ACTION N°9. ANTICIPER LE CHANGEMENT CLIMATIQUE DANS LE 
RENOUVELLEMENT SYLVICOLE 

Puissance de 
l’action 

Délai de mise en 
œuvre 

Aptitude à la 
quantification des 

résultats 

Aptitude aux 
corrections de 

trajectoire 

1/3 Non 1/3 3/3 

CONTEXTE 

Sur le territoire, le châtaignier déperrit et est sensible à l'arrivée de nouveaux ravageurs du fait du 
réchauffement climatique. Les peuplements de résineux et de hêtres vont également certainement se 
réduire au profit d'aires bioclimatiques plus au nord ou en altitude. Il est donc important 
d'accompagner ces évolutions de la forêt, ressource primoridale pour le territoire et le stockage de 
carbone. 

OBJECTIFS 

Soutenir l'action des chartes forestières pour adapter la forêt au changement climatique. 

Energie économisée 
annuellement 

Émissions évitées 
annuellement 

Impact sur la qualité de 
l’air 

Autres impacts 
environnementaux 

N.A. N.C. + ++ 

DESCRIPTIF 

Poursuivre le soutien aux chartes forestières sur les études d'adaptation de la forêt au changement 
climatique. En particulier, profiter du renouvellement du plan d’action des Chartes Forestières en 2019 
et 2021 pour inscrire l’adaptation au changement climatique des forêts comme un objectif opérationnel 
majeur, via la réorientation du budget vers des actions entrant dans ce cadre et/ou en augmentant 
l’enveloppe gloable allouée aux chartes. 

La charte forestière de Bas-Dauphiné et Bonnevaux prévoit une étude approfondie afin de proposer de 
nouveaux itinéraires et de nouvelles essences, ainsi que des compensations financières en services 
rendus par la forêt, notamment en eau et stockage carbone. 

La charte forestière de Chambaran prévoit un bilan des essais de plantation réalisés antérieurement. 
Cela peut découler sur des choix stratégiques afin d’anticiper le comportement des forêts face au 
changement climatique. 

Les chartes forestières travaillent aussi sur le parcèlement des forêts, afin de les gérer au mieux. 

AXE STRATEGIQUE 2 : GERER DURABLEMENT 
LES RESSOURCES DU TERRITOIRE 

2.1. Adapter la gestion forestière 
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L’installation de nouvelles essences peut profiter du renouvellement de peuplements dégradés qui 
peuvent eux-mêmes être valorisés, dans une logique d’économie circulaire. 

ACTIONS EN COURS 

Les CFT travaillent sur les relations entre modes de gestion et adaptation. 

Un travail est mené au niveau départemental sur le robinier. 

Études de la charte forestière Bas-Dauphiné et Bonnevaux. 

PILOTAGE ET MOYENS 

Cibles Maître d’ouvrage Maître d’œuvre Partenaires 

Communes,  

Association des 
Propriétaires 
Forestiers de 
Bonnevaux et 
Chambaran,  

Association 
Syndicale Libre de 
Gestion Forestière 
du Bas Dauphiné,  

Usagers éco-
aménitaires 

Bièvre-Isère 
Communauté 

Chartes Forestières du 
Bas-Dauphiné-

Bonneveaux et de 
Chambaran 

Conseil départemental 38, 

SAFER, CRPF, Association 
des Propriétaires Forestiers 

de Bonnevaux et 
Chambaran, Association 

Syndicale Libre de Gestion 
Forestière du Bas 

Dauphiné, COFOR, 
Sylv’ACCTES, DDT de 

l’Isère, Chambre 
d’agriculture 

ONF, SERFOB, AURA, 
ADEME 

Ressources humaines 

Ressources humaines des chartes forestières. 

Ressources documentaires ou techniques 

Programme d’action des chartes forestières de Chambaran et du Bas-Dauphiné et Bonnevaux. 

Budget 

2300 euros/an de subventions aux chartes forestières 

DIFFICULTES IDENTIFIEES 

Le morcellement foncier important sur le territoire. 

CALENDRIER 

Programme d’action 2014-2019 pour le Bas-Dauphiné et Bonnevaux 

Programme d’action 2018-2021 pour Chambaran 

Renouvellement des programmes d’action des chartes en 2019 et 2021, en orientant le travail des 
chartes sur l’adaptation des forêts au changement climatique. 
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INDICATEURS DE SUIVI 

Indicateur de suivi Producteur de 
l’indicateur 

Valeur initiale 2018 Valeur cible 
2024 

Surfaces de forêts faisant 
l’objet d’une gestion 
adaptative 

CFT BDB A définir en 2019 A définir en 2019 

CFT Chambaran A définir en 2019 A définir en 2019 

LIMITATION ET SUIVI DES INCIDENCES ENVIRONNEMENTALES 

Points de vigilance 

La thématique de la séquestration carbone est globalement peu abordée dans le plan d’actions. Il 
convient de renforcer ce volet notamment dans les actions 8 et 9 (volet sylvicole), et 12 (volet 
agricole). 

Le robinier a été identifié comme essence intéressante pour le bois d'industrie/bois d'œuvre par son 
caractére imputrescible. Il est néanmoins considéré comme espèce invasive dans certains cas. 

La prévention des incendies de forêt gagnerait à être intégrée dans cette action. Ce risque étant 
amplifié par le réchauffement climatique, il semble nécessaire de prendre les mesures d’anticipation 
nécessaires. 

Indicateur de suivi environnemental 
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ACTION N°10. SE PREMUNIR DES INONDATIONS ET DE LEURS EFFETS 

Puissance de 
l’action 

Délai de mise en 
œuvre 

Aptitude à la 
quantification des 

résultats 

Aptitude aux 
corrections de 

trajectoire 

3/3 Non 2/3 2/3 

CONTEXTE 

La gestion de l'eau pose d'ores-et-déjà une problématique de conflits d'usage (agriculture, pisciculture, 
eau potable) et de qualité. Le réchauffement climatique, en diminuant la ressource en eau, va accentuer 
ces problématiques en augmentant la concentration des polluants. Il est donc nécessaire d'agir 
aujourd'hui pour une utilisation plus rationelle de la ressource en eau de la part de tous les acteurs. 

L’évolution du régime climatique entraîne également une augmentation des épisodes climatiques 
extrêmes tels que les crues. Il est donc nécessaire de s’adapter à ces changements en se protégeant des 
futurs événements. 

OBJECTIFS 

Limiter la consommation d’eau pour améliorer sa qualité. 

Se prémunir des inondations via la prise de compétence sur le ruissellement des eaux superficielle : 

- par une politique puissante de protection contre les crues ; 
- par l’augmentation des capacités naturelles de rétention des eaux d’amont par renaturalisation. 

 

Energie économisée 
annuellement  

Émissions évitées 
annuellement 

Impact sur la qualité de 
l’air 

Autres impacts 
environnementaux 

N.A. N.A. 0 ++ 

DESCRIPTIF 

Elaboration, financement et mise en œuvre de plans pluriannuels d’investissement. 

Dans le cadre du PGRE, des actions sur la ressource en eau vont être mises en place par le SIRRA. On 
retrouve par exemple des actions sur la qualité de la ressource :  

- récupération d’eau de pluie pour usage individuel ou sur des infrastructures des collectivités, 
- renforcer le recours du recyclage des eaux usées de process industriel, 
- sensibiliser sur la ressource en eau en proposant des animations scolaires 
- restauration morphologique des cours d’eau 

AXE STRATEGIQUE 2 : GERER DURABLEMENT 
LES RESSOURCES DU TERRITOIRE 

2.2. Ménager la ressource en eau 
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Ou bien des actions sur la disponibilité de la ressource : 

- promouvoir la distribution d’équipements hydro-économes 
- modérer l’arrosage des stades 
- optimisation du réseaux et des ouvrages (étangs, canaux) 

 

ACTIONS EN COURS 

 

PILOTAGE ET MOYENS 

Cibles Maître d’ouvrage Maître d’œuvre Partenaires 

EPCI dépositaires 
de la compétence 
GEMAPI et/ou de 

compétences 
connexes décrites à 
l'article 217 du CE 

SIRRA 

SMABB 

SIRRA 

SMABB 
EPCI voisins 

Ressources humaines 

Agents du SIRRA et du SMABB. 

Ressources documentaires ou techniques 

PGRE du territoire des 4 vallées. 

Budget 

Financement des actions du SIRRA via la taxe GEMAPI : 

Année 
Montant annuel (euros) 

Inondations 
Géomorphologie et 

biodiversité 
2019-2020 232 400 99 600 
2021 234 500 100 500 
2022 236 600 101 400 
2023, 2024 
et 2025 

239 400 102 600 

Dépenses brutes à l'amélioration de la ressource en eau : 80 000 euros / an jusqu’en 2025 

Sur l’autre partie du territoire, Bièvre-Isère Communauté assume la dépense (qualité de la ressource en 
eau, source Typhaine Lebris, service eau de Bièvre-Isère Communauté :  

fourchette de 100 000 à 180 000 euros pour les 6 ans. 

DIFFICULTES IDENTIFIEES 

CALENDRIER 

Les actions du PGRE sont définies sur la période 2018 – 2022. 
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INDICATEURS DE SUIVI 

Indicateur de suivi 
Producteur de 

l’indicateur 
Valeur initiale 2018 

Valeur cible 
2024 

Montant des participations 
aux syndicats 

SIRRA 

SMABB 
A déterminer Voir budget 

Montant des travaux 
d’investissement réalisés sur 

le territoire 

SIRRA 

SMABB 
A déterminer Voir budget 

LIMITATION ET SUIVI DES INCIDENCES ENVIRONNEMENTALES 

Points de vigilance 

 

Indicateur de suivi environnemental 

Qualité des eaux superficielles et souterraines (%) Pourcentage des points de mesure de la qualité des masses d’eau du territoire présentant une qualité altérée ȋmoyenne à mauvaiseȌ. Données Agence de l’eau 
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ACTION N°11. RATIONALISER ET REDUIRE LE PRELEVEMENT DE LA 
RESSOURCE EN EAU EN MENAGEANT LES AQUIFERES PROFONDS 

Puissance de 
l’action 

Délai de mise en 
œuvre 

Aptitude à la 
quantification des 

résultats 

Aptitude aux 
corrections de 

trajectoire 

3/3 
Oui 

Etude à réaliser 
2/3 2/3 

CONTEXTE 

Le réchauffement climatique, en diminuant la ressource en eau, va accentuer les problématiques de 
conflits d’usage (agriculture, pisciculture, industrie, eau potable) et de qualité de l’eau (plus forte 
concentration des polluants). Il est donc nécessaire d'agir aujourd'hui pour une utilisation plus 
rationelle de la ressource en eau de la part de tous les acteurs. 

La profession souhaite ainsi identifier les secteurs (en constante évolution) du territoire nécessitant un 
état des lieux de la dynamique de gestion de l’eau (via notamment et depuis 2018 l’OUGC - 
Organisme Unique de Gestion Collective) et les acteurs que sont l’Association des Irrigants de l’Isère 
(ADI), le département, les autorités environnementales (DDT, DREAL) et les différents acteurs de 
l’eau dans une perspective de générer une dynamique de projets locaux. 

OBJECTIFS 

Poursuivre l’accompagnement des agriculteurs en zone de captage. 

Réaliser un état des lieux de la dynamique de gestion de l’eau sur le territoire en lien avec le 
changement climatique. 
 

Energie économisée 
annuellement 

Émissions évitées 
annuellement 

Impact sur la qualité 
de l’air 

Autres impacts 
environnementaux 

N.A. N.A. 0 ++ 

DESCRIPTIF 

Poursuite des actions déjà en place sur la préservation de la ressource en eau : 
- Accompagnement des agriculteurs en zone de captage du Mottier, Faramans/Ornacieux, St 

Etienne de St Geoirs, Thodure et St Jean de Bournay dans le cadre de l’animation Terre & eau 
(action inscrite à la convention partenariale CDA38-BIC 2019-2020). 

- Présentation et diffusion de l’action réalisée sur l’irrigation sur le territoire de Bièvre Isère. (ex. 
CUMA IRRIBIEVRE) 

 

AXE STRATEGIQUE 2 : GERER DURABLEMENT 
LES RESSOURCES DU TERRITOIRE 

2.2. Ménager la ressource en eau 
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Mener une étude visant à établir un état des lieux de la dynamique de gestion de l’eau sur le territoire 
en lien avec le changement climatique (impacts passés, présents et à venir du changement climatique 
sur la ressource en eau) : 
- définition d’un comité de pilotage pour l’étude réunissant Bièvre-Isère Communauté, les acteurs 

de la filière agricole (CDA38, collectifs d’agriculteurs, agriculteurs), les acteurs de la gestion de 
l’eau, les autorités environnementales, les autres gros consommateurs d’eau ; 

- définition des objectifs précis de l’étude et des modalités de suivi ; 
- choix d’un maître d’œuvre pour réaliser l’étude ; 
- réalisation de l’étude et définition des actions à mener. 

ACTIONS EN COURS 

Démarche Terre & eau sur l’ensemble des captages prioritaires de Bièvre Isère (accompagnement 
technique des exploitations situées en périmètre de captage). 
Accompagnement des irrigants (en démarche individuelle et collective). 

PILOTAGE ET MOYENS 

Cibles Maître d’ouvrage 
Maître d’œuvre (selon le 

volet concerné 
Partenaires 

Agriculteurs 

Collectifs 

d’agriculteurs (GIEE, 
par ex.) 

Autres usagers 

Bièvre Isère 
CDA38 

Acteurs de l’eau 

Agriculteurs 

DDT, DREAL 

ORCAE, Météo-France 

Agences de l’eau 

Département 

Ressources humaines 

Animateurs de la chambre d’agriculture. 

Ressources documentaires ou techniques 

Budget 

Période et action Coût global 

% de prise en charge par financeurs connus 

Bièvre Isère 
Communauté 

Partenaires 

Accompagnement des 
agriculteurs en zone de captage 

(2019-2020) 

123 100 € 
(210 jours) 

24 620 € (20 %) 98480 € (80%) 

Etat des lieux de la dynamique 
de la gestion de l’eau 

Evaluation :  
5 000 €  A préciser A préciser 
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DIFFICULTES IDENTIFIEES 

Il faut être conscient néanmoins, que la conduite de l'irrigation sur le territoire se fait en fonction des 
cultures, des sols et de la pluviométrie. Les techniques déployées répondent aux besoins identifiés des 
agriculteurs du territoire dans une optique de : 

- assurance des productions destinées aux exploitations elles-mêmes (productions destinées à 
l’alimentation des bêtes) 

- assurance des cultures de semences (entre autres, céréales, légumineuses, protéagineux), 
productions à fortes valeurs ajoutées, 

- confortation des activités maraîchères qui tendent à se développer sur le territoire, 
- maîtrise et gestion de la ressource en eau (avec l’évolution des équipements sur les 

exploitations). 
Dans cette dynamique s’inscrit, bien évidemment la pérennisation d’activités de production (grandes 
cultures, production de semences, mais autres cultures de plein champ), l’adaptation au changement 
climatique tout en préservant la ressource en eau. 

CALENDRIER 

2019-2020 : réalisation de l’état des lieux sur le périmètre du PCAET et accompagnement des 
agriculteurs en zones de captage 

2020-2024 : mise en place d’actions suite aux conclusions de l’état des lieux, poursuite de 
l’accompagnement des agriculteurs en zone de captage. 

INDICATEURS DE SUIVI 

Indicateur de suivi 
Producteur de 

l’indicateur 
Valeur initiale 2018 

Valeur cible 
2024 

Réalisation de l’état des lieux 
Bièvre-Isère 
Communauté 

0 1 

LIMITATION ET SUIVI DES INCIDENCES ENVIRONNEMENTALES 

Points de vigilance 

 

Indicateur de suivi environnemental 

Etat quantitatif des masses d’eau du territoire ȋ%Ȍ Pourcentage de masses d’eau présentant un état quantitatif qualifié de « bon ». Données Agence de l’eau 

Volume d’eau prélevé dans les captages alimentant le territoire (m3) 
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ACTION N°12. AMELIORER LE PARTAGE DE CONNAISSANCES SUR 
L’ATTENUATION ET L’ADAPATION AU CHANGEMENT CLIMATIQUE DU 
SECTEUR AGRICOLE 

Puissance de 
l’action 

Délai de mise en 
œuvre 

Aptitude à la 
quantification des 

résultats 

Aptitude aux 
corrections de 

trajectoire 

2/3 Non 2/3 3/3 

CONTEXTE 

Les émissions de gaz à effet de serre (GES) et de polluants atmosphériques de l’agriculture (second 
secteur émetteur de GES sur le territoire) peuvent être réduits de deux manières : 

- en mettant en place des actions de sobriété et efficacité énergétiques sur les exploitations. 
L’agriculture est encore très dépendante des énergies fossiles pour sa consommation d’énergie. 
Des mesures sont néanmoins applicables pour limiter le besoin en énergie des exploitations et 
substituer les énergies renouvelables aux énergies fossiles. On distingue deux grands postes de 
consommation sur lesquels agir : 

o le bâtiment et les process, où des audits énergétiques sont possibles en vue de travaux 
(isolation, installation d’équipements plus efficaces et/ou EnR) ; 

o les engins agricoles, qui peuvent être réglés sur banc d’essai pour améliorer leur 
rendement moteur et pour lesquels des formations peuvent être dispensées pour les 
utiliser de manière plus sobre et efficace. 

- En modifiant les pratiques agricoles : moins travailler la terre pour réduire les émissions liées aux 
consommations d’énergie des engins (Techniques Culturales Simplifiées), réduire l’apport en 
intrants dans les cultures en gérant les apports de manière plus efficace ou en mettant en place 
des rotations avec des cultures intermédiaires piégeant l’azote, traiter les effluents pour limiter 
leurs émissions… 

De nombreuses initiatives existent pour expérimenter et diffuser ces pratiques, qu’il faut renforcer et 
mieux faire connaître auprès des agriculteurs. 

La lutte contre le changement climatique en milieu agricole passe également par la lutte contre la 
prolifération de l’ambroisie, allergène dont la propagation est renforcée par le réchauffement 
climatique. 

  

AXE STRATEGIQUE 2 : GERER DURABLEMENT 
LES RESSOURCES DU TERRITOIRE 
2.3. Accompagner la mutation de l’agriculture 
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OBJECTIFS 

Former 120 agriculteurs aux techniques favorisant les économies d’énergie, la réduction des émissions 
de GES et de polluants. 

Energie économisée 
annuellement  

Émissions évitées 
annuellement 

Impact sur la qualité 
de l’air 

Autres impacts 
environnementaux 

190 MWh/an 

Pour 20 exploitations/an réalisant 
15% d’économies d’énergie 

630 teqCO2/an 

Pour 20 exploitations/an 
réalisant 20% de réduction 

d’émissions 

++ ++ 

DESCRIPTIF 

1) Économie d’énergies – Recherche de l’autonomie énergétique sur les exploitations 
agricoles 

1. Organisation journée Innov’action (1er semestre 2019) sur les économies d’énergie & la recherche 
d’efficacité énergétique des bâtiments et des équipements sur les exploitations (récupération de 
chaleur, photovoltaïque, etc.) 

L’objectif étant d’avoir un échantillon d’exploitations permettant d’évaluer enjeux et intérêts 
communs (exploitation/territoire) et de systématiser l’appui au conseiller en énergie de la même 
manière que pour un usager du territoire. 1ère étape étant de traiter des énergies directes sur 
l’exploitation et d’engager ensuite le diagnostic énergétique de type Dia’terre. 

Réalisation des diagnostics Dia’terre selon la démarche suivante : 
- calcul du bilan énergétique et GES de l’exploitation, 
- proposition d’actions à entreprendre (avec calcul du temps de retour sur investissement), 
- suivi des exploitations. 

Les diagnostics énergie seront réalisés par des conseillers habilités à l'utilisation du logiciel Dia'terre. 
La réalisation de diagnostic énergie nécessite une collecte de données chez l'exploitant. Le conseiller 
élabore avec l'exploitant un plan d'amélioration, qui détaille les actions à mettre en place et leur 
calendrier prévisionnel, les niveaux d'investissements requis et les économies potentielles. 
 
Ce plan d’amélioration consiste en : 

- proposition d’un conseil fertilisation dans le cadre de la réduction de l’usage des engrais 
minéraux, 

- passage au banc d’essai moteur des tracteurs, 
- proposition d’un diagnostic agronomique des sols de l’exploitation, 
- accompagnement dans le cadre d’un dossier de demande d’aide « Performance Energétique 

des Exploitations » (pré-refroidisseurs, isolation, solaire thermique, chaudières…), 
- diagnostic agronomique des prairies… 

 
3. Recherches de solutions pour les agriculteurs se questionnant sur le stockage carbone (exemples 
autour des TCS &du travail du sol, travail sur les praires), limitation des GES (test banc d’essai à 
poursuivre en lien avec la FDCUMA, évaluation de l’intérêt du compostage et co-compostage (plate-
forme)) 
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2) Améliorer le partage et l’animation autour des initiatives existantes via une animation 
territoriale 

Appui à l’émergence de projets individuels & collectifs (exemple contribution PCAET et actions 
autonomie énergétique via diagnostics d’exploitations). 
Créer les liens entre élus du territoire de Bièvre Isère & agriculteurs 
 

3) Mettre en place une stratégie de communication et communiquer auprès des 
agriculteurs 

Communication à l’échelle du bassin versant : élaboration de supports d’information et 
communication techniques :  

-  réalisation et l'envoi à tous les agriculteurs de Bièvre Isère de 3 numéros du journal Terre & 
eau, 

- réalisation et envoi de deux fiches techniques : méteil et CIVE 
- promotion du développement de filières rémunérant des productions respectueuses de 

l’environnement (AB, marque Alpes is(h)ere, blé bas intrants,…) etc. 
Animation générale de l’opération 
 

4) Lutte contre l’ambroisie 
Actions en milieu non agricole, besoin des acteurs : 

- veille sur les sites identifiés comme sensibles en 2018 (carrière GACHET, site "panneaux 
solaires" avec prestataire Voltalia, aéroport et parcelle dans la zone artisanale de St Etienne de 
Saint-Geoirs ; 

- -Actions test sur RD 514 pour semis de couverts (travail avec un agriculteur d’Ornacieux-
Balbins) ; 

- demande des référents pour qu'ils soient informés par la commune dès lors que des travaux 
sont prévus et ce quel que soit le commanditaire. (veille technique/modèle d’information à 
adresser aux communes). 

Actions en milieu agricole : 

- organisation d'une démonstration de déchaumage et d'implantation de couverts sur une 
parcelle de Thierry BOIRON vers la Côte St André. (été 2019) - envisager l’achat des 
couverts par la collectivité et prise en charge du temps de travail de l’agriculteur ; 

- identification et rencontre dès le printemps par le référent ambroisie communal et Conseillère 
CDA38 des agriculteurs rencontrant des difficultés régulières (tournées des communes). 

ACTIONS EN COURS 

Les actions ont été inscrites à la convention partenariale CDA38-BIC 2019-2020 et devront être 
poursuivies sur la durée du PCAET. 

PILOTAGE ET MOYENS 

Cibles Maître d’ouvrage Maître d’œuvre Partenaires 

Agriculteurs 
Bièvre-Isère 
Communauté 

Chambre d’Agriculture 
FD CUMA, agriculteurs, 

Service Communication de 
Bièvre-Isère Communauté 

Ressources humaines 

Binôme Conseillère Territoriale Bièvre Isère et Conseillère Bâtiment pour émergence de la démarche 
sur l’échantillon d’exploitations identifiées. 

1 personne à la Chambre d’agriculture réalise les diagnostics (conseillère bâtiment et énergie). 
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Ressources documentaires ou techniques 

Présentation de l’outil de diagnostic Dia’terre :  

https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/86159_7739diaterre_4p.pdf  

Capitalisation des démarches territoriales sur ces volets (réseau des Chambres d’agriculture) 

Budget 

Sous-action 
Coût global 
2019-2020 

% de prise en charge par financeurs connus 

Bièvre Isère 
Communauté 

Partenaires 

1 – Economies d’énergie 17 500 € 12 250 € (70 %) 5 250 € (30%) 
2 – Partage des initiatives et 
animation 

10 000 € 5 000 € (50%) 5 000 € (50%) 

3 - Communication 22 500 € 4 500 € (20 %) 18 000 € (80%) 

4 – Lutte contre l’ambroisie 5000 € 3 000 € (60 %) 2 000 € (40 %) 

TOTAL 55 000 €  24 750 € (45 %) 30 250 € (55%) 

DIFFICULTES IDENTIFIEES 

Une enquête est à mettre en place pour recueillir les effets des actions sur les consommations 
d’énergie. 

CALENDRIER 

2019 -2020 : mise en œuvre des actions 

2021-2024 : poursuite et adaptation des actions si besoin 

INDICATEURS DE SUIVI 

Indicateur de suivi 
Producteur de 

l’indicateur 
Valeur initiale 2018 

Valeur cible 
2024 

Nombre de journées de 
sensibilisation/démonstration 
organisées et nombre 
d’agriculteurs touchés 

CDA38 A déterminer A déterminer 

Nombre de diagnostics 
Dia’terre réalisés 

CDA38 A déterminer 60 

Nombre d’exploitations 
ayant mis en œuvre des 
actions énergie-GES et 
résultats observés 

CDA38 A déterminer 120 

 

 

https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/86159_7739diaterre_4p.pdf
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LIMITATION ET SUIVI DES INCIDENCES ENVIRONNEMENTALES 

Points de vigilance 

La thématique de la séquestration carbone est globalement peu abordée dans le plan d’actions. Il 
convient de renforcer ce volet notamment dans les actions 8 et 9 (volet sylvicole), et 12 (volet 
agricole). 

Un équilibre est à trouver entre l’utilisation d’herbicides et la mécanisation du travail du sol. Il faut 
être vigilant à ne pas renforcer l’usage d’herbicides par un plus faible travail du sol. 

Indicateur de suivi environnemental 

Part des surfaces agricoles et naturelles (%) 

Il s'agit de la mesure de la consommation ou de la réintroduction d'espaces naturels et agricoles au fil 
des ans grâce au suivi des surfaces réservées à ces usages dans les PLU, mesuré en pourcentage de la 
surface totale de la collectivité (ha cumulé des zones N et A/ha total). Ces surfaces sont non 
imperméabilisées, capteuses de CO2, productrices de ressources alimentaires, énergétiques, et de 
biodiversité. 

Nombre d’espèces menacées recensées (nb) 
La nomenclature utilisée est celle de l’INPN, selon la liste rouge régionale : en danger critique (CR), 
en danger (EN), vulnérable (VU). A défaut d’inventaire local sur le territoire de Bièvre Isère, les 
données départementales sont suivies. 

https://inpn.mnhn.fr/collTerr/departement/82/tab/especesmenacees 

  

https://inpn.mnhn.fr/collTerr/departement/82/tab/especesmenacees


     

 

 

AERE – Rapport de plan d’action et suivi-évaluation du PCAET de Bièvre Isère Communauté 65 

ACTION N°13. MISE EN PLACE DE CIRCUITS ALIMENTAIRES COURTS 
ET DE PROXIMITE A ORIENTATION BIOLOGIQUE 

Puissance de 
l’action 

Délai de mise en 
œuvre 

Aptitude à la 
quantification des 

résultats 

Aptitude aux 
corrections de 

trajectoire 

1/3 Oui 3/3 3/3 

CONTEXTE 

Le développement des circuits-courts alimentaires peut contribuer au maintien de l'activité agricole, 
qui constitue un secteur économique et social important pour le territoire. Dans le même temps, les 
circuits-courts peuvent permettre de réduire le transport des aliments du producteur au consommateur 
et donc avoir un effet bénéfique sur les émissions indirectes de la production alimentaire. Cet impact 
se double d’un effet bénéfique sur l’impact environnemental de l’agriculture si les circuits-courts mis 
en place soutiennent l’agriculture biologique. 

OBJECTIFS 

Développer l’utilisation de produits bio ou locaux dans la restauration scolaire du territoire à l’issue du 
PCAET (2024). 

Energie économisée 
annuellement  

Émissions évitées 
annuellement  

Impact sur la qualité 
de l’air 

Autres impacts 
environnementaux 

N.C N.C + + 

DESCRIPTIF 

1) Conforter les dispositifs existants 
Conforter les dispositifs existants d’approvisionnement et de systèmes d’échanges locaux via un 
travail avec les différents acteurs locaux et avec l’action menée dans le cadre du Pôle Agro-
alimentaire. Envisager une contractualisation de Bièvre Isère au dispositif et à ses déclinaisons auprès 
des agriculteurs du territoire. 

Encourager les dispositifs dans les établissements scolaires et « co-labelliser » les établissements 
engagés sur le territoire via le PCAET. (Prix Bièvre Isère ?). 

2) Appui aux producteurs locaux  
1. Réaliser le guide des producteurs locaux du territoire : finalisation du guide (diffusion et 
promotion). 
2. Identifier les besoins en investissement (organisation d’une rencontre pour évaluer les besoins). 

AXE STRATEGIQUE 2 : GERER DURABLEMENT 
LES RESSOURCES DU TERRITOIRE 
2.3. Accompagner la mutation de l’agriculture 
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3) Découverte et sensibilisation à l'agriculture biologique et prospective sur le potentiel de 
développement de ce mode de production sur le territoire 

1. Porte ouverte dans une ferme biologique du territoire (conversion récente < 5 ans) : présentation de 
la ferme et des motivations / craintes liées à la conversion à l'AB 
2. Temps d'échanges avec élus (et agriculteurs (?)) du territoire sur l'agriculture biologique:  

- présentation d'un panorama de l'agriculture biologique dans le département et le 
territoire, 

- synthèse de données et d'expériences sur l'agriculture biologique en Isère et sur le 
territoire pour répondre aux interrogations locales (travail en partie réalisé) 

- initiatives prises par des collectivités locales (iséroises et hors Isère)  

- réflexions et échanges sur les potentialités et possibilités de développement de la bio 
sur le territoire. 

ACTIONS EN COURS 

Le département de l’Isère mène plusieurs actions en lien avec la restauration collective via sa 
compétence sur les collèges : 

- action sur le gaspillage alimentaire dans la restauration scolaire, 
- labellisation Ecocert des collèges, avec un objectif d’augmenter le nombre de collèges 

labellisés. 
Sur le territoire, les restaurants scolaires à l’échelon communal, travaillent en grande partie avec des 
prestataires privés s’approvisionnant en local. Y-a-t-il des besoins qui mériteraient un 
accompagnement plus spécifique ? (besoins identifiés et ou à identifier) 

Il est important de noter qu’un guide des producteurs fermiers et vendant en direct sur le territoire sera 
diffusé au printemps 2019, dans le Magazine de Bièvre Isère (fascicule détachable et également 
version interactive en ligne dédiée via le site internet de la collectivité). 

Près de 50 producteurs se sont fait connaître pour être connus des habitants du territoire. Ce support 
complètera la gamme des démarches entamées au niveau du volet économie sur Bièvre Isère. (Chèque 
Happy Isère, magnets des marchés du territoire, etc.) 

PILOTAGE ET MOYENS 

peut-être fait via les cahiers des charges soumis aux prestataires 

Cibles Maître d’ouvrage Maître d’œuvre Partenaires 

Restauration 
collective 

Agriculteurs 

Consommateurs 

Communes, 
Entreprises privées 

Bièvre-Isère 
Communauté, 

Chambre d’Agriculture 

Département, CCI, Service 
Développement Economique, 

Pôle Agro-Alimentaire 

Ressources humaines 

Chef de projet PCAET 

Animateurs territoriaux de la Chambre d’Agriculture 

Ressources documentaires ou techniques 
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Budget 

Phase 

Budget prévisionnel 

2019 - 2020 

Bièvre-Isère 
Communauté 

Partenaires 

Conforter les dispositifs existants Non connu Non connu 

Appui aux producteurs locaux 750 € (30%) 1 750 € (70%) 

Découverte et sensibilisation à 
l'agriculture biologique 

1 650 € (60%) 1 100 € (40%) 

TOTAL 2500 € 2 850 € 

 

DIFFICULTES IDENTIFIEES 

Vérifier ce qui est du ressort du Pôle Agro-Alimentaire. 

CALENDRIER 

 

INDICATEURS DE SUIVI 

Indicateur de suivi 
Producteur de 

l’indicateur 
Valeur initiale 2018 

Valeur cible 
2024 

Nombre d’exploitation en 
agriculture biologique 

Chambre 
d’Agriculture 

A déterminer A déterminer 

Surfaces exploitées en 
agriculture biologique 

Chambre 
d’Agriculture 

A déterminer A déterminer 

Nombre de stands des 
marchés proposant des 
produits biologiques 

Communes A déterminer A déterminer 

 

 

 

LIMITATION ET SUIVI DES INCIDENCES ENVIRONNEMENTALES 
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Points de vigilance 

Attention à bien définir la notion d’approvisionnement local (quel rayon d’approvisionnement ?) et à 
orienter l’approvisionnement vers une agriculture durable. 

La question de la baisse de la quantité de viande consommée (très impactante du point de vue des gaz 
à effet de serre) au profit d’une quantité moindre mais de meilleure qualité, via la sensibilisation dans 
la restauration collective, pourrait être abordée dans cette action. Il est important également ne pas 
favoriser que les gros agriculteurs locaux qui peuvent répondre aux cahiers des charges de la 
restauration collectivité et d’accompagner les agriculteurs à y répondre. 

Indicateur de suivi environnemental 

Part de surface agricole certifiée agriculture biologique ou en conversion et haute valeur 
environnementale (%) 

L'indicateur mesure le pourcentage % de SAU impliquée dans une démarche de certification 
environnementale (par rapport à la SAU totale) : agriculture biologique (certifiée et en conversion) et 
haute valeur environnementale (HVE). L'agriculture raisonnée (ou niveau 2 de certification 
environnementale selon les décrets et arrêtés du 20 et 21 juin 2011) n'est pas prise en compte. 
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ACTION N°14. AIDES AUX TRAVAUX DE RENOVATION ENERGETIQUE 

Puissance de 
l’action 

Délai de mise en 
œuvre 

Aptitude à la 
quantification des 

résultats 

Aptitude aux 
corrections de 

trajectoire 

3/3 

Oui 

Mise en place du 
dispositif nécessaire 

3/3 1/3 

CONTEXTE 

La rénovation énergétique performante du parc ancien de logement est une priorité pour atteindre les 
objectifs de réduction des consommations énergétiques (le secteur résidentiel représentant un tiers des 
consommations énergétiques du territoire). La création d'une plateforme de rénovation qui structure 
une offre appropriée pour les particuliers vise à amplifier cette dynamique. En outre elle favorisera le 
développement d'une filière professionnelle locale de la rénovation. 

OBJECTIFS 

Massifier les projets de rénovation énergétique des logements en apportant une aide efficace aux 
travaux et en apportant aux habitants une information de qualité sur les travaux de rénovation 
énergétique, notamment via la mise en avant de bonnes pratiques. 

Objectif : rénover 300 logements dans le cadre de la PTRE d’ici 2024 (avec une montée progressive 
en puissance : 40 logements/an en moyenne sur les 3 premières années). 

 

Energie économisée 
annuellement 

Émissions évitées 
annuellement 

Impact sur la qualité 
de l’air 

Autres impacts 
environnementaux 

620 MWh/an 

pour 50 logements rénovés par 
an en moyenne 

91 teqCO2/an 

pour 50 logements rénovés 
par an en moyenne 

+ +/- 

DESCRIPTIF 

Pour atteindre les objectifs, une Plateforme Territoriale de la Rénovation Energétique (PTRE) sera 
mise en place. Une telle structure a pour but de centraliser l’information, le conseil et les aides à la 
rénovation énergétique pour une meilleure lisibilité auprès du particulier. 

 

 

AXE STRATEGIQUE 3 : ATTENUER LES 
IMPACTS DES BATIMENTS ET DE LEUR USAGE 

3.1. Mettre en place une politique globale de réduction des 
consommations des bâtiments 



     

 

 

AERE – Rapport de plan d’action et suivi-évaluation du PCAET de Bièvre Isère Communauté 70 

Phase 1 - Travail en amont de la mise en oeuvre opérationnelle : 

travail avec les co-maitres d'ouvrages, mise en place des groupes de travail avec les chargés de 
missions de la  collectivité et les partenaires concernés (groupe accompagnement des ménages, groupe 
accompagnement de l'offre des artisans, groupe communication). 

Il s’agira d’apporter un conseil de qualité et d’accompagner financièrement les propriéraires 
(occupants ou bailleurs) dans leurs travaux en : 

- ciblant les aides sur les logements anciens (avant 1980), 
- ciblant la rénovation des logements sociaux, 
- ciblant les aides sur les coeurs de bourgs, pour accompagner leur redynamisation 
- garantissant un accompagnement et un conseil de qualité et adapté aux propriétaires qui 

voudraient rénover leur logement : la collectivité doit être garante de l'information donnée 
(lutter contre le démarchage abusif et apporter un conseil technique et de recherche de 
subvention), 

- maintenant un conseil de proximité pour les personnes n'ayant pas accès à internet. 
- formant les élus des communes à la thématique de la rénovation et leur faisant connaître et 

relayer le dispositif. 
Phase 2 - Lancement de la plateforme de renovation et période test  

Démarrage opérationnel à l'automne 2019, puis phase de test de 2020 à 2021. 

Phase 3 – Adaptation du dispositif suite à la phase test 

Ajustement du fonctionnement et du financement du dispositif à hauteur des objectifs envisagés selon 
les résultats de la phase de test. 

ACTIONS EN COURS 

Un PIG est en cours sur le territoire, porté et animé par le département. 

La convention partenariale BIC-Ageden inclut déjà des actions visant la rénovation énergétique des 
logements (EIE, permanences renforcées, mise à disposition de thermokits…). La mise en place d’une 
PTRE vise à synthétiser et renforcer ces dispositifs. 

PILOTAGE ET MOYENS 

Cibles Maître d’ouvrage Maître d’œuvre Partenaires 

Propriétaires 
occupants et 

bailleurs 
Bièvre-Isère 
Communauté 

Ageden 

Ageden, Soliha, Bailleurs 
sociaux, Professionnels du 

bâtiment, Département, 
ANAH ? 

Ressources humaines 

Ressources documentaires ou techniques 

Guide ADEME de comparaison des PTRE :  

https://www.ademe.fr/renovation-energetique-lhabitat-15-initiatives-territoires  

Qu’est-ce qu’une PTRE : 

https://www.ademe.fr/collectivites-secteur-public/integrer-lenvironnement-domaines-
dintervention/renovation-lhabitat/dossier/organiser-plateforme-renovation-energetique/enjeu-
collectivites  

https://www.ademe.fr/renovation-energetique-lhabitat-15-initiatives-territoires
https://www.ademe.fr/collectivites-secteur-public/integrer-lenvironnement-domaines-dintervention/renovation-lhabitat/dossier/organiser-plateforme-renovation-energetique/enjeu-collectivites
https://www.ademe.fr/collectivites-secteur-public/integrer-lenvironnement-domaines-dintervention/renovation-lhabitat/dossier/organiser-plateforme-renovation-energetique/enjeu-collectivites
https://www.ademe.fr/collectivites-secteur-public/integrer-lenvironnement-domaines-dintervention/renovation-lhabitat/dossier/organiser-plateforme-renovation-energetique/enjeu-collectivites
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Budget 

78 000 euros prévus sur 6 ans (mise en place de la PTRE et financement du dispositif par la suite). 

DIFFICULTES IDENTIFIEES 

CALENDRIER 

2019 – Phase 1 : travail en amont de la mise en œuvre opérationnelle 

2020 – 2021 – Phase 2 : mise en œuvre opérationnelle et phase test 

2021 - 2024 – Phase 3 : adaptation et poursuite du dispositif. 

INDICATEURS DE SUIVI 

Indicateur de suivi 
Producteur de 

l’indicateur 
Valeur initiale 2018 

Valeur cible 
2024 

Nombre et caractéristiques 
(techniques, montant des 
travaux) des rénovations 
engagées par la PTRE 

Ageden 0 

300  

(50 par an en 
moyenne) 

LIMITATION ET SUIVI DES INCIDENCES ENVIRONNEMENTALES 

Points de vigilance 

La promotion des matériaux biosourcés, recyclés ou recyclables et la bonne gestion des déchets de 
chantier dans les actions concernant la rénovation des bâtiments pourrait renforcer les impacts positifs 
de cette action. 

Indicateur de suivi environnemental 
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ACTION N°15. AMELIORER LA QUALITE THERMIQUE DU PARC 
RESIDENTIEL SOCIAL ET COMMUNAL 

Puissance de 
l’action 

Délai de mise en 
œuvre 

Aptitude à la 
quantification des 

résultats 

Aptitude aux 
corrections de 

trajectoire 

3/3 

Oui 

Mise en place du 
dispositif nécessaire 

3/3 1/3 

CONTEXTE 

Le territoire de Bièvre Isère, bien que marqué par la prédominance de logements individuels privés, 
dispose d’un parc de logements locatifs sociaux et communaux relativement conséquent. En effet, près 
de 1800 logements locatifs sociaux sont présents sur le territoire, ainsi que 150 logements 
communaux. Près de 70% du parc social est composé de logements collectifs. 
Cette offre en logements locatifs sociaux et communaux répond à un besoin important d’accès au 
logement pour de nombreux ménages à faibles ressources. Toutefois, ce parc locatif est relativement 
ancien sur le territoire (40 % date d’avant 1977). Seuls 743 logements disposent d’une étiquette 
énergétique, et parmi eux, près de 30% sont repérés comme les plus énergivores (classe F et G), ce qui 
représente un potentiel de 222 logements. Ce taux est nettement supérieur à la moyenne 
départementale, qui est de 10%. 
 
Cette situation peut donc engendrer des risques de précarité énergétique pour certains ménages. 
 
Dans le cadre du PLH, Bièvre Isère Communauté souhaite donc faciliter la rénovation énergétique du 
parc de logements sociaux et communaux. 

OBJECTIFS 

A travers son PLH, Bièvre Isère souhaite faciliter, pendant 6 ans, la rénovation : 
- d’au moins 100 logements locatifs sociaux 
- de 15 logements locatifs communaux 

 

Energie économisée 
annuellement 

(GWh/an) 

Émissions évitées 
annuellement (t 

CO2/an) 

Impact sur la qualité 
de l’air 

Autres impacts 
environnementaux 

248 MWh/an 

pour 20 logements rénovés par 
an en moyenne 

36 teqCO2/an 

pour 20 logements rénovés 
par an en moyenne 

+ +/- 

AXE STRATEGIQUE 3 : ATTENUER LES 
IMPACTS DES BATIMENTS ET DE LEUR USAGE 

3.1. Mettre en place une politique globale de réduction des 
consommations des bâtiments 
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DESCRIPTIF 

Pour atteindre cet objectif, Bièvre Isère a prévu 2 actions ciblées dans son PLH : 

 Action 6 : Soutien à la réhabilitation des logements locatifs sociaux 
o Objectif : 100 logements rénovés en 6 ans 
o Identification des résidences prioritaires avec les bailleurs sociaux et les communes 
o Aide de Bièvre Isère :  

 Subvention directe aux bailleurs sociaux : 2 000 €/logement, pour un montant 
de travaux minimum de 20 000 € par logement 

 Garantie des emprunts contractés par les bailleurs 
 

 Action 7 : Aide à l’amélioration des logements communaux 
o Objectif : 15 logements communaux rénovés sur les 6 ans du PLH 
o 11 communes potentiellement concernées 
o Aide de Bièvre Isère :  

 Subvention directe aux communes entre 5 000 € et 8 000 € selon le niveau de 
loyer pratiqué 

 Aide conditionnée à un niveau D du DPE atteint suite aux travaux 
o Accompagnement préalable au montage du projet assuré par SOLIHA, dans le cadre 

de l’aide du Département de l’Isère 

ACTIONS EN COURS 

Le PLH actuel de Bièvre Isère prévoit déjà des aides en direction des communes et des bailleurs 
sociaux pour la rénovation des logements. 

 

PILOTAGE ET MOYENS 

Cibles Maître d’ouvrage Maître d’œuvre Partenaires 

Bailleurs sociaux 

Communes 

Bièvre Isère 
Communauté 

Entreprises de rénovation 
AGEDEN, SOLIHA, 

Département 

Ressources humaines 

Ressources documentaires ou techniques 

Budget 

 Le budget de l’action 6 consacrée à la rénovation des logements locatifs sociaux est de 
200 000 € pour 6 ans, soit en moyenne 33 000 € /an. Il convient aussi de prévoir les garanties 
d’emprunt, qui ne rentrent pas dans le budget de la collectivité. 
 

 Le budget de l’action 7 du PLH consacrée à la rénovation des logements communaux est 
de 75 000 € pour 6 ans. 
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DIFFICULTES IDENTIFIEES 

Les logements locatifs sociaux et communaux sont propriété de bailleurs sociaux ou de communes, 
qui ont la responsabilité de la gestion de leur logements. Les bailleurs disposent donc de critères qui 
justifient une mise en rénovation, dans un contexte budgétaire plus contraint. 

CALENDRIER 

Démarrage : fin 2019 

Fin des actions : fin 2025 

INDICATEURS DE SUIVI 

Indicateur de suivi 
Producteur de 

l’indicateur 
Valeur initiale 2018 

Valeur cible 
2025 

Nombre de logements 
locatifs sociaux réhabilités 

Services urbanisme et 
logement 

0 100 

Nombre de logements 
communaux rénovés 

Services urbanisme et 
logement 

0 15 

LIMITATION ET SUIVI DES INCIDENCES ENVIRONNEMENTALES 

Points de vigilance 

La promotion des matériaux biosourcés, recyclés ou recyclables et la bonne gestion des déchets de 
chantier dans les actions concernant la rénovation des bâtiments pourrait renforcer les impacts positifs 
de cette action. 

Indicateur de suivi environnemental 
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ACTION N°16. REDUIRE LES CONSOMMATIONS D'ENERGIE DES 
ENTREPRISES 

Puissance de 
l’action 

Délai de mise en 
œuvre 

Aptitude à la 
quantification des 

résultats 

Aptitude aux 
corrections de 

trajectoire 

1/3 Oui 2/3 3/3 

CONTEXTE 

Les consommations d'énergie des entreprises industrielles et tertiaires représentent 20% de la 
consommation d'énergie totale du territoire. 

Ces consommations peuvent être réduites sur 2 postes : le bâtiment (rénovation thermique, sobriété) et 
les process (efficacité énergétique, récupération de chaleur fatale). 

OBJECTIFS 

Réaliser des audits et travaux énergétiques dans les entreprises du territoire et former des référents 
énergie. 

Energie économisée 
annuellement 

Émissions évitées 
annuellement 

Impact sur la 
qualité de l’air 

Autres impacts 
environnementaux 

Objectif stratégique : 
3,84 GWh/an 

de réduction de consommation 
d’énergie du tertiaire et de 

l’industrie 

Objectif stratégique : 
1,3 kteqCO2/an 

de réduction des émissions 
de GES du tertiaire et de 

l’industrie 

+ + 

DESCRIPTIF 

1) S'appuyer sur les actions en place des CCI et CMA (audits énergétiques ou audits de flux "TPE-
PME gagnantes à tous les coûts" soutenus par l'ADEME) pour accompagner les entreprises vers la 
réduction de leur consommation.  

- 10 audits énergétiques d’entreprises sont prévues dans la convention annuelle 2019 avec la 
CMA. Cette convention est réétudiée chaque année, l’action pourra donc être maintenue, 
renforcée ou abandonnée selon le retour d’expérience. 

- la collectivité ne dispose pas de convention avec la CCI. La collectivité et les communes 
peuvent néanmoins apporter leur soutien en identifiant les entreprises les plus consommatrices 
et les mettre en relation avec la CCI ou encore en communiquant auprès des entreprises au 
sujet des actions menées par la CCI. 

AXE STRATEGIQUE 3 : ATTENUER LES 
IMPACTS DES BATIMENTS ET DE LEUR USAGE 

3.1. Mettre en place une politique globale de réduction des 
consommations des bâtiments 
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2) Promouvoir auprès des entreprises et de la CCI le programme PROREFEI de l'ADEME visant à 
former des référents énergie au sein des entreprises industrielles.  

3) Etudier la possibilité de Contrats de Performance Energétique portés par des tiers auprès des 
entreprises pour financer les opérations de TRI supérieurs à 1 an ou trop longs pour les entreprises. Un 
travail avec la CCI sur le sujet (identification d’entreprises proposant ce service, organisation de 
séances d’information auprès des entreprises, communication…) pourrait être mis en place. 

Une newsletter Bièvre-Isère Eco est mise en place par le service développement économique de la 
collectivité à destination des entreprises du territoire. Cette newsletter a déjà servi à communiquer 
auprès des entreprises sur les économies d’énergie et pourra faire partie, en plus du site internet de la 
collectivité, des moyens de communication utilisés dans le cadre du PCAET à destination des 
entreprises. 

ACTIONS EN COURS 

Les CCI et CMA dispose de plusieurs actions en place : diagnostics de flux, audits énergétiques, 
"TPE-PME gagnantes à tous les coûts" avec l'ADEME. 

Dispositif PROREFEI de l'ADEME. 

L’Ageden est en contact avec la CCI et la CMA pour organiser des actions en direction des 
entreprises. 

PILOTAGE ET MOYENS 

Actions de la CCI et de la CMA. 

Projet PRO-REFEI de l'ADEME. 

Cible Maître d’ouvrage Maître d’œuvre Partenaires 

Entreprises Bièvre-Isère 
Communauté 

CCI, CMA 

Ageden 

ADEME, entreprises de 
CPE 

Ressources humaines 

Ressources documentaires ou techniques 

Lien vers le projet PROREFEI : https://www.prorefei.org/ 

Ressources sur les actions des CCI / CMA. 

Budget 

Environ 3000 euros/an à charge de la collectivité pour les audits énergétiques de la convention avec la 
CMA. 

 

Budget prévisionnel : 

- audits énergétiques : 18 000 à 36 000 euros sur 6 ans pour Bièvre-Isère Communauté, suivant 
l’organisation d’audits avec la CCI ou non ; 

- 9 000 euros potentiellement fléchés sur une subvention aux audits pour les entreprises ayant 
formé un référent énergie PROREFEI, à confirmer. 
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DIFFICULTES IDENTIFIEES 

Aujourd'hui les entreprises recherchent des temps de retour sur investissement d'un an maximum pour 
s'engager dans des actions. Les contrats de performance énergétique avec tiers investissement peuvent 
remédier à ce problème. 

Communiquer sur le TRI des diagnostics : en combien de temps le coût du diagnostic est amorti par 
les économies d’énergie générées. 

CALENDRIER 

2019 : lancement des audits en coopération avec la CMA. 

2020 – 2024 :  

Poursuite des audits de la CMA. 

Etude d’opportunité d’une convention avec la CCI pour des audits. 

Communication auprès des entreprises sur le programme PROREFEI. 

Etude sur la possibilité de la mise en place d’une aide aux diagnostics pour les entreprises ayant un 
référent énergie formé via PROREFEI. 

INDICATEURS DE SUIVI 

Indicateur de suivi 
Producteur de 

l’indicateur 
Valeur initiale 2018 

Valeur cible 
2024 

Nombre et nature des 
diagnostics réalisés (type de 
travaux, montants, économie 

d’énergie générées) 

CCI, CMA 0 

60  

(10 par an à partir 
de 2020) 

Nombre de référents énergie 
formés 

CCI, CMA 0 A déterminer 

LIMITATION ET SUIVI DES INCIDENCES ENVIRONNEMENTALES 

Points de vigilance 

Cette action pourrait être renforcée en élargissant son spectre à la thématique des ressources non 
renouvelables (matériaux de construction par exemple), pour inciter les entreprises à mener des 
réflexions en matière d’économie circulaire ou « symbiotique ». 

Indicateur de suivi environnemental 
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ACTION N°17. DEVELOPPER LES CHAUFFERIES BOIS 

Puissance de 
l’action 

Délai de mise en 
œuvre 

Aptitude à la 
quantification des 

résultats 

Aptitude aux 
corrections de 

trajectoire 

2/3 Non 2/3 3/3 

CONTEXTE 

Le développement de chaufferies bois collectives est un moyen de répondre à plusieurs objectifs du 
PCAET: substituer des énergies renouvelables à des énergies fossiles en limitant les impacts sur la 
qualité de l'air du bois énergie, développer la filière bois locale par un approvisionnement communal 
et développer des réseaux de chaleur.  

Plusieurs communes, à l'instar de Châtonnay, ont déjà installé des chaufferies bois collectives 
permettant d'approvisionner en chaleur des bâtiments communaux et des logements. Ces exemples 
pourraient être reproduits sur d'autres communes du territoire. 

OBJECTIFS 

Identifier les sites propices (implantation et approvisionnement) pour l’installation de chaufferies bois 
et prendre exemple sur les projets existants. 

Développement de chaufferies bois collectives dans les communes : 6 nouvelles chaufferies à horizon 
2024. 

Energie produite 
annuellement 

Émissions évitées 
annuellement (t 

CO2/an) 

Impact sur la qualité 
de l’air 

Autres impacts 
environnementaux 

200 MWh/an 

Pour 6 chaufferies en 2024 
N.C. - +/- 

DESCRIPTIF 

Phase 1 : identification des sites propices à l'installation de chaudières 

Approche SIG couplée à des questionnaires envoyés aux maires pour recenser les zones de 
concentration de besoins en chaleur. 

Etude détaillée des zones à enjeu : besoin en chaleur précis, bâtiments ciblés, présence de réseau ou 
non et contact des maîtres d"ouvrage. 

 

AXE STRATEGIQUE 3 : ATTENUER LES 
IMPACTS DES BATIMENTS ET DE LEUR USAGE 

3.2. Développer les ENR pour le bâtiment 
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Phase 2 : études technico-économiques sur les sites volontaires 

Pour les communes et Bièvre-Isère Communauté, les études peuvent être réalisées par l'Ageden dans 
le cadre de son action Bois énergie : note d’opportunité et accompagnement des projets bois des 
collectivités. 

Etude de l'approvisionnement : à mettre en lien avec les forêts communales ou intercommunales. 

Le CFT prévoit dans son programme d’action un outil d’aide à la décision type Plan 
d’Approvisionnement Territorial. 

Phase 3 : engagement des travaux  

lancement d'un appel d'offre 

Phase 4 : formation des agents techniques à l'opération des chaudières 

Peut être réalisée par l'Ageden. 

ACTIONS EN COURS 

Action Bois énergie inscrite à la convention partenariale BIC – Ageden : action à 2 ans pour estimer le 
potentiel de consommation et des besoins en approvisionnement bois pour les communes, travail en 
lien avec les deux chartes forestières. 5 accompagnements prévus en 2019 et 10 en 2020. 

Exemple de Châtonnay : une chaufferie collective à bois déchiqueté de 150 kW alimente un réseau de 
chaleur. Le bois est issu des forêts communales ce qui assure une ressource locale : approvisionnement 
à 3km de la chaufferie à partir de taillis à dominante châtaignier (400 m3 de bois par an). La chaudière 
bois est couplée à une chaudière fioul qui prend le relais lors des phases de maintenance ou de grand 
froid. Un silo a été installé à côté de la chaufferie pour assurer un stockage. 

http://www.cft-basdauphinebonnevaux.fr/une-chaufferie-bois-pour-chatonnay/  

PILOTAGE ET MOYENS 

L'Ageden peut faire les études de dimensionnement technico-économique des chaudières/chaufferies 
et faire de la formation à l'exploitation de chaufferies. 

Les Chartes Forestières peuvent organiser la sensiblisation des élus aux chaufferies bois. 

Cibles Maître d’ouvrage Maître d’œuvre Partenaires 

Communes, 
propriéraires et 
gestionnaires 

d’établissement 
recevant du public, 

entreprises 

Bièvre-Isère 
Communauté 

Ageden, COFOR 
Bailleurs sociaux, Chartes 

Forestières 

Ressources humaines 

Ressources internes à l’Ageden. 

Ressources documentaires ou techniques 

Ressources documentaires et techniques de l’Ageden. 

http://www.cft-basdauphinebonnevaux.fr/une-chaufferie-bois-pour-chatonnay/
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Budget 

Temporalité Budget prévisionnel Prestation correspondante 

2019 - 2020 12 825 euros 
5 accompagnements en 2019 

10 accompagnements en 2020 

2019-2024 18 000 euros 
Coût « unitaire » : 3420 euros 

pour 4 accompagnements 

DIFFICULTES IDENTIFIEES 

Certaines communes ne disposent pas de forêts communales ou pas de taille suffisante : elles peuvent 
alors s'associer à plusieurs communes pour assurer un approvisionnement suffisant, ou bien la 
communauté de communes pourrait acheter des parcelles pour subvenir aux besoins des communes 
n'ayant pas de forêt. 

Pour les deux chartes forestières, il est important d’assurer une exploitation transparente et durable du 
marché du bois. En fonctionnant avec des enteprises engagées et en assurant une vision globale de 
toute la chaîne bois (de la production à l’utilisation), l’impact des opérations d’exploitation peuvent 
être réduits et maitrisés. 

Elles mettent aussi en avant la mauvaise gestion de la chaîne, liée à des conflits d’usages entre les 
différents acteurs de bois-énergie. Ils proposent ainsi de favoriser le dialogue et la concertation entre 
gestionnaires et exploitants. 

CALENDRIER 

Phase 1 : 2019-2020 

Phase 2 : 2020-2021 

Phase 3 : 2021 

Phase 4 : avant la mise en service des chaudières 

INDICATEURS DE SUIVI 

Indicateur de suivi 
Producteur de 

l’indicateur 
Valeur initiale 2018 

Valeur cible 
2024 

Nombre de chaufferies 
collectives et caractéristiques 

Ageden A déterminer 6 chaufferies 

LIMITATION ET SUIVI DES INCIDENCES ENVIRONNEMENTALES 

Points de vigilance 

Indicateur de suivi environnemental 
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ACTION N°18. REDUIRE L'IMPACT DES APPAREILS DE CHAUFFAGE 
POLLUANTS 

Puissance de 
l’action 

Délai de mise en 
œuvre 

Aptitude à la 
quantification des 

résultats 

Aptitude aux 
corrections de 

trajectoire 

2/3 

Oui 

Mise en place du 
dispositif nécessaire 

2/3 1/3 

CONTEXTE 

Le territoire est caractérisé par une forte consommation de bois énergie pour le chauffage résidentiel. 
Une partie des logements est certainement équipée de moyens de chauffage bois anciens et peu 
performants (foyers ouverts…) qui sont peu efficaces et émettent beaucoup de polluants 
atmosphériques. L'objectif est de remplacer ces équiements par des équipements nouvelle génération 
bien plus performants et moins émetteurs (label Flamme verte). 

Le fioul est encore présent comme moyen de chauffage dans les logements du territoire. Or c'est une 
énergie importée et fortement émettrice de gaz à effet de serre et de polluants atmosphériques, qui peut 
de plus être remplacée par d'autres sources d'énergie. Il apparaît donc stratégique de cibler ce mode de 
chauffage et de le remplacer par une source de chaleur renouvelable. 

OBJECTIFS 

Soutenir le remplacement des installations de chauffage au bois (poêles, cheminées) non performantes 
via une prime air-bois : 300 primes air-bois budgétées sur 6 ans. 

Soutenir le remplacement des chaudières fioul par des équipements ENR, notamment en développant 
le recours aux installations solaires thermiques. Objectif : abandon du fioul dans le résidentiel en 2030. 

 

Energie économisée 
annuellement 

Émissions évitées 
annuellement 

Impact sur la qualité 
de l’air 

Autres impacts 
environnementaux 

415 MWh/an 

Pour 50 primes air-bois par an  
N.A. ++ + 

 

 

 

AXE STRATEGIQUE 3 : ATTENUER LES 
IMPACTS DES BATIMENTS ET DE LEUR USAGE 

3.2. Développer les ENR pour le bâtiment 



     

 

 

AERE – Rapport de plan d’action et suivi-évaluation du PCAET de Bièvre Isère Communauté 82 

DESCRIPTIF 

Mise en place d'une "Prime Air Bois" sur le territoire : 

la prime air bois est une aide financière destinée au remplacement des cheminées anciennes 
générations à foyer ouvert ou vieux poêles à bois par des appareils labellisés "flamme verte" plus 
performants et surtout moins polluants.  

Le montant de la prime air bois s'élève à 500 euros. 

300 primes air-bois budgétées sur 6 ans, avec un objectif de 30 dossiers en 2019 puis 50 dossiers par 
an. 

Le passage d’un système de chauffage au bois non performant à un système de chauffage peformant 
permet de doubler le rendement des installations (passage de 40-60% de rendement à plus de 85%). 
On peut donc doubler le nombre d’installations pour la même quantité de bois consommée. La 
quantité de bois non consommée lros du remplacement d’un système de chauffage non performant 
peut donc être reportée sur le remplacement d’une chaudière fioul par une chaudière bois performante.  

Remplacement des chaudières fioul par des installations ENR : 

Identifier et cibler les logements chauffés au fioul pour remplacer ces installations par des installations 
ENR, notamment solaires thermiques, qui sont insuffisamment déployées alors que le procédé est à 
valoriser car rustique, fiable et à bon rendement. 

Organiser un démarchage et réfléchir à la mise en place d'une aide complémentaire aux aide d'état 
pour le remplacement des chaudières fioul. 

ACTIONS EN COURS 

La mise en place du dispositif Prime Air Bois est inscrite dans la convention partenariale BIC-Ageden 
2019-2020. 

En Dordogne, une initiative existe avec La Poste pour démarcher les habitants lors des tournées. 

PILOTAGE ET MOYENS 

Cibles Maître d’ouvrage Maître d’œuvre Partenaires 

Propriétaires 
occupants 

Bièvre-Isère 
Communauté 

Ageden Ageden, Cerema 

Ressources humaines 

Ressources internes de l’Ageden. 

Ressources documentaires ou techniques 

Ressources documentaires et techniques de l’Ageden. 
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Budget 

Sous-action 
Budget prévisionnel 

Prestation associée 
Années Budget 

Prime air bois 

2019 
Accompagnement : 3885 € 

Primes : 15 000 € 

Mise en place et démarrage 
du dispositif (30 primes) 

2020 - 
2024 

Accompagnement : 12 285 € 

Primes : 25 000 €/an 

50 primes accordées par an 
via le PLH 

Remplacement des 
chaudières fioul 

2020-
2024 

Max. 35 000 € A déterminer 

DIFFICULTES IDENTIFIEES 

Concernant l’identification et le ciblage des logements chauffés au fioul, la méthode reste à préciser. 
Le solaire thermique a besoin d’une autre source d’énergie en complément, la propsoition d’une 
association vertueuse avec une autre ENR (bois ?) serait à étudier. 

CALENDRIER 

2019 :  

Démarrage du dispositif Prime Air Bois et premières primes accordées (objectif : 30 primes). 

Réflexion sur le dispositif à mettre en place pour le remplacement des chaudières fioul. 

2020 – 2024 :  

Poursuite du dispositif Prime Air Bois (objectif : 50 primes par an). 

Mise en place du dispositif pour le remplacement des chaudières fioul. 

INDICATEURS DE SUIVI 

Indicateur de suivi 
Producteur de 

l’indicateur 
Valeur initiale 

2018 
Valeur cible 2024 

Nombre de primes accordées 
et caractéristiques 

Ageden, Cerema 0 
300  

(50/an en moyenne) 

Nombre de chaudières fioul 
remplacées 

Ageden, Cerema 0 

300 

Supplémentaires aux 
primes air bois 

Le Cerema pourrait être contacté pour mettre en place un sondage sur les moyens de chauffage des 
habitants. 
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LIMITATION ET SUIVI DES INCIDENCES ENVIRONNEMENTALES 

Points de vigilance 

Indicateur de suivi environnemental 

Nombre de jours de pollution dépassant les seuils autorisés par polluants (nb) 

Atmo Auvergne Rhône Alpes 
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ACTION N°19. ANIMER ET SUIVRE LE PCAET 

Puissance de 
l’action 

Délai de mise en œuvre 
Aptitude à la 
quantification 
des résultats 

Aptitude aux 
corrections de 

trajectoire 

3/3 

Oui  

Recrutement nécessaire et 
mise en place des 

instances de pilotage 

2/3 2/3 

CONTEXTE 

L’atteinte des objectifs fixés dans le PCAET est conditionnée à la mise en place d’une animation forte 
tout au long des 6 ans du programme d’action, afin de maintenir le niveau de mobilisation créé lors de 
l’élaboration du projet. Le PCAET fait en effet intervenir des partenaires multiples et nécessite donc 
une coordination et une forte impulsion de la part de la collectivité, ainsi que l'animation d'un comité 
technique pour assurer la mise en œuvre, le suivi et l'évaluation de ces actions. 

OBJECTIFS 

Permettre l’atteinte des objectifs et le bon déroulement des actions par une animation adéquate. 

Energie économisée et 
ENR produite 
annuellement 

Émissions évitées 
annuellement 

Impact sur la qualité 
de l’air 

Autres impacts 
environnementaux 

Objectif stratégique : 

Consommation : 
-19 GWh/an 

Production ENR : 
+15 GWh/an 

Objectif stratégique : 

-9400 teqCO2/an 
0 + 

DESCRIPTIF 

1) Animation du PCAET : 

Animation interne :  

Lancement et suivi des actions portées par la collectivité ; 

Animation partenariale : 

Sur les sujets qu’elle porte, la collectivité organisera une animation en direction des partenaires pour 
les mobiliser sur toute la durée du PCAET. 

AXE STRATEGIQUE 4 : ANIMER ET CONDUIRE 
LA DEMARCHE DE TRANSITION ENERGETIQUE 

4.1. Inscrire la collectivité dans l’exemplarité 
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L’animation partenariale sera organisée en groupes de travail thématiques comme décrit ci-dessous : 

 

Outil foncier forestier :  

Un COPIL - constitué des présidents des Chartes Forestières Territoriales, du CRPF, des associations 
des propriétaires forestiers de Bonnevaux-Chambaran, de l’ASLGF du Bas-Dauphiné, de la Chambre 
d’Agriculture, du département de l’Isère, de la SAFER, d’EPORA (EPFL Rhône-Alpes), de l’ONF, de 
Sylv’ACCTES, et de la DDT – sera réuni selon les besoins pour suivre l’étude sur la création de l’outil 
foncier forestier, jusqu’à la fin de celle-ci (durée prévisionnelle : 12 mois). 

Ambroisie : 

1 référent par commune, qui agit en médiateur (signalement sur la plateforme), qui vérifie si le 
signalement est exact, contacte l’exploitant. Rôle de médiation. 1 à 2 réunions par an regroupant tous 
les référents. 

Mobilité générale : 

COPIL des mobilités, 1 fois par an pour avoir des relais de terrain capables de diffuser l’information et 
de guider la conduite de projet (feedback). 

Ce COPIL des mobilités sera mixte, réunissant élus et non élus, entreprises, CCI, CMA, Chambre 
d’Agriculture (pour la vente de produits locaux), domaine social, sport, culture. Des habitants, 
sélectionnés parmi les personnes issues du groupe de travail sur le Schéma des Circulations Douces, 
feront également partie du COPIL. 

Circulations douces : 

L’objectif est de constituer des groupes de travail pour réaliser la cartographie des déplacements doux 
(notamment cyclistes mais uniquement) : déplacements très courts et très sécurisés (1 km par 
commune en moyenne) ; itinéraires de promenades et cyclistes un peu plus longs. A partir de ce 
premier travail, il s’agira ensuite de créer des itinéraires de mobilité quotidienne continus sur le 
territoire puis de les prioriser. 

Cette tâche nécessite donc trois échelles de travail, avec autant de groupes de travail : 

- niveau communal : un représentant de la commune, représentant des parents d’élèves ; 
- niveau des territoires utilisés pour le Jeu de la Transition Energétique (3 groupes territoriaux, 

centrés autour de Saint-Jean-de-Bournay ; La-Côte-Saint-André et Saint-Etienne-de-Saint-
Geoirs) : clubs cyclos, rapporteurs des groupes communaux ; 

- niveau EPCI et supra : partenaires institutionnels, tels que le département 

Centrales ENR citoyenne : 

L’objectif est de soutenir l’émergence et la structuration de groupes porteurs de projets, pus de viser 
l’autonomie des groupes. Ces groupes assureront donc l’animation en interne par la suite. La 
collectivité pourra assister aux réunions des groupes de projet en tant que financeur ou participant. 

Travaux de rénovation sur les bâtiments communaux & PPI groupés 

Un COPIL sera constitué, réunissant les délégués des communes (1 par commune) accompagnés de 
leur technicien et du directeur des services techniques.  

Le COPIL se réunira 1 fois par an en amont des prévisions budgétaires (à l’automne) sur le périmètre 
des groupes du Jeu de la Transition Energétique. Il aura pour ordre du jour : la prise de connaissance 
des types de travaux envisagés bâtiment par bâtiment puis la constitution d’un groupement de travaux, 
le choix des prestataires et du calendrier de travaux. 

Santé :  
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Pour l’instant, le volet santé est piloté par les services sports/santé de Bièvre-Isère Communauté, ce 
qui se traduit par 2 manifestations par an. Il serait intéressant pour le PCAET de travailler à 
l’établissement d’un COTECH sur le lien entre santé et développement durable, la santé étant l’un des 
arguments en faveur des actions de réduction des pollutions (air, eau) et de mobilité active. 

Il pourrait regrouper les professionnels de santé volontaires (kinésithérapeutes, médecins volontaires, 
infirmières libérales), le service sports/santé de la collectivité, la fédération française de cardiologie 
(groupe de travail existant, formé par de bénévoles qui ont eu des pathologies cardiaques).  

Une attention devra être gardée au format de ce COTECH, les professionnels de santé ayant souvent 
peu de temps. Il faudra donc envisager des réunions plutôt le samedi. 

Ce COTECH pourrait être réuni 1 à 2 fois par an, dans une optique de projet : production des projets 
avec indicateurs et objectifs. 

Animation externe / grand public : 

L’anmation externe et en direction du grand public reposera sur la stratégie de communication (fiche 
action n°8) : organisation et tenue d'expositions/stands sur les événements grand public, support à la 
communication autour du PCAET 

2) Suivi du PCAET 

Le suivi du PCAET sera réalisé par le chef de projet PCAET et consistera à : 

- suivre les appels à projet pouvant entrer dans la démarche PCAET ; 
- assurer une veille sur l’actualité Climat-Air-Energie sur la région Auvergne Rhône-Alpes et 

plus largement à l’échelle nationale ; 
- participer aux événements organisés par les différents réseaux sur les thématiques Climat-

Energie (Région, Département, DDT, ADEME, AURAEE…), 
- rencontrer régulièrement les partenaires des actions : pour suivre leurs actions, redéfinir les 

conventions partenariales lors de leur renouvellement ou en établir de nouvelles, recueillir 
régulièrement les indicateurs de suivi auprès des partenaires ; 

- évaluer les actions à moyen terme et correction éventuelle ; 
- évaluation en fin de PCAET et relancement de la démarche. 

Lorsque nécessaire, notamment lors de rencontres des partenaires ou lors de la participation à des 
événements organisés par des réseaux, le chef de projet pourra être accompagné du Vice-Président au 
Développement Durable. 

Pour faciliter le suivi-évaluation du PCAET, un tableau de suivi a été établi, listant les principales 
cracatéristiques des actions et permettant leur suivi par renseignement régulier de la valeur des 
indicateurs. 

Le COPIL du PCAET, constitué d’un collège d’élus (commission développement durable) et un 
collège expert (partenaires), sera réuni en plénière une fois par an pour suivre l’avancée du PCAET. 

ACTIONS EN COURS 

 

 

 

PILOTAGE ET MOYENS 

Cibles Maître d’ouvrage Maître d’œuvre Partenaires 

Communes Bièvre-Isère Bièvre-Isère Services internes 
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Partenaires 

Entreprises 

Grand public 

Communauté Communauté Partenaires 

Ressources humaines 

L’animation sera pilotée par le chef de projet PCAET au sein du Service Développement Durable. Un 
recrutement est nécessaire pour suppléer le chef de projet PCAET sur ses missions. 

Ressources documentaires ou techniques 

Plan de communication : créé via l’action 21 sur la communication et sensibilisation). 

 

Liste des informations à suivre pour la veille et les appels à projet : 

- lettres Energie et Climat d’AURAEE (abonnement à la newsletter mensuelle) : 
 http://www.auvergnerhonealpes-ee.fr/fr/publications/lettres-dinfo-thematiques.html 
d’autres lettres spécifiques (biogaz, bois énergie) sont également disponibles. 

- Suivi des appels à projets et aides de la Région Auvergne-Rhône-Alpes : 
https://www.auvergnerhonealpes.fr/289-guide-des-aides-appels-a-projet.htm  

Ressources utiles au chef de projet PCAET : 

- Publications d’AURAEE : 
http://www.auvergnerhonealpes-ee.fr/fr/publications/publications-2016-2019.html  

- Publications d’AMORCE : 
http://www.amorce.asso.fr/fr/ 

- Open-data Enedis : 
https://data.enedis.fr/pages/accueil/ 

- Open-data GRDF : 
https://opendata.grdf.fr/pages/accueil/?flg=fr  

- Site de l’OREGES : 
http://oreges.auvergnerhonealpes.fr/fr/oreges-auvergne-rhone-alpes.html  

Budget 

Recrutement d’un ETP : 50 000 euros/an. 

Budget d’animation pris sur le budget de fonctionnement du Service Développement Durable : 

Budget plancher : 35 000 euros sur 6 ans 

Budget plafond : 70 000 euros sur 6 ans 

DIFFICULTES IDENTIFIEES 

La capacité d’animation du PCAET est dépendante des ressources humaines mises en place et du 
recrutement d’un ETP supplémentaire. 

CALENDRIER 

Phase 1 :  

2019 – 2020 : mise en place de l’animation, recrutement 

2020-2024 : poursuite. 

http://www.auvergnerhonealpes-ee.fr/fr/publications/lettres-dinfo-thematiques.html
https://www.auvergnerhonealpes.fr/289-guide-des-aides-appels-a-projet.htm
http://www.auvergnerhonealpes-ee.fr/fr/publications/publications-2016-2019.html
http://www.amorce.asso.fr/fr/
https://data.enedis.fr/pages/accueil/
https://opendata.grdf.fr/pages/accueil/?flg=fr
http://oreges.auvergnerhonealpes.fr/fr/oreges-auvergne-rhone-alpes.html
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Phase 2 :  

Suivi de la mise en œuvre des actions tout au long du PCAET 

2021 : évaluation des 3 premières années 

2024 : révision du PCAET 

INDICATEURS DE SUIVI 

Indicateur de suivi 
Producteur de 

l’indicateur 
Valeur initiale Valeur cible 2024 

Avancement des actions  
Chef de projet 

PCAET 
0% 100% 

Indicateurs stratégiques* : 

Consommations d’électricité 
et de gaz sur le territoire 

(open-data) 

 

Evolutions des 
consommations d’énergie, 

émissions de GES et 
production ENR calculées 

par l’OREGES 

Chef de projet 
PCAET  

(via les Open-
data Enedis et 

GRDF et le site 
de l’OREGES) 

Conso. d’élec. : 
295 GWh (2017) 

Conso. de gaz : 
164 GWh  

Conso. d’énergie : 
1216 GWh (2016) 

Emissions de GES : 
336 kteqCO2 (2016) 

Prod. ENR : 
160 GWh (2015) 

Conso. d’élec. : 
305 GWh 

Conso. de gaz : 
123 GWh 

Conso. d’énergie : 
1071 GWh 

Emissions de GES : 
299 kteqCO2 

Prod. ENR : 
263 GWh 

*N.B. : les résultats issus des modélisations de l’OREGES peuvent fluctuer au gré des changements de 
méthodologies de modélisation et ne concordent pas toujours parfaitement avec les données réelles de 
consommation. 

LIMITATION ET SUIVI DES INCIDENCES ENVIRONNEMENTALES 

Points de vigilance 

 

Indicateur de suivi environnemental 
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ACTION N°20. AUDITER ET RENOVER LE PATRIMOINE PUBLIC 

Puissance de 
l’action 

Délai de mise en 
œuvre 

Aptitude à la 
quantification des 

résultats 

Aptitude aux 
corrections de 

trajectoire 

3/3 

Non 

CEP déjà mis en 
place 

3/3 3/3 

CONTEXTE 

La collectivité doit montrer l'exemple en rénovant les logements communaux et les bâtiments publics. 
Pour ce faire, il est nécessaire de connaître les consommations avant toute action de maitrise de 
l’énergie. La mise en place d’un CEP apporte le soutien technique nécessaire et les projets 
communaux existants doivent être valorisés pour être reproduits (exemple des chaudières bois). 

Les retours montrent que les économies réalisées grâce aux actions de MDE permettent rapidement de 
financer le fonctionnement de l’action, et même plus. 

OBJECTIFS 

Atteindre 60% de communes adhérentes au CEP en 2024 et engager une opération groupée de travaux 
(5 à 10 communes concernées) par an. 

Energie économisée 
annuellement 

(GWh/an) 

Émissions évitées 
annuellement (t 

CO2/an) 

Impact sur la qualité 
de l’air 

Autres impacts 
environnementaux 

N.C. N.C. + +/- 

DESCRIPTIF 

Signature d'une convention avec le SEDI pour la mise en place d'un Conseiller en Energie Partagée sur 
plusieurs communes. 

Le CEP aura pour mission d'étudier les économies possibles d'énergie du patrimoine public et de 
mettre en œuvre les actions pour y parvenir. En plus des pré-diagnostics énergétiques qu’il réalise, le 
CEP devra faire connaître et orienter ses adhérents vers d’autres formes de diagnostics possibles des 
bâtiments publics tel que les Diagnostics de Performance Énergétique (DPE, obligatoires pour les ERP 
de plus de 1000 m2 et bâtiments neufs), etc. 

Elargir l’adhésion des communes au CEP (mettre en place une aide de l’intercommunalité pour les 
travaux si la commune est adhérente au CEP ?). 

AXE STRATEGIQUE 4 : ANIMER ET CONDUIRE 
LA DEMARCHE DE TRANSITION ENERGETIQUE 

4.1. Inscrire la collectivité dans l’exemplarité 
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ACTIONS EN COURS 

La signature de la convention CEP avec le SEDI a eu lieu en 2018 et 7 communes adhèrent. 

PILOTAGE ET MOYENS 

Cibles Maître d’ouvrage Maître d’œuvre Partenaires 

Communes 

Bièvre-Isère 
Communauté 

Bièvre-Isère 
Communauté 

SEDI Ageden 

Ressources humaines 

1 CEP détaché par le SEDI 

Ressources documentaires ou techniques 

Convention de CEP avec le SEDI. 

Budget 

Financement du CEP :  

Le prix moyen d’un conseiller en énergie partagée est de 45 000 euros/an. L’ADEME participe à 
hauteur de 30%. Les communes participent en fonction du nombre d’habitants, à hauteur de 1 à 3 
euros/habitant/an (selon le retour d’autres collectivités). 

Financement des travaux : 

Action 
Budget associé sur 6 ans 

Budget plancher :  

travaux sur le patrimoine communautaire 
unqiuement 

5 000 € 

Budget plafond : 

Travaux sur le patrimoine communautaire et aide 
incitative aux communes 

50 000 € 

 

DIFFICULTES IDENTIFIEES 

Financement du conseiller 

Adhésion et regroupement du plus grand nombre de communes 

CALENDRIER 

2018 : signature de la convention CEP avec le SEDI 

2019 : premiers audits énergétiques et engagement des premiers travaux 
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2020 – 2024 : élargissement du nombre de communes adhérentes au CEP, poursuite des diagnostics 
énergétiques et des travaux (une opération groupée par an) 

INDICATEURS DE SUIVI 

Indicateur de suivi 
Producteur de 

l’indicateur 
Valeur initiale 2018 Valeur cible 2024 

Nombre de communes 
bénéficiant du CEP 

SEDI, Bièvre-Isère 
Communauté, 

Communes 
7 33 (60%) 

Nombre de Plan Pluriannuels 
d’Investissement en cours et 

nombre de communes 
engagées 

SEDI, Bièvre-Isère 
Communauté, 

Communes 
0 

6 PPI 

(1 opération 
groupée par an) 

LIMITATION ET SUIVI DES INCIDENCES ENVIRONNEMENTALES 

Points de vigilance 

La réduction des consommations du patrimoine public bâti pourrait être élargie à l’éclairage public en 
lien avec le SEDI. L’expérimentation et la communication en faveur de l’extinction de l’éclairage 
public pourrait avoir un impact positif sur la biodiversité. Cette action pourrait avoir d’autant plus 
d’impact si elle était corrélée géographiquement prioritairement avec les corridors biologiques repérés 
dans l’état initial de l’environnement. 

La promotion des matériaux biosourcés, recyclés ou recyclables et la bonne gestion des déchets de 
chantier dans les actions concernant la rénovation des bâtiments pourrait renforcer les impacts positifs 
de cette action. 

Indicateur de suivi environnemental 
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ACTION N°21. COMMUNICATION ET SENSIBILISATION DES HABITANTS 
AUX ECONOMIES DE RESSOURCES 

Puissance de 
l’action 

Délai de mise 
en œuvre 

Aptitude à la 
quantification des 

résultats 

Aptitude aux 
corrections de 

trajectoire 

3/3 Non 0/3 3/3 

CONTEXTE 

Il est important de communiquer aux habitants les projets et objectifs du territoire en matière de 
développement durable. En étant informés, les habitants deviennent sensibilisés et sont donc à même 
de s’investir personnellement aux actions de réduction de leur consommation d’énergie et de 
ressources (eau, matières premières…). L’adoption de comportements économes permet de diminuer 
les consommations énergétiques jusqu’à 30% sur certaines activités. 

OBJECTIFS 

Structurer la communication sur les actions mises en place et de sensibilisation des habitants à 
l’utilisation rationnelle des ressources (eau, énergie) autour d’un véritable plan de communication afin 
d’en maximiser l’efficacité et le suivi. 

Energie économisée 
annuellement 

Émissions évitées 
annuellement 

Impact sur la qualité 
de l’air 

Autres impacts 
environnementaux 

2 GWh/an 

Pour atteindre -15% de 
consommation des ménages en 

2050 

290 teqCO2/an 

Liées à l’objectif sur les 
consommations d’énergie 

0 + 

DESCRIPTIF 

Elaboration d’une stratégie de communication grand public sur la thématique Climat-Air-
Energie plus largement, notamment les économies de ressources (eau, énergie, matières 
premières) : 

Réflexion sur les moyens disponibles et à mettre en œuvre pour communiquer efficacement sur les 
enjeux environnementaux : 

1) définition des cibles (par exemple différencier jeune public du reste du grand public…), 
2) définir les objectifs de la communication, 
3) pour chaque cible, élaboration d’un discours, choix des outils de communication adaptés, 

identification des partenaires, 

AXE STRATEGIQUE 4 : ANIMER ET CONDUIRE 
LA DEMARCHE DE TRANSITION ENERGETIQUE 

4.2. Initier et soutenir les initiatives locales 
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4) Recensement des événements/lieux/associations sur lesquels s’appuyer, 
5) Elaboration d’un programme de communication par cible et suivi. 

L’élaboration de la stratégie de communication devra se faire de manière concertée avec les structures 
qui gèreront l’animation, notamment l’Ageden. Une attention particulière devra être portée à 
l’articulation de la stratégie de communication avec l’animation du PCAET, notamment les Clubs-
Climat et les ambassadeurs du PCAET.  

Cette réflexion pourra s’appuyer sur les éléments pré-identifiés ci-dessous : 

- sensibilisation des jeunes à l'enjeu de la réduction des consommations d'énergie : par exemple 
via des défis Classe à Energie Positive 

- moyens de communication l'ensemble des habitants par : 
o la mise en avant du PCAET sur le site internet 
o des articles dans le bulletin intercommunal en mettant en avant les gains financiers 

réalisables par des mesures de réduction de consommation des ressources ; 
o l’édition et la distribution d’un petit guide des écogestes au nouveaux arrivants 

(locataires ou propriétaires), avec renvoi vers l'Espace Info Energie si besoin ; 
o l’organisation d'évenements pour sensibiliser, en s'appuyant majoritairement sur 

l'exemple : expositions, réunions thématiques régulières avec témoignage de 
rénovation ou d'essai de transports alternatifs, visites de sites et soirées 
film/documentaire/témoignage puis débat, des expositions dans les bibliothèques, 
mairies, écoles, etc. 

o Assurer une veille et communiquer auprès des acteurs du territoire sur l’évolution de 
réglementation, appels à projets / subventions, etc.  

o Concours de diminution des consommations d’énergie et de ressources des ménages. 
o Sensibilisation et mise en pratique des gestes économes : organiser une série 

d’animation (exposition, jeux, films, randonnées climat, discussions…) 
 
Mise en œuvre opérationnelle de la stratégie de communication 
La mise en œuvre du plan de communication impliquera le service communication pour les actions de 
communication pure, le service Développement Durable ainsi que des partenaires (Ageden). 
 
La stratégie de communication reposera a minima sur une présence à un évènement majeur annuel ou 
biennal et la présence opportuniste sur les manifestations à forte fréquentation ou climato-centrées. 

ACTIONS EN COURS 

Un travail de sensibilisation des habitants aux écogestes est déjà mené par l’Ageden. 

Bièvre-Isère Communauté a initié un travail de réflexion avec des collèges sur le futur du territoire. 

Le Service Développement Durable intervient sur plusieurs événements liés à la transition énergétique 
tout au long de l’année. 

Les Chartes Forestières sensibilisent le jeune public aux métiers de la gestion forestière. 
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PILOTAGE ET MOYENS 

Cibles Maître d’ouvrage Maître d’œuvre Partenaires 

Grand public 
Bièvre-Isère 
Communauté 

Service Communication 

Service Développement 
Durable 

Ageden 

Ecoles, collèges, agences 
immobilières, bailleurs 

sociaux, mairies, ADEME 

Ressources humaines 

Animateurs, associations 

Ressources documentaires ou techniques 

Budget 

Budget plancher (un événement à échelle intra-territoriale organisé avec les ressources internes à la 
collectivité) : 30 000 euros / an 

Budget plafond (un événement annuel à l’échelle du territoire et à retentissement Nord-Isère, organisé 
par un prestataire) : 360 000 euros/an 

DIFFICULTES IDENTIFIEES 

Difficulté de toucher un large public : ce sont souvent les personnes déjà sensibilisées qui viennent aux 
événements, s’intéressent aux messages ciblés… 

L’image associée au diffuseur de l’information/sensibilisation peut desservir le message si cette image 
est négative chez la cible. 

CALENDRIER 

Elaboration de la stratégie : 2019 

Mise en œuvre opérationnelle : 2020-2024 

INDICATEURS DE SUIVI 

Indicateur de suivi 
Producteur de 

l’indicateur 
Valeur initiale 2018 Valeur cible 2024 

Nombre d’actions de 
communication lancées et 
retours (et nombre de 
personne touchées). 

Service 
Communication 

A définir en 2019 via 
le recensement de 
l’existant 

A définir lors de 
l’élaboration de la 
stratégie 

Nombre d’actions de 
sensibilisation réalisées à 
l’année et retours (nombre de 
personnes touchées) 

Ageden, 

Autres partenaires 
d’animations 

A définir en 2019 via 
le recensement de 
l’existant 

A définir lors de 
l’élaboration de la 
stratégie 
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LIMITATION ET SUIVI DES INCIDENCES ENVIRONNEMENTALES 

Points de vigilance 

 

Indicateur de suivi environnemental 
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ACTION N°22. PARTICIPATION ET ENGAGEMENT DE LA SOCIETE 
CIVILE 

Puissance de 
l’action 

Délai de mise en 
œuvre 

Aptitude à la 
quantification des 

résultats 

Aptitude aux 
corrections de 

trajectoire 

2/3 Oui 2/3 2/3 

CONTEXTE 

La massification des projets de transition (projets de sobriété, ENR ou d’adaptation), diffus ou 
territoriaux, nécessitera l'implication de tous les acteurs du territoire, y compris les citoyens et les 
entreprises. 

Dans ce cadre, favoriser et soutenir l'émergence de projets participatifs et citoyens a plusieurs intérêts :  

- augmenter le rapport coût/efficacité des actions en massifiant leur effet, déléguant la 
communication aux groupes de projets et favorisant l'acceptabilité des projets ; 

- ajouter une dimension de sensibilisation de la population et des professionnels ; 
- communiquer l'exemplarité de la collectivité et faire naître des engagements. 

Les grands projets ENR territoriaux (méthanisation territoriale, parcs solaires au sol) rencontrent quant 
à eux plusieurs difficultés de développement : 

- refus d'installation par les autorités du fait de servitudes (aériennes, environnementales…), 
- acceptabilité citoyenne. 

Leur dimension permet cependant de participer grandement à l'atteinte des objectifs de production 
fixés et le temps long de leur phase de développement suppose de s'engager dès maintenant dans leur 
réflexion et de maximiser les chances de les voir aboutir. 

OBJECTIFS 

Soutien aux initiatives publiques locales de type recyclerie, collecte optimisée des Ordures Ménagères, 
centrales ombrières ou citoyennes de type centrales villageoises, auto-construction haute qualité 
thermique, achat groupé de VAE, auto-éco-construction, participation citoyenne à société locale de 
production d'énergie, y compris des entreprises, administrations et agriculteurs. 

  

AXE STRATEGIQUE 4 : ANIMER ET CONDUIRE 
LA DEMARCHE DE TRANSITION ENERGETIQUE 

4.2. Initier et soutenir les initiatives locales 
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Energie renouvelable 
produite annuellement  

Émissions évitées 
annuellement 

Impact sur la 
qualité de l’air 

Autres impacts 
environnementaux 

Méthanisation :  
+5 250 MWh/an 

Photovoltaïque : 
+ 69 MWh/an 

 
Pour 4 méthaniseurs et 2 projets 

solaires citoyens en 2024 (375 
kWc) 

Méthanisation :  
960 teqCO2/an 

Photovoltaïque : 
3 teqCO2/an 

 
Pour 4 méthaniseurs et 2 projets 

solaires citoyens en 2024 (375 
kWc) 

0 + 

DESCRIPTIF 

1- Communiquer auprès des différents acteurs (élus, entreprises et citoyens) sur leurs 
potentiels et les potentiels du territoire en matière de production ENR 

Organisation d’une réunion en 2019 « Produire localement une énergie propre : objectifs, mode 
d’emploi et retours d’expérience » par l’Ageden. Ce type de réunion pourra être reconduit les années 
suivantes en d’autres lieux du territoire pour toucher le plus largement possible les habitants. 

Identification des toitures favorables à l’installation de capteurs solaires (thermiques et 
photovoltaïques) et communication auprès des différents acteurs sur le potentiel de leurs toitures. Les 
modalités de l’identification et de la communication (cadastre solaire ou autre moyen ; prestataire…) 
devront être précisées. 

Enfin, l’identification en amont des zones favorables au développement de projets ENR territoriaux 
pourra être envisagée : identification SIG des zones favorables à l’implantation des grands pojets ENR 
(solaire au sol, ombrières, éolien) de manière à pouvoir ensuite lancer des AMI ou AAP pour le 
développement de projets. Ce travail pour s’appuyer et venir conforter les études déjà réalisées dans le 
cadre du PCAET. Une concertation élargie des partenaires (DDT, associations de protection 
environnementale, gestionnaires de réseau) et du grand public pourra être mise en place pour définir 
les contraintes à appliquer. 

Cette sous-action devra être prise en compte dans l’élaboration du plan de communication sur le 
PCAET. 

 

2- Faire émerger des projets ENR citoyens impliquant largement la société civile (citoyens, 
entreprises, agriculteurs, collectivités) 

Soutenir l’expansion de la centrale villageoise des collines Iséroises sur le territoire de Bièvre-Isère 
Communauté. 

Lancement d'un appel à manifestation d'intérêt pour l’émergence d’un projet ENR auprès des citoyens, 
avec accompagnement de l’Ageden. 

Les projets participatifs s’organisent généralement de la manière suivante : 

Phase d’émergence : tout projet nécessite un groupe de volontaires motivés à monter une 
société de projet. Le rôle de la collectivité est de faire naître ce groupe grâce à l’AMI puis de 
faciliter ce groupe dans son avancée en se positionnant comme animatrice de la démarche, et 
en mettant à disposition des éléments bibliographiques 

Phase de développement : une fois le groupe bien formé et le ou les projets définis, il s’agit 
de décider des modalités de gouvernance. Les formes juridiques principales sont la SAS (pour 
un projet unique), la SCIC (pour plusieurs projets avec forte mobilisation citoyenne) et la 
SEM (pour plusieurs projets sous impulsion et maitrise des collectivités locales). Durant cette 
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phase, la collectivité concerve son rôle d’animateur et peut aussi devenir facilitateur du groupe 
de citoyen auprès des différents financeurs. 

Phase de réalisation et d’exploitation : à ce stade, la société créée fait réaliser les 
installations EnR dont elle est maître d’ouvrage. Selon le statut de la société, les citoyens 
peuvent être partnenaires de la collectivité ou de sociétés privées. La collectivité pourra jouer 
un rôle de formalisation des retours d’expérience dans le but d’essaimer ces initiatives mais 
aussi soutenir le groupe porteur par un groupement d’achats (études, matériel, installation…). 

Tout au long du projet, les collectivités (communes ou communauté de communes) peuvent faciliter le 
développement des centrales citoyennes en : 

- s’impliquant techniquement dans les projets (mise à disposition des toitures pour les projets 
photovoltaïques, des bâtiments publics dans le cas de réseaux de chaleur…) ; 

- s’impliquant financièrement dans le projet ; 
- mettant à disposition à titre gratuit des moyens (salles pour réunions par exemple, 

communication…) ; 
- mettant en place des groupement d’achat (d’étude, de matériel, d’installation) pour baisser les 

coûts du projet ; 
- mettant à profit pour le projet le « poids » de la collectivité en mettant les porteurs de projet en 

lien avec les partenaires de la collectivité (consulaires, entreprises, SEM) ou en assistant les 
porteurs de projet dan leur demande de crédit auprès des établissements banacaires. 

 

3- Soutenir l’émergence de projets ENR agricoles  
Sur le volet solaire : 

Le photovolatïque sur les bâtiments d’exploitation est examiné lors des projets que la CDA38 peut 
accompagner (bien souvent ce sont les constructeurs et fournisseurs qui démarchent les agriculteurs). 
Ce travail pourra être renforcé en facilitant la mise en contact de porteurs de projets solaires citoyens 
avec les agriculteurs et en communiquant auprès des agriculteurs sur ces projets. 

La production de chaleur via des capteurs solaires est quant à elle souvent évaluée dans la cadre de 
projets de bâtiments nécessitant un besoin important en chaleur, notamment dans les ateliers de 
transformations fromagères et/ou carnées. 

Le travail de diagnostic énergie va permettre au territoire d’obtenir des résultats tangibles sur les 
bénéfices attendus quant à ce type de projets (évalués à une 10aine de projets pour les 5 ans à venir). 

 

Sur le volet méthanisation : poursuivre le travail engagé avec la Chambre d’Agriculture : un collectif 
d’agriculteurs épaulés de Bièvre Isère Communauté évalue la faisabilité de la conduite d’unités de 
méthanisation. 

Les gisements potentiels, la localisation préférentielle de chaque projet, le dimensionnement ont été 
traités par le Bureau d’étude. Les scénarios s’affinent pour la prise de décision et orientations des 
collectifs d’agriculteurs pour le 1er trimestre 2019. Le lien est constant entre les agriculteurs, les élus, 
locaux et intercommunaux. De la décision des agriculteurs découlera le lancement du travail de 
concertation/sensibilisation/information auprès du grand public. (Volet sur lequel Bièvre Isère 
contribue et contribuera) Il s’agira alors d’enclencher la phase de Maîtrise d’ouvrage. (en AMO selon 
les volontés et motivation de chaque groupe). 

Il est déjà inscrit dans la convention partenariale BIC-CDA38 2019-2020 les missions suivantes : 

 Accompagner l’association Agri Biogaz en Dauphiné dans son évolution (organisation de 
l’AG pour définir son nouveau cadre d’intervention) 

 Poursuivre les étapes d’accompagnement du projet des groupes ; dont l’accompagnement des 
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groupes projet : CSA-St Siméon de Bressieux, Champier-Le Mottier, St Jean de Bournay, St 

Etienne de St Geoirs : 

o rédaction Cahier des Charges AMO pour les groupes de St Jean de Bournay, La Côte-
St Sim, Champier-Le Mottier ; 

o former les groupes en réponse à leurs besoins (volet règlementaire, juridique et fiscal) 

 Coordonner les visites d’unité (2 prévues sur 2019/2020, notamment avec les élus des 
communes concernés) 

 Coordonner avec l’équipe agronomie-environnement la phase de test et démo sur les CIVE. 

6) ACTIONS EN COURS 

Solaire photovoltaïque : 

Un projet citoyens sur les Collines Iséroises, suivi par l'Ageden, a pris contact avec Bièvre-Isère-
Communauté pour s'étendre sur la partie Nord-Ouest du territoire. 

Un autre projet citoyen, "NIDénergies", est présent sur la CAPI et pourrait s'étendre sur le Nord-Est du 
territoire. 

Une centrale solaire au sol a été mise en service en 2018 sur le site de l’aéroport de Grenoble. 

Solaire thermique : 

Bièvre-Isère Communauté a installé des panneaux solaires thermiques sur ses locaux pour chauffer 
l'ECS des douches. 

Méthanisation :  

4 projets ont été identifiés, pour lesquels l’étude de faisabilité va permettre de déployer des scénarios 
que prendront à leur compte les collectifs dans la phase d’AMO qui suivra. Les volets agronomiques, 
économiques, juridiques et règlementaires sont abordés afin de prendre l’ensemble de ces 
composantes dans le projet des agriculteurs mais également dans la perspective d’une collaboration 
avec la collectivité mais aussi les habitants (objet d’un volet communication/sensibilisation important) 

Bièvre Isère Communauté a confié aux bureaux d’étude S3D et Elanor la réalisation d’une étude de 
faisabilité « Méthanisation sur Bièvre Isère Communauté – Etude pour 4 unités agricoles ». Cette 
étude est portée par Bièvre Isère Communauté en partenariat avec l’association Agribiogaz en 
Dauphiné (collectif d’agriculteurs) et bénéficie du soutien financier de l’ADEME. 

L’objectif de la démarche (comme précisé dans le paragraphe objectif) est de définir les conditions de 
faisabilité technico-économiques d’unités de méthanisation sur les 4 territoires de projets identifiés 
(secteur de Saint Etienne de Saint Geoirs, secteur de Saint-Jean-de- Bournay, secteur de Champier - 
Le Mottier et secteur de La Côte Saint-André – Saint Siméon de Bressieux) 
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PILOTAGE ET MOYENS 

Cibles Maître d’ouvrage Maître d’œuvre Partenaires 

Elus, citoyens, 
agriculteurs 

Bièvre-Isère 
Communauté 

Ageden, CA38, Bureaux 
d’études, Développeurs 
de projets, installateurs 

EnR 

Techniques :  

AURAEE, Ageden, Bièvre-Isère 
Communauté, Chambres 

Consulaires, ADEME, DDT, 
SEDI, gestionnaires de réseaux 

Porteurs de projets : 

Centrale Villageoise, Citoyens, 
agriculteurs, entreprises 

Financiers :  

SEM énerg’isère, Fonds régional 
Oser, EnRciT, Energie Partagée 
Investissements, établissements 

bancaires 

Ressources humaines 

Ageden : animateurs territoriaux 

Chambre d’agriculture : Mise à disposition de la conseillère Territoriale, relais local entre Bièvre 
Isère (technique & politique)/ le(les) Bureau(x) d’étude, les agriculteurs (Association Agri Biogaz en 
Dauphiné et les 4 groupes projet) 

Ressources documentaires ou techniques 

Ressources documentaires d’Énergie Partagée :  
https://energie-partagee.org/outils/ressources/publications/  

« Guide sur les montages juridiques pour la production d'EnR par des collectivités territoriales », 
AMORCE, 2014. 

Site du réseau des centrales villageoises : http://www.centralesvillageoises.fr/ 

Budget 

Sous-action Coût global 

% de prise en charge par financeurs connus 

Bièvre Isère 
Communauté 

Partenaires 

1 – Communication 
30 000 € à 60 000 € 

sur 6 ans 
A déterminer A déterminer 

2 – Emergence de projets ENR 

3 – Projets ENR agricoles 
2019-2020 : 

20 500 € 
10 250 € (50 %) 10 250 € (80%) 

 

https://energie-partagee.org/outils/ressources/publications/
http://www.centralesvillageoises.fr/


     

 

 

AERE – Rapport de plan d’action et suivi-évaluation du PCAET de Bièvre Isère Communauté 102 

DIFFICULTES IDENTIFIEES 

De manière générale et pour pouvoir atteindre les objectifs fixés, cette action nécessitera une forte 
collaboration entre la collectivité et ses partenaires, en partculier : 

- l’Ageden et la Chambre d’Agriculture pour l’animation, 
- les citoyens, entreprises et le réseau des Centrales Villageoise pour le portage des projets, 
- la SEM énerg’isère pour le financement des projets. 

Les projets citoyens ont besoin d'être accompagnés dans leur phase d'émergence pour aboutir. 

Attention à ne pas multiplier les groupes citoyens porteurs de projet sur le territoire (ECLR préconise 
7 à 8 groupes par département pour ne pas "diluer" l'engagement). 

Une réflexion est à mener sur l'installation de panneaux solaires et le désamiantage des toitures : une 
entreprise de désamiantage est présente sur le territoire. 

Attention à garder une méthanisation faite par des exploitations agricoles à taille humaine. 

CALENDRIER 

1- Communiquer auprès des différents acteurs (élus, entreprises et citoyens) sur leurs 
potentiels et les potentiels du territoire en matière de production ENR 

2019 : communication sur les résultats du PCAET (à intégrer à la stratégie de communication et 
d’animation) 

2020 : communication sur le potentiel des toitures, lancement de la concertation sur les zones 
favorables aux grand projets ENR territoriaux. 

2- Faire émerger des projets ENR citoyens impliquant largement la société civile (citoyens, 
entreprises, agriculteurs, collectivités) 

2019 : Formalisation de la prise de contact du groupe des Collines Iséroises et lancement d’un appel à 
manifestation d’intérêt sur ce groupe si besoin. 

Lancement d’un appel à manifestation d’intérêt (AMI) auprès des citoyens pour un nouveau projet 
citoyen sur le territoire et premières réunions pour la création d’un groupe citoyen. 

2020 : Suite à l’AMI, identification des toitures, choix de la forme juridique et économique du groupe, 
lancement des études de préfaisabilité. 

2021 : réalisation du projet : études, travaux et mise en service. 

2021-2024 : exploitation du projet EnR, élargissement possible. 

3- Soutenir l’émergence de projets ENR agricoles  
2019 – 2024 : Poursuite du travail sur la méthanisation. 

INDICATEURS DE SUIVI 

Indicateur de suivi 
Producteur de 
l’indicateur Valeur initiale 2018 Valeur cible 2024 

Nombre et description 
sommaire des initiatives 
locales supportées, suivi de 
leur progression 

Bièvre-Isère 
Communauté 

1 projet PV au sol 

2 projets ENR 
citoyens (dont 
l’extension des 
collines Iséroises) 

Caractéristiques des projets 
de méthaniseurs développés 

Bièvre-Isère 
Communauté 

Néant 
4 méthaniseurs 

Caractéristiques de 
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production : 

- 117 Nm3/h 
- 99 Nm3/h 
- 77 Nm3/h 
- 60 Nm3/h 

LIMITATION ET SUIVI DES INCIDENCES ENVIRONNEMENTALES 

Points de vigilance 

Concernant le développement éventuel de centrales solaires au sol, il conviendra de mener les études 
d’impact nécessaires (règlementaires), et évidemment de limiter les conflits d’usages (avec 
l’agriculture notamment), et d’éviter les zones naturelles identifiées sensibles dans l’état initial de 
l’environnement (zones humides, corridors écologiques, notamment, qui sont parfois moins bien 
documentés et repérés dans les documents graphiques). Dans la mesure où d’autres sites sont 
disponibles, l’implantation en zone Natura 2000 à notre sens doit être exclue (même si non 
rédhibitoire règlementairement). 

Par ailleurs, il convient également stratégiquement de pousser à l’installation de centrales solaires en 
toitures, moins impactantes sur le milieu naturel. 
 
La fabrication de certaines énergies renouvelables peut, dans une proportion cependant faible, recourir 
à des matériaux à forte énergie grise, comme des métaux, ou des terres rares (technologie CIGS pour 
les panneaux solaires …). La collectivité pourra toutefois veiller à inclure une vigilance par rapport à 
ce point dans la sensibilisation auprès des porteurs de projets privés et pour ces propres installations, 
ou à soutenir la filière du recyclage (collecte en fin de vie des panneaux etc.). 
 
La collectivité sera attentive, dans les secteurs patrimoniaux sensibles, à préserver les caractéristiques 
architecturales remarquables (l’AVAP de la Côte Saint André garantit déjà une bonne prise en compte 
du patrimoine dans le principal secteur sensible du territoire). 
 
La crainte des nuisances associée à une unité de méthanisation (nuisances olfactives, sonores, qualité 
du digestat…), doit être abordée dans ce cadre, afin de mettre en œuvre les mesures nécessaires pour 
les prévenir. Dans sa fiche technique publiée en février 20152, l’ADEME rappelle les différents 
impacts de la méthanisation. 

Indicateur de suivi environnemental 

 

 

 

                                                      
2 Fiche technique ADEME sur la méthanisation, mise à jour février 2015, 
https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/fiche-technique-methanisation-201502.pdf  

https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/fiche-technique-methanisation-201502.pdf









